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A 6 - 5 

TITRE 5 

POURSUITES SUR LES BIENS 

Lor~que les débih•urs d'amcnlles ('t condt~mnations JH··euniairf's n'arquitlenl 
pas volontairt>menl les sommes miSf''o il leur charg(', le p0reepleur exerce des 
poursuites sur l<.>s bit•ns de ces rC'dcvahk:-. 

Ces pour~uitt•s p<>uvenl se trouYt•r limitées par les situations parlk:ulkrl'S 
de n·rlains condamnt:s. 

Lor~qne des pour~uitt·s ~ont exercee~, \rs r·omplablt•s ddnmint.•nt tt.- munlanl 
1\rs frais qui doiw·nl être rédamés à ce. titre aux dt·!Jilt.•Lirs. 

,\u eas ol1 des instances judiciaires sont tngaw;Ps ù l'oeea~ion d11 n·eo\1\Tl'

ment, Cf'S inslanrt>s sont suiYil'S par i<'s comphlbks du Trt>;.,or. 
Lorsque les débiteur.~ sont détenus dans les dahlisst'Hienls pt;nitenli:1irt·s, 

lE' rC'eouvn'mPnt JH'Ill être obtenu par prdèvt•menls sur !Pur pécuk. 
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CHAPITRE 51 

EXERCICE DES POURSUITES 

Les comptables chargés du recouvrement des amendes et condamnations pécu
niaires doivent se conformer à certaine~ règles généralP.s dans la conduite des poursuites 
sur les biens des débiteurs. 

Lorsque ces poursuites ont été décidées, toute mesure d'exécution doit êtrf\ obli
gatoirement précédée de la notification d'un commandement. 

Ensuite, et selon la nature ou la situation des biens sur lesquels s'exercent l>!s 
poursuites, les comptables peuvent saisir des créances, appréhender des cautionnements 
ou consignations, poursuivre la réalisation forcée de meubles ou d'immeubles. 

Les amendes et condamnatiom pécuniaires sont le plus souvent assorties d'un 
privilège ou d'une hypothèque qui permettent d'en obtenir le payP-ment par préférenee, 
au cas où les biens du condamné sont insuffisants pour désintéresser tous ses créan1 i1:rh 

511. - CONDUITE DES POURSUITES 

Dans la conduite des poursuites sur les biens, les comptables doivent se conformer 
à certaines règles générales en ce qui concerne les cas dans lesquels ces poursuite~ 
peuvent être exercées, les décisions qu'il est ainsi possible d'exécuter, les bien" qui 
peuvent faire l'objet des poursuites et la forme de celles-ci. 

Les poursuites sur les biens sont exercées par les percepteurs, sous le contrôle 
des receveurs des Finances et avec le concours des agents de poursuites et des huissier" 
de justice. 

511·1. - RÈGLES GÉNÉRALES 

5ll·ll, - Cas dans lcstptcls des poursuites doivent êtrt• excr~ées 

Toute faiblesse dans le recouvrement des amendes et condamnations 
pécuniaires risquerait de compromettre les intérêts du Trésor et d'avoir des 
conséquences fâcheuses sur l'exemplarité de la peine. 

En conséquence, les comptables ne doivent pas hésiter à poursuivre les 
condamnés notoirement animés de mauvaise volonté d dont la rtsistance ne 
saurait être vaincue par des démarches amiables. Il t)Jl P-St ainsi notammetJt 
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lorsque le d;biteur n'a pas répondu aux avertissements, a fait des offres de 
payement insuHlsantes, n'a pas respedé let~ Jt:'lais qui lui avaient été consf!ntis, 
ou lorsqu'un changement de ~ituation, de domicile ou toute autre cause risque 
de compromettre les droit!! du Trésor. 

Les comptables responsahles du reconvremcnt apprécient, dans chaque 
cas, les voies d'exérntion auxquelles il doit être recouru et la rigueur avec 
!afJUellc elles doi.-r,nt être conduites. A ret égard, il y a lieu d'observer que lt:>s 
poursuites pe1n·ent t·tre exercées simplement à titre conseTYatoire ou r.omme 
moyen de pression sur le débiteur. C'est ain:si qu'il peut être utile de sai,;ir les 
meuhles du débiteur, même s'il apparaît que le payement de la condamnatiou 
sera obtenue sans qu'il soit néecssair<> rle proo::éder à la vente. 

Des mesures conservatoir<>s doivent immédiatement être prises lorsque 
les condamnations sont d'un montant élevé et notamment lorsqu'il s'agit de 
réparations, restitutions et donunage~-inthêts. Dès qu'ils ont connaissance de 
la créance du Trésor, soit par la délivrance de l'extrait., soit de toute autre 
manière (tf. supra n° 312-4), les cl)mpt.:tbles surveillent attentivement les 
débiteurs qui peuvent tenter ,-J'organiser leur insolvabilité ou qui négligent 
d'exercer les Jroits dont a~ Sf)!lt titulaires. 

Si les poursuites doivent ;\[re C:XlTCées avec fermeté, elles ne iloivent à 
aucun moment revêtir un o::aractère arbitraire ou vexatoire. D'une part, lc8 
comptables doivent éviter de saü;ir des biens d'une valeur exagérément supé
rieure aux sommes à recouvrer. D'uutre part, lorsque la valeur des biens 
susceptibles d'être réalisés est notablement inférieure au montant des condam
nations, les poursuites ne doivent être exercées que pour une fraction Je la 
crfance sensiblement égale à cette valeur, Ou évite ainsi de mettre à la charge 
du débiteur d<'.ls frais hors .-le proportion avec l'importance des biens sur 
lesquels les pouNuites ont été exercées et dont le recouvrement ne pourrait 
~tre obtenu. 

!lll~I2. -- Décisions en vertu tlesquelles les poursuites peuvent être 
exercées 

Les poursuites ne peuvent, en principe, être exercées que pour ie recou
vrement des pénalités prononcées par un jugement ou arrêt ayant acquis 
l'autorité .-le lu ch0se jugée uu par une décision administrative déGnitive. 

Cette n':;;dc comporte les exceptions suivantes : 

a) Les poursuites peuvent être exercées en exécution d'un jugement rendu 
par défaut et qui est susceptible d'opposition. Il est rappelé que l'opposition 
est possible puur les r.ondamnations pénales lorsque le jugement par défaut 
n'a pas été signif1é à personne çt qu'ilue résulte pas soit de notification (lettre 
recommandée ou avis), soit d'acte!:> d'exécution du jugement que le prévenu 
en ait eu connaissance. 

Les pour~uites peuvent également être exercées en exécution d'un arrêt 
de contumace tant que l'intéress1'~ ne s'est pas constitué prisonnier ou n'a pas 
été arrèté et qnr la peine n'rRt pas éteinte par la prescription (1·f. supw 
no 211-2); 
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b) Le tribunal peut, par application de l'article 464 du code de procédure 
pénale, ordonner le versement provisoire, en tout ou partie, des lk•mmages
intêrêts alloués au Trésor, partie civile, ou lui aceorder nne provision dont 
l'exécution peut être poursuivie nonobstant appd ou opposiliou (tf. ~UJmt 
u" 2ll-l et no 211-2); 

c) Le percepteur J:!t:Ul pratiquer nnc ~aisie-arr(;t <:Il Vtorlu ,\'un jugement 
frappé d'appeL uu J'un jngemeut par défaut (r:f. infru uu ~d3-ll). 

511·13. - Riens sur Jesquels les poursuites pl'nvt•nt être t'xcrt~Pe>~ 

Les poursuites peuvent, en principe, êtn· exert·i\es sur tous les biens du 
débiteur (cf. C. civ., art. 2098). 

A. - Par exceptiun, certain~ bieu~ sont o!l·d:tn~,. insaio.i~~.,J,!e~ par la 1 .. 1. Tt~!-, 

~ont notamment : 

a) leB droits patrimoniaux cxdu~ivement atta~hé~ à ]..._ per~onne (droit d'n~agc 
et d'habitation, usufruit dei! père et mère ~ur le; biens olt• leur~ e!lfanb mineur~) oll 
noD gusceptibles d'être venrlus (ecrvitudes, propriété littéraire, arti~tiqut" ou indu~
trielle lorsque l'auteur n'a pas livré son œuvre au public); 

b) les rentes sur l'~tnt (loi rlu 8 nivô~e an n, art, 4); 
c) le capital et les intérêts {le5 lettre~ de ehanp-e ou obligations funo·iO,re., émi~e" 

par les sociétés de crédit foncier (Déc. 28 février W52, art. 18); 

d) les sommes dues au porteur d'Ulle lettre do~ ':hauge ou d'un hill•'t à ordre 
(cf. C. corn., art. 140); 

e) les navires en mer ou en partanœ (cf. C. corn., art. 215); 
f) les fonds dc~tinés aux entreprenemH de traVi\UX publie~ (Déc. 2ü phtvii.~c 

an rr); 
g) les provisions alimentaire~ adjugée~ par justiee (cf. C. pr. dv., nrt. :>!U-2"); 
h) les sommes el objets di~Iumibles rlédarés insai~h•snb\e; par le lf',>'lalet1r <111 

le donateur ain~i que les somme.' r.t pension~ pour aliment.o, en.-:ore que le testnment 
ou l'acte de dnnation ne les déclare pas insaisissables (cf. C. pror. dv ., art. 581-.'~ 0 et 4°), 

Cette insaisi.~~abilité n'est opposable qu'aux crAmriers pn<tl\rif'ur~ à l'a.-:te de 
rlonation ou à l'ouverture du legs; 

i) les meubles dont l'insaisi~sabiliti: e~t prévue par l'artide 592 du f:ode dfl 
pr<~cérlure civile : 

- le coucher ni'A~e%aire des sai=is, {:-t;UX de lf'UI'S enfant~ vivant avef· f~lu, l"s 
haJ,jts dont les sm~is sont vêtus et couverts; 

1~ livres relatifs à la profession du sai~i, ju~qu'â la somme de 200 NF à tiOII 

choix; 
les machines et instruments servant à l'eneeignemcut pratique ou excn,ite 

des ~dence.s et des art~, jusqu'à concurrence de la même somnw et a11 choix du ~~~i~i; 
les équipements des militaires, suivant l'onlonnnnce r.t le grade; 

- les outils des artisans, nécessaires à lenrs •wcupation.~ pl'r,,onnelles; 
- les farines et menues denrées nécessairfl~ à la eon~omrnation du ~ai~i et {le ~a 

famille penilant un mois; 
- enfin, une vache, ou trois brebis, ou deux ehèvre~, an choix du ~ai~i avt•o· 

les p .. i!le~, fourrages et grains néeessaires pour la litièr<:l et la nourriture <le~riit·· 
nnimanx pendant un moi~; 
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j) le bien de famille constitué dan~ les conditions prévues par la loi du 12 juillet 
1909; 

k) les aHo<:ations de chômage (loi du 26 aoO.t 1936, ]. O. 27 août, p. 9178); 
l) le trail.,nlf'nl a!Térenl aux décoration~ militaire-; et la retraite du l'Ombattunt 

(loi n° 51-214 dn 27 février 1951,]. O. 28 février, p. 2059). 

B. - D'autre part, ne peuvent être sai~is qttc dan~ ccrtaînr:s couditions 
- les biens dotaux (cL infra n° 521); 
- les traitemenb et ~al,tires (cf. infra n° 513-2); 
--- l~ pewion5 (cf. infra nù :113-3); 

ie pécule <les détenu" dan~ le5 ù;lhli~sements pénitcntiain"' (cf. infm chap . .'),)). 

5ll-l-i. - Fonnc des poursuites 

Les poursuites sont exercées : 
- pour les jugements correctionnels et de police, au nom du procureur 

de la Hépublique près le tribunal qui a rendu le jugement; 
- pour les arrêts d'appel cl de cassation, au nom du procureur général; 
- pour les décisions des tribunaux administratifs, au nom du préfet; 

- pour les dtciHion.~ ayant Jononond: d<"-'< "anctions wlminbtralives ca matière 
de contrôle économirp1.,, llll nom du t!irnd.,nr d~ EnLJuf:k" économi<Jucs; 

- ]JOur le~ rlécisions ay.,ut pronf\nc(: rk.-· <>mr·nrlcs administratives eu matière 
de répartition de~ produit~ irulunrkl,, au nom rh1 ministre rlnnt rdève lu répression 
des infi:actions. 

Les actes de poursuites sont dispensés de la formalité de l'enregistrement 
et du timbre en application de l'article 1023 flu code général des Impôts. 
Cet artide dispose que : ''sont exempts de la formalité de l'enregistrement et 
du timbre les actes et pièces relatifs aux commandements, saisies et ventf'..s 
ayant pour objet le recouvrement des amendes et condamnations pécuniaires 
dont le recouvrement eHt ou sera confié aux percepteurs en application d~ 
l'article 25 de la loi du 29 décemhre 1873 "· 

L'exemption des droits et de la formalité de l'enregistrement et du timbre 
s'applique à tous les actes de poursuites : originaux et copies, notifi?s à la 
requête des comptables du Trésor. 

5ll-2. - AGE:-JTS INTERVE1\'ANT DANS LES f'OGRSUITES 

5II-2l. - Percepteur 

L'initiative des poursuites ineomhe au perrept.enr consignataire de 
l'extrait de jugemflnt ou J'arrêt ou de l'avis de décision qui, directement 
responsable du recouvrement., est le mi~ux plact( pour savoir quanti el commenl 
il y a lien d'exercer !;os poursuites. 
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Ces poursuites ne peuvenl être entreprises qu'avec l'autorisation du 
receveur des Finances. Si cette autorisation est refusée, il est interdit au 
percepteur, sous peine Je sanction aùrnini.strative, de passer outre à ce refus 
dont le receveur des Finances assume la responsabilité. 

Toutefoi•, les poursuites faites à la requête Ju percepteur ~ans autorisation du 
œeeveur de:, Finances seraient juridiquement valables, l'agent de poun;uitea agissant 
eu VCltu de la sDntence de justice ou de la déci~ion administrative qui ont force 
exécutoire. 

Fn m.1tière de répartition des produits industriels, l'autorité qui a prononcé 
l'amende ,1dmiai,Lndhe demeure ma.îtn~·~e Jn re~:uttvrement ct peut, à tout moment, 
~~njnindre au w~ru~pl"llr d.- sn~penJre les pour~uitt'~. ~:dui-t·i doit déférer imm~clia
ternent à toute invitation do <:ct or<! re. 

511-22. Receveur des finances 

Le receveur des Finances dirige les poursuites d.a.ns son arrondissement 
et doune les instructions nécc~saires <lU)( pP.rr.epteun., agfmts de poursuites et 
huissiers de justice. 

Il jouit à cet égard des plus larges pn1n"irs ù'apprédation. ~'il appartient 
à l'autorité préfectomle de s'assurer qur: les pour.~uih~s ne sont pas de nature 
Ù nuire à l'onln~ puhli.-:. elie ne saurait, en auGun o:as, arrêler les mesurf's 
d'exécution que le receveur des Finance1; juge néœssaires. 

Le receveur des Finances peut, en conséquence, être rendu responsable 
soit de l'absence ou de la lenteur des pourstiÎles, soil. des abus commis dans 
leur exercice. Les conséquences pécurJiaires qui ré,;u\tent de poursuites mal 
exercées peuvent être mises à sa charge. 

Sll-23. - Agenl8 de poursuites et huissiers de justiee 

Les poursuites sout exercées soit par les huissiers de justice, S(>Îf par 
les agents de poursai!f:,o, dn Trésor qui reo;oivent l'extrait ou l'avis de décision 
et agissent en vertu de h force exécntoire de la sentence de justice ou de la 
décision administrative. 

En vue de diminuer les frais supporti·s par le Trésor, les comptables 
doi••enl recourir le plus possible aux ag.::nts ile poursuites, étant observé 
qu'en toute circonstance, il leur appartient J'arrêter leur choix selon l'impor
tance de l'acte ou le~ difli~.:ultés propres ù l'affaire. 

Conformément à la jurisprudence selon laquelle l'huissier <le justke 
porteur d'un titre qu'il a le pouvoir de mettre à exécutiün a, par cela même, 
pouvoir sufh~ant pN!T lolwher (en numéraire) la somme rlue et en donner 
quittam·e, !:'auf désaveu du eréaneier s'il a excêd~ i·e pouvoir (Cass. 3 août 
1840, S. 40·1·924, P. 40-2-458), ltti huissiers de justice pé:uveul n:o·c•oir lPs 
sommes dont les parties offrent de se libérer entre lt:urs mains. 
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Cette fa(~ulté existe également pour les agents de poursuites qui peuvent 
rcecvoir les ver!;emcuts offerts par les débiteurs en l'acquit des amendes et 
condamnation> p(!cuniaires selun la procédure prévue par la circulaire n° 1348 
du 2'1. février 1954 (B. S. T. n° 22 G de 1954) et la note de service n° 6()..63 P2 
du 23 février 1960 pour les impôts directs et autres produits recouvrés par 
les percepteurs. 

512. - COMMANDEMEN'f 

Lorsqu'il y a lieu d'entrflprendrc des poursuites, lfl percepteur doit, en règle 
générale, faire signifier un conunandement au débiteur. 

Le commandement ne peut être exercé 'lue huit. jours au moins après l'envoi 
de l'avertissement réglemm-.taire et si celui-ci tlSt resté sans résultat. 

Afin d'éviter d'accroître dans d10 trop fortes proportions la créance de l'État, 
il est recommandé de ne faire signifier lfls commandements qu'avec circonspection. 
Le percepteur doit, surtout s'il s'agit de sommes importantes et sauf s'il convient ile 
garantir rapidement les droits du Trésor, faire précéder le commandement d'un dernier 
avis avant poursuitfls. 

512-I. ~ 1\0TIFlCATION l'AH AGENTS DE POURSUlTES ET HUIS. 
SIERS DE JUSTICE 

512-11, ~ État des retardataires 

Le percepteur dresse un état de:; pmvsuites par voie de commandement 
P 741 (cf. annexe) où il fait figurer les condamnés retardataires contre lesquels 
il demande à faire exécuter les poursuites par voie de commandement et, 
subsidiairement, de saisie. 

Des états distincts sont établis pour les condamnés à poursuivre par 
huissier de justice ou par agent de poursuites. 

L.)fsque les poursuites doivent ètre exerr,ées dans des localités éloignées 
de la résidenee des huissier" rle justice ou agents de poursuites, le Trésor 
peut être amené à supporter des frais de déplacement élevés. Dans cette 
hypothèse, surtout lorsqu'il s'agit de sommes peu importantes, le percepteur 
s'abstient d'établir des états de débiteurs retardataires à pour~uivre ne compor
tant qu'un ou deux noms, Il s'efforce de grouper tou» les redevables habitant 
une même localité sur des états établis périodiquement suivant les nécessités 
du service. Des états spéciaux peuvent toutefois êlre établis lorsqu'il s'agit 
de sommes importantes ou qu'il est nécessaire, pour prévenir la péremption 
du privilège du Trésor ou pour tout autre motif, de pratiquer immédiate
ment la saisie. 
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Les intérêts moratoires sont compris dans la r_·olonne v Montant de la 
condamnation "· Le percepteur indique dans la colonne <( Observations '' le 
décompte de ces intérêts, leur taux, leurs dates de départ et d'arrivée. 

L'état des retardataires est envoyé au receveur des Finances ainsi que 
les extraits, les exécutoires supplémentaires ou les avis de décision. Ces docu
ments sont nécessaires à l'huissier de justice ou à l'agP-nt de poursuites lors 
de l'établissement Ùe !'<tclt: de commandement. 

Le receveur des Finances autorise la signification des commandements 
en visant les deux expéditions de l'étal des poursuites. Une des expéditions 
est rendue au percepteur qui en ,;uit. l'exécution, l'autre est remise à l'huissier 
de justice ou à l'agent rie poursuite<;. 

512-12. - Acte de commandement 

L'agent de poursuites ou l'lmissier Je juslict; qui reçoit un Hat de pour. 
~tlites établit, au vu de cP! état, h~s adt:lS ole commandement. 

Ce!> acles sont inùiYiducls d sc composent de deux parties : 
La première comporte la notifieatiun olu titre de créance, c'est·d·dire la 

eopifl {Ir- l'extrait ou de l'avis de décision, aiu;;i que ct~lle de /out état de liqui
dation séparé ou de tout e-xécutoire supplementaire. Le r;as échéant, il y est 
fâit mention : de la significatio!l de~ jugement~ Ou arrêts par défaut, oies 
intérêt,; échus, et, pour mémoire, des intérêts à échoir. 

La seconde partie constitue la formule de l'exploit de commandenwnt ù 
signifier. Elle dr,it contenir indépendamment fies mention~ ordinaires ri~~ 

exploits, élection de domicile en la demeure du percepteur qui procède au 
commandement. 

L'acte de commandement est dressé en original et copie par l'agent de 
poursuites ou l'huis~icr de justice. 

L'original O"St établi sur une formule P 744 (cf. annexe a). 
La copie à signifier au dt:'·bi!eur est faite sur des formules différentes 

P 745 A ou P 745 B (cf. annexes b et c), selon qu'il y a une ou plusieurs 
condamnations dues au Trésor. 

512-13. - Signification 

L'acte de commandement est signifié au dfbiteur à per:-;unne ou ù Jomi
cile, conformément aux Jispositiuns des articles 68, 69 et 1037 du L"nde tic 
procédure civile. 

Lor~que tles amendes et condamnations pécunuures ont été mises à la eharge 
rl'un mineur,les cnmmanclement~ ùoh-eut être notifiés à la per~OlliiC <~hargée <le l'aùmi· 
nislration légale des biens de cc mineur. En conséquence, la ~i~Znifieation e;;t faite au 
père ou à la mère si le père est déehll de la puis~nce paterncllc. Si ie minem ~~t <•Jt 

tutelle, soit par l'effet du décès de son père ou de sR~ deux parents, EDit en raison d" la 
déchéance de la puissance paternelle de (".e~ derniers, la notification est faite au tuteur. 

Si le père, la mère ou le tuteur ont été tléclarés civilement resp<msahle~ rhr 
mineur, il n'e:.t pas nécessaire de leur signifier deux commandement.- oli~tind~ en 
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leur double qualité <le reprê~crtlant du l'ondarnn(, n•.!.,vahh· ,!,·, Ull!<'~t·lo•-· ,.; an!n·~ 
condanm.1.tion . .; et de civilement H\-'['On~ahlc du JWY<"lllCJJ.I <le• fnti~ ,:,- jw.tite d 

réparation~. 

L'artidc 29 du cork pénal frappe d'interdictÎ<lll lt>;;:alt.', p<•adant tt oiur'"' ,],. l•·nr 
peine, les perwnncs qui ont été condamné<:-<> ù une- r-eirte affiicliv" <'l in!;uuanl<-, d 

I•révoit <Ju'illeuT sera nommé tm tuteur ct un ;,ubrogè tuteur pour :;d!!lini·,Lro,~- !<·u•·~ 
lliens flans les formes prescrite~ par le code civil pour le~ !lomim!lion" d" h:l,.nr" .-1 

subrogés tuteurs aux interdit-':!. 
La signification des actes de pour.mite,; engagées coutre l'inlenlil do;l ,~ln• firit.> 

à <;c tuteur som peine de nullité absolue. 
La femme mariée a la pleine c..-.pacitê de droit (C. civ., art. 216). L<· po:r.-"[>1<-nr 

oloit, en conséquence, s'abstenir de signifier au nuui le~ adcs d<l fJ"IIhiiÎI<" faits "Il 

vue de recouvrer les sommes dues exdu~ivement par la f<:mme, h:~ frr.î~ entraîn<:~ 
par de telles significations pouvant être con~i<lérés <:ommc frustratoire~. 

Lors de la ~ignification, la copi.-: du eommandcment est remise au <h;bit.-:ur 
par l'huissier de justice ou l'agent de pourAuites. L'original ~st tran&mi;; uu 
receveHr des Finanœs pour servir de justification à 1\\tat de frais. 

512-2. - 1\0TIFICATIO:"r PAR L'AD~UNISTHATIO:\' DES l'OSTES 

L'artide 49 de la loi du 25 février 1901 autorise à faire nnti!ler pur l'u<l111i· 
uistration des Postes les commandements concernant les contributions <lirecl"s 
et taxes assimilées. ifl~ amendes et condamnations pécuniaires. L.: déeret porluut 
règlement d'administration publique du 2d, avril 1902 (]. O. 21 août, p. 3719) 
a déterminé les conditions de cette signifieation. 

Les règles à suivre en la matière ont été préciséf:s par la notice n° 35,l() ;\-I 
du 11 déeemLre 1945 (H. S. T. n° 65 G de 1945). 

En r.e qui concerne les amendes et condamnations l'~cuniaircs, il y a lieu ù 
établissement d'un commnndemenl origirwl P 721 (cf. annexe a) et d'une r:opù~ 
du commandement P 722 (cf. annexe b). 

513. - SAISIE DES CRÉANCES 

Le percepteur peut apprél1ender chez d1;;, tiers les somme~ nu ,-n~anc,,:; ''l'l'ar
tenant aux débiteurs d'amendes et condamnations pécuniaire,;. 

Il utilise, selon les cas, la sai~ie-arrêt de droit commun ou la prueêdure sÎtHJ•li
liée de la saisie-arrêt prévue en matière de salaires; mais les amendes et um•lam
nations pécuniaires n'étant pas assorties d'un privilège préférable ù tout uutrc, il ue 
peut recourir à l'avis à tiers détenteur prévu pour le recouvrement dco contribution~ 
directes. 

Lorsque les comlamnés sont titulaires de pensions ou b;tndi(·ienl d"un traite
ment de légionnaire ou de médailté militaire, le percepteur peut faire op~rer dr~ 
retenues sur les sommes qui leur reviennent à ces divers titres. 
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513-I. - SAJSIE-ARMT 

513~11. - Géuéralitél'l 

Lc'l saisie-arrêt permet à un créancier d'intercepter entre les mains d'un 
tiers les sommes ou lel'l meuh\es dus ou uppartenant à son débiteur et de se 
faire payer sur ces sommes ou sur le prix de ces meuhles jusqu'à concurrence 
de ce qui lui est dû. 

Dam les premières phases de sa procédure la saisie-arrêt est une mesure 
conservatoire. EUe devient une mesure d'exécution par l'effet du jugement 
de validité qui attribue au saisissant les sommes ou effets saisis et lui confère 
la faculté de contraindre le tiers saisi à se libérer entre ses mains (Cass. civ. 
1er mai 1889, S. 89-1-460, S. Ref. 1 98). 

Même s'il n'y a pas de titres auth1~ntique3 ou privés, le juge du domicile 
du débiteur ou celui du domicile du tiers saisi penvent, sur requête, per
mettre la saisie-arrêt (cf. C. pr. civ., art. 558). 

la saisie-arrêt peut également être pratiquée pour le recouvrement des 
condamnations civiles en vertu d'un jugement frappé d'appel (Cass. ciL 
15 avril 1942, D. C. 1943 J. 9, Gaz. 1-'cû. 1942-2-19) ou d'un jugement par 
défaut (Cass. civ. 22 février 1932, B. civ. 1932, n° 39, p. 66). 

En conséquence, lorsque des rtparations, restitutions et dommag-es
intérêts (cf. supra n° 114) ont été prononrés par un jugement n'ayant pas 
le caractère définitif et qu'il apparaît nécessaire de garantir le recouvrement 
de ces condamnationg qui ne sont pas assorties du privilège des amendes et 
frais de justice, le percepteur peut faire pratiquer une saisie-arrêt. Il Joit 
alors être informé des condamnations prononcées par le service qui les a 
obtenues. 

Mais il va de soi que la saisie-arrêt ne saurait être pratiquée pour des 
condamnations à caractère pénal (amendes, frais de justice ... ) prononcées 
par des décisions non définitives. 

513-12. - Procédure de la saisie-urrèl 

La saisie-arrêt, mesure conservatoire jusqu'à l'intervention du jugemeut 
de validité et qui peut ttre pratiquée sans titr<; exécutoire, n'a pas besoin 
d'être précédée d'un commandement, ni d'autorisation préalable jusqn'à 
l'assignation en validité. 

Elle donne lieu à trois signifirztions; o·Hes de : 

l'exploit de saisie-arrêt; 
- la dénonciation au débiteur saî~i avec assignation en validité; 
- la contre-dénonciation au tiers saisi SllÎvie de l'assignation en déda-

ration affirmative et du jugement lk validité. 
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a) EXPLOIT DE SAISIE-ARRÊT 

L'exploit de saisie-arrêt est soumis aux règles communes ù tous les 
exploits, ainsi qu'aux règles spéciales prescrites : 

- par les articles 559 et 560 du code de procédure civile pour les saisies
arrêts formées entre les mains des particuliers; 

- par les articles l•'r et 2 du décret du 18 août 1007 pour les saisi•~s

arrÊ'ts formées entre les mains des eomptabk5 de deniers publi<:;;. 

L'exploit de saisie-arrêt P 7571 (cf. annexe) est éLabli en original et 
copie. La copie est remise au tiers saisi et l'original est transmis au receveur 
des Finanres pour servir de justification à l'état de frais. 

b) DÉNONCIATION AU DÉBITEUR SAISI 

Dans le délai de huit jours, si le saisi est domicilié dans le département 
du tribunal compétent ou dans les départements limitrophes, de quinze jours 
s'il est domicilié dans les autres parties de la France continentale, le saisis
sant est tenu de dénoncer la saisie-arrêt ou opposition au débiteur saisi f't 
de l'assigner en validité (cf. C. pr. civ., art. 563). 

Faute de demande en validité, la saisie ou opposition est nulle (cf. cod., 
art. 565). 

La dénonciation an débiteur saisi est soumise aux formalités général~s 
des exploits. 

L'exploit de dénonciation de saisie-arrêt P 7572 (cf. annexe) est étahli 
en original et copie. 

c) CoNTRE-DÉNONCIATION 

La dénonciation au tiers saisi ou contre dénonciation est faite sui\'ant 
les prescriptions de l'article 564 du code de procédure civile, au moyen d'un 
exploit de contre-dénonciation de saisie-arrêt P 7573 (cf. annexe). 

Si la contre-dénonciation n'est pas faite dans le délai prescrit, l'effet 
d'interception de la saisie-arrêt cesse; le tiers saisi recouvre le droit de payer 
valablement le saisi jusqu'au jour où le saisissant procf,de à la contre-dénon
ciation (ef. C. pr. civ., art. 565). 

d) DÉCL>.nniO:-. AF'J.'IRMATIVF. ET JUGF.MF.NT DE VAJ.IIHT{; 

Le percepteur ùoit ensuite a;;siguer le liers saisi en déclaration affirma
tive. T()utefois, û la saisie a été pratiquée sans titre, l'assignation en décla
ration aHirmative ne peut intervenir qu'après le jugement de validité (cf. C. 
pr. civ., art. S68, 570, 571), 

Le jugement de validité statue sur la régularité de la procédure de saisie
arrêt. Il fournil, en oulre, un titre exécutoire au saisissant lorsque la saisil~ 
a été pratiqu~e sans titrr~. 
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Les articles 60 a et suivants du livre {er, titre Ill, du code du travail pré
voient une proc~dure simplitiée Je saisie-arrêt et. de cession qui est applicaLic 
à toutes les somme!\ dues à titre de rémunération à toutes les per~onnes salariées 
ou travaillant à quelqu(' titre ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs 
employeurs, quels que soient le montant ct la nature de leur rémunération, la 
forme et la nature de leur contrat. 

a) QuOTITÉ SAISISSABLE 

Aux termes de l'article 61, modifié par le décret n° 60-277 du 211 mar-~ 1%0 (J.O. 
30 mar~, p. 2951), ces rémwLération~ ~ont ~ahi~sables ou ce-~ihles : 

- juHqu'à concurrence du vingtii_.me, ~ur h portion inf(~ricure ou égale à 2.2:JU NF; 
- du dixième, sur la portiun ~upf'rieureà 2.250 NF et inférieure ou égale à4.500 NF; 
- du cinquième, sur la portion supérieure à 4.500 NF et inférieure on égal<~ à 

6.750 NF; 
du quart, mr la portion supérieure à 6.750 NF et inférieure ou égale à 9.000 Ni<; 

- du tiers, sur la portion supérieure à 9.000 NF et inférieure ou égale à 11.25() NF; 
- sans limitation, sur la portion dépassant 11.250 NF. 

Sur la ha~e de~ taux mcn~uel~, la fra(".tion saisissable Oe:o ~alaires s'étalJ!ît comme 

- jusqu'à 187,50 NF .............................................. . 1/20 
-de 187,.SO à 37S ~F .............................................. 1/10 

de 375 à 562,50 NF. . . .. . .. .. .. . .. .. .. . . .. . . .. .. .. .. 1/5 
- de 562,50 à 750 NF... . . . .. . .. .. .. .. . .. .. .. . . . . . . l/4 
--~ de 750 à 937,50 NF............................................. 1(3 
~ au-dessus de 937,50 NF saa~ limitation. 

Il doit être t(".nll compte dans le calcul de b retenue, non oeulement de~ salaire~ 
el appoiutements proprement dits, rnab de tous les accessoires de~dib salaire> ou appoin
tement~, à l'exception toutefois des indemnités déclarées insaisissables par la loi, deo; 
wmme~ allouéeR à titre de remboursement des frais exposés par l'ouvrier, employé ou 
commi~, et des allocations ou indemnité~ pour charges de famille. 

b) PROCÉDURE 

La procédure de la saisie-arri\t des salaires est réglée par les articles 64 à 73 
du livre Jer, titre III, du code du travail. 

Elle se caractérise essentiellement par 

- l'obligation d'une tentative de conciliation; 
- la limitation des frais de proeédure : les divef"8e5 notiftcalions sont, eu 

règle générale, faites par le greffier de la justice de paix qui assure également 
l'eJH•.aissemcnt et la répartition de::~ sommes saisies arrêtées. 

-~ 171 ~-





}IIi" J9(JJ 

513-3. ~ RETENUES SUR PENSIONS 

Les pensions civiles et militaires et les pensions des victimes militaires et 
civiles de la guerre sont saisissables jusqu'à concurrence ùu cinquif';mc pour dette 
envers l'f:tat (code (les pensions civiles et militaires de retraite, art. L. 79; co1le 
des pensions militaires d'invalidité et de victimes de la guerre, art. L. 105 et 
L. 106). 

Lorsqu'il y a lieu de saisir-arr~tAr une pension servie par le Trésor puh!if:, 
le percepteur doit en aviser le trésorier-payeur général en lui faisant r,onnaître : 

- le montant des amendes ct l.'onùamnations pécuniaires dont le recouvn~
ment est poursuivi; 

- la nature et le numéro Ùe la pension ainsi que le département où eUe 
est payable. 

Lorsque le trésorier-payeur général esl chargé du payement de la pension, 
il effectue sur les arrérages des retenues dans la limite du cinquième jusqu'à 
concurrence des condamnations pécuniaire;; à recouvrer. Si la pemion est payée 
dans un autre département, le trésorier-payenr général dont dépend le perceplll1lr 
consignataire invite son collègue à opérer les retenues et à lui transférer les fonds 
ainsi appréhendés. 

Le montant des retenuf'~~ est verse\ au percepteur l'hargé du recouvrement 
des condamnations pécuniaires. 

513-4. ~ FONDS DÉTENUS À LA SIJITF DE L~ CONSTATATION 
D'UN DÉFICIT 

Lor:>que l'auteur de détournements, de vols ou d'escroquerie, ayant douné 
lieu à la <'onstatation d'un déficit chez un comptable p11blic (comptable rlinwt 
du Trésor, receveur des régies, comptable d'un budget annexe), un régiss~ur 
d'avances ou de recettes, a été condamné par une décision de justice Lle\'enw: 
définitive, l'administration qui dùient des fonds applicables au payement tlt•s 
réparations, restitutions ou ùommagcs-intérDts doit immédiatement verser ees 
fonds au pf'rCBplrur ennsig-natair<· th• l'f'xtrait t1e jugement ou d'arrH. 

514. - APPRÉHENSION DES C!\UTIONNE:UENTS ET CONSIG!.'JATIONS 

Afin de garantir le recouvremE"nl des amendes cl condamnations péeuniaires ct 
d'éviter aux percepteurs d'avoir à exereer les poursuites de droit commun, il est fie 
règle - pour certaine~ matières particulières - que, dès la constatation de l'infrac
tion, le délinquant se yoit imposer, soit la présentation d'une cau lion (â. supra n° 234), 
soit le VE'l'Sf'lllf'llt d'nn f'autiomwmcnt on d'une consignation. 
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Ce (',autionnement ou cette consignation sont appréhendés par le percepteur dès 
que des rondamnations pécuniaires sont mises il la ·~harge du délinquant par une 
décision ayant un caractère définitif. 

Les cautionnement!> et consignations sus~;cptible.s J'être ainsi appréhendés sont 
encaissés par les percepteurs eux-mêmes ou détenns par d'autres comptables. 

Sl4-l. -- CONSIGNATiONS ET CAUTION::'-iEME:\TS ENCAISSÉS PAR 
LES PERCEPTEURS 

514~U. - Police de la circulation routière 

En matière de police Je la cin::uhtion .-outière, sauf le o.;a~ Je ,-nn;eltlent d'une 
amende forfaitaire de puli•:e de la drculation, toute~ le~ _fois que le <~untrevenant 8C 

trouve hors d'état de jusliiicr d'un ûumidie ou d'un emplui ciur le territoire françab 
ou d'une caution agréée par fadministration habilitée à pen:O:Jvoir les amendes garan
tissant le payement éventud <le~ condamnatiun~ pécuniaire.~ encouruœ, il doit, pour 
éviter <{Ue le véhicull:l ayant :,ervi à commettre l'infraetion llü soit retenu, ver,;er à 
un comptable da Tré~or une con5ignation d<mt le 11\0ntant é'-"'t fixé par le procureur 
de la Hépublique; œ <lflrnier eot tenu <le stal1:er danh le <M!ai maxhuum (le cinq joun; 
qui suit la con~tatation de l'infraction (cf. C. <le la route, art. L. 26). 

Cette con~ignation e~t faite à ia caisse Ju pt~rœpteur. 

SH-1.2. - Police des nomade!'! et ambttlants 

L'article 7 <le 1.'1 loi dt: 16 juillet ]')11 ,ur les nOIJmde~ et ambulanh; di~r•<>~c 

qu'en <;as <i'înfraetîon soit i <;elle loi, ~oit aux loi, d règlement~ de police" les voitures 
et animaux tles nomades vourront être provî,;oîrement œtenus, à moins de .-._aution 
~uffisa.nte "· 

Le soin de fixer le montant de la consignation incombe, suivant les 
infractions, au procureur de la République, au juge d'instruction ou au juge 
d'instance. 

Le percepteur encaisse cette consignation, En cas de non-lieu ou d'acquit~ 
tement, il la rembourse à l'ayant droit au vu d'un certificat de l'autorité 
judiciaire. 

514-13. - Délits de J•êchc donl la poursuitt' incombe à l'administratiou 
des Pouts ct ChausF<ées 

Pour ceux <le~ délit~ de pêche dont la rér•res;;ion incomhe à l'administration 
des Ponts et Chaussée~, ie délinquant qui sollidtc ie hénéfi,~e rl'une transaction 
doit déposer une mnsignation, "i l'approhali<m de ltt tramaction relève <le la <:<>mpé
tenr:e du ministre des Travaux publie~ et des Tran~purb, c'eot-à.-dirc lor~quc h;,; 
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cundamnatious eru:ourne~ M·p:t%ent 1.000 NF (d. Sltpra 11° H·l-3 f'l circulaire~ tin 
ministre ùe~ Travaux pub!icd tleo 4 juillt:t 1906 ct B novembre~l949). 

L'ingênieur en chef de• Ponb et f:haussées détermine le muntant probable de 
la transat:tion et prescrit la consignation d'une ~omme égaie à la caisse du percepteur. 

Cette eonsignation est versée sur production de l'avis de l'ingénieur en 
rhef des Ponts et Chaussées. Ùl percepteur conserve r:et avis et délivre à la 
partie versante une quittance à souche ainsi libellée : \\ Consignation pour 
transaction sollicitée n. 

514-14. - Police des voies de navigation intérieure 

Lorsqu'un marinier commet une contravention aux règlem,-,ut.~ sur la grande 
voirie ou .~ur la police de la navigatiun, .oon bateau est provisoirement retenu. 

Pour continuer sa route, !tl délin<jUant doit : 

- soit présenter une caution solvable (cf. ~~~pra n° 234-1); 
- soit verser le montant Ile l'amende et de.~ frab de procès-verbal arbitré par 

l'agent verbalisateur (cf. Déc. du 6 février 1932, art. 66). 

Cette consignation est versée à la caisse du percepteur. Tolltefois, s'il 
n'existe pas de percepteur ilans la commune, l'agent verbalisateur peut excep
tionnellement recevoir la somnw à eon~igucr, ~auf à en verser le muutant à 
la cais:;~: du percepteur dans le 1lélai de troi& jours. Dans œ cas, le perœpteur 
outre la quittance à souche ordinaire donne reçu par duplicata de la somme 
versée au bas du procès-verbal. 

Lor~que la eon1.nl1iention comportA un .-lommage can~é à la vnio; navigable ou 
à se~ dépendances, le délinquant qui o'a Jla!' offert .-le fil.ire exéeuter lns travaux par 
une personne agrôéc par les ingénieurs <loit, en outre, consigner lc montant des 
réparations arhitré provisoirement par l'agent verbaJisateur. 

514·2. ~ CONSIGNATIONS ET CAUTIONNEMENTS DÉTENUS PAl\ 
DES COMPTABLES AUTRES QUE LES PERCEPTEURS 

Les percepteurs peuvent poursuivre le recouvrement des amendes et ~ondam
nutions pécuniaire:; sur des consignations et cautionnemflnts détenus p<tr d'autr,-,s 
comptables. 

Il en est ainsi pour : 

- les sommes consignées par la partie civile; 
- les consignations à la Caisse des dépôts et comignations des sommes çt 

produits déposés dans les greffes; 
- les cautionnements de mise en liberté provisoire. 
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Confonnémenl aux artides 33 et R. 2U du nu!c de prN:édure po\nal<:, J,._ p~trtie 
civile dont racLion n'•~~~ pa~ jointe à l'<:Gtion pn':aL1hfc rlu mini>tèrc puJ,lie <:,t tenue, 
si di0 n'a pas ohlüJJU le hénéliçc de l'a,.~Î-"I.ancc judiciaire, de dépH:r ;:u greffe la 
bomme J!fé~umfc nêcc_·,~aire pour tou~ k; frai~ de proeéJurc. 

En <:a~ de citation directe devant le tribunal ou en Ut~ d'app<'l, la jurididion 
oai.'it fixe le mont.mt de la eoiL~Îgnation à la première uudierv~n où I';,IT,tirn e·-t portée. 

Un Sllpj>lément de COH·Îgnatinn peut être exigé au coun. de:, pour~uite.'-, HJil 
pendant l'in~truetion, soit dnant la juridiction de jugement dè~ <Jue le re!i'juat paraît 
in~uffi,,ant pour a;~mcr le payement r~e tous \e, fmi~. 

Le greffier tient, JHmr ehaql\f: (lffaire, un COilljJic particulier ;mx partie~ "iviles 
qui ont c<m~igné le montant vrésumé de~ frai~ 11,~ J•rocé•lure. 

Par application Je l'artide IL 244 du code de pwcédure pénale, lu 
partie civile qui succombe et est condamnée aux dépens ne peut ublt:Ilir b 
re;,titutiun des sommes qu'dl!~ a ~:ousignées et qui n'ont pas été employ~cs 
qu'après avoir jnstifié du payement des frais mis à sa charge, ou après avoir 
autorisé le greffier à prélever sur la consignation et à Liausférer au percep!cur 
la somme néeessaire au règlement desdils frais. 

511-22. - Consignations à la Caisse des dépôt» ct consignations des 
sommes et produits des objcts détJo,o;é;; dans les greffes 

Le_< ~unm1e:> ~ai~iŒ !-.ur le~ J;rôvenus d dépooôe,, dan.- le~ pe!Tco ~ont remi>'C'· ;w1. 

receveur~ deê Domaines ct versées par ceux-d à la Cai~sc èe~ IH'J•Üts et ConsigwJ.!inn
d'où les ayaut~ droit peuvent les retirer 1lat1'' le délai de Li •·nte aus eonfonnl:uw111 à 
l'mtide 2262 du code civiL 

JI tH e>'t de ruême du produit .:c la vente par radmiPjotration des DoiJiaÎnc~ 
cleo ulJjels mobilier~ qui ont été <lt:r.od::~ dans les greJk-.; ct rloivent être réalisfs pour 
Pviter leur .--létêrioration ou pour toute a11tre çau~e (OnL de, 22 fêvrier 1B29 et 9 juin 
1831). 

Les percepteurs peuvent poursuivre le recouvrement des cundamnations 
pécuniaires sur le montant des sommes ainsi versées à la Caisse des dl:pôts 
et çonsignations toules ics fois que l'arrêt ou le jugement n'a pas ürdonn~ 
la remise, au profit d'un tiers, des sommes ou effets mobiliers cll·posés au 
greffe ou lorsque, en l'absence de dispositions à cet égard Jan:> l'arrêt ou le 
jugement, personne ne s'est présenté pour les réclamer. 

Lorsqu'il n'existe pas d'opposition, le recouvrement düs condamnation~ 
pécuniaires est effectué sur la production d'une copie de t'extrait Je juge
ment appuyée d'un certificat du panjuet con;;tatant que le jugcm.:nl n':; pas 
ordonné remise au profit d'un tiers des sommes ou effeb mobiliers d{~posés 
au greffe. 

S'il existe des oppositions, le percepteur consignataire de l'('.xtrait est 
tenu de former entre les mains du préposé de la Caisse des dépôts une saisie
arrêt réguliè-re. Il indiqufl exactement les sommes réclamées par l-'ri-..-ilèg•~ 

(amendes et frais de justice), et lt>s condamnations non prh·ilégih~s pour 
lesquelles le Trfsor, n'l·andcr or.--linaire, doit venir nu marc le franc an·•· j,, 
autres oppn.,an\s. 
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Le percepteur intéres~é est avisé l'ar le rco.:cveur des Finances qu'il peut 
réclamer le prélèvement des condamnaliDns pécuniaires sur le montant Jes 
consignations à la Caisse des dépôt:-· de~ sommes et produits des objets déposés 
dans les grdi•ls. 

A cette fin, le reu:veur des Finances utilise les indications contenues 
sur les bordereaux qui lui sont remis, en sa qualité de préposé de la Caisse 
des dépôts et con;>ignatîons, par les receveur;; des Domaines. 

Il tient un curru:t d't.nregistrcment des sommes t:ersées à la Caisse des 
dépôts ct con.~ignations C 168 (cf. annexe), où sont reproduite!? dans les 
colonnes l à 5 les indications qui figurent sur le~ bordereaux du rece .. ,.eur 
des Domaines au sujet des produits lie la vente des objets confisqués dans 
les greffes et des sommes saisies sur les prévenus. 

Ce carnet mentionne également duns les colonnes 6 à 7 les indir.ations 
relatives au cautionnenwnt de mise en liberté provisoire (cf. infra n° 514-23). 

Lorsqu'une condamnation défmitive a t'té prononcée par un tribunal de 
l'arrondissement contre le tiLulaire du dépôt, le receveur des Finances inscrit 
dans la colonne 8 rlu earnet la date du jugeJUent ct invite le percepteur consi
gnataire à réclamer ,;ur le Inonln.Ht des valeurs clépost:-es le prélèvement des 
condamnations pécuniaire~. 

Si aucun extrait n'a été consigné »ur lea bordereaux de prise en charge, 
le receveur des Finances s'assure, au m••yen de recherches faites au greffe, 
Lie la suite donnée aux poursuites jmliciaires commencées contre le proprié· 
taire df's valeurs dMposécs à la Caissn dt>s dép<Îts et consignations. 

Lorsyue les poursuit;;s ont abouti ù un jugement frappé d'appel, le 
reren~ur dns Finanees signale immé(liatemr~nt l'existence desdites valeurs à 
son collègue du siègt~ Je la cour J'appel deYant laquelle l'affaire a été portée. 
Dans le eas où nne condamnation définitive a été prononeée contre l'appelant, 
le percepteur du siège de la cour d'appel adre~se une commission extérieure 
en y joignant les p.ièccs nécessaires po11r obtenir le prélèvement de la créance 
du Trésor sur le montant du dépôt. 

511-23. - Cautionnements de mise en liherté proYisoire 

La mise en liberté pro\·isoire peut, dans tous les cas où elle n·est pas 
de droit, être subordonnée au versement d'un cautionnement (cf. C. pr. pén., 
art. 145 à 149 ct R. 20 ù H. 25). 

Le cautionnement peut être fourni en espèces, lJil!ets de banque, chèques 
certifiés ou titres tnUs ou garantis par l'État. Il est versé entre les mains du 
receveur de l'Enregistrement on, lorsque les circonstances s'opposent au 
versement direct à ce fouctionnairr. il est remis au grelf1er de la juridiction 
compétente. Dans ce cas, le grcllier tloit les verser au re"e"·eur de l'Enregis
trement dans un délai Je vingt·rr;utre heures. Cn fonctionnaire dépose ensuite 
le cautionnement entre les mains du rcce\·eur des Finances agissant en qualité 
de prépo~é de la Caisse des dépôts et eonsignalions. 

Le cautionnement de mise en liberté provi~oire eomprend deux parties; 
la décision de mise en liberté détermine la somme affectée à chacune de 
t'es parties. 
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La premwre partie garantit la représentation de l'inculpé à tous les 
actes de la procédure et pour l'exécution du jugement. Elle doit être rem
boursée à l'intéressé ùès l'instant où il peut justifier de sa représentation à 
tous les actes de la procédure et pour l'exécution du jugement. 

L:t seconde partie garantit, dans l'ordre suivant, le payement 

des frais avancés par la partie civile; 

d<-s frais faits par la partie publique; 

d~s amendes; 

des restitutions et dommages-intérêts. 

En cas de condamnathm, la seconde partie du cautionnement est retirée 
ùe la Caisse des dépôts et consignations par le percepteur consignataire de 
l'extrait de jugement jusqu'à concurrence du montant des condamnations 
pécuniaires, sur la production d'un extrait ou d'une expédition de jugement 
et d'un certificat du greffier attestant que la condamnation est définitive. 

Si cette partie du cautionnement est insuffisante pour assurer le paye· 
menl des eondamnation~ prononcées ct si, en raison de sa représentation à 
tous les actes de la procédure et pour l'exécution du jugement, le condamné 
a droit à ln re~titution de la première partie, le percepteur est fondé à faire 
opposition nu remboursement de celle-ci. 

En rcvandte, si l'inculpé ne s'est pas représenté et si la seconde partie 
fln canLiOI!ncmenl est insuiiisante, il n'y a pas lieu de faire opposition sur 
la première partie. Celle-el f.tant ac'luise à l'État en raison de la non-repré
sentation ùo i'im:ulpé, le Trésor se priverait ainsi du droit de poursuivre le 
rccouvrernf'nt de& condamnations sur les biens du débiteur. 

515. EXf:(;t:UON SUR LES 1\JEUBU•:S 

Le percepteur peut exercer, sur le~ meubles corporels des débiteurs d'amen!les 
ct condamnatiom pécuniaires, les voies d'exécution que la loi accorde à tout créan
cier, c'est-à-dire la saisie-exécution ainsi que diverses saisies de meubles présentant 
des earaetèrcs particuiiers, 

Si !es nwubles corporels ne sont pas en la possession du débiteur mais aux mains 
d'un tiers, iis doivent fair<: l'objet d'une saisie-arrêt (cf. supra n° 513-l). 

Pour ces acte~ et pour la ~aisic-arrêt seulement lors de l'assignation en validité 
(cf. sr:rm n° 513-12), le comptable dre5se un état des poursuites à exercer par voie 
ùe saisie P 751 et l'envoie, ainsi que les titres à recouvrer, au receveur des Finances 
charg(: ll'autoriser l'cxereicc des poursuites. 

Le percepteur peut ensuite demander l'autorisation de procéder à la \'ente (le:> 
meubles s~tisis. Dans ce eas, il dresse un état Jes poursuites à exercer par voie de 
vente P 753 et le transmet au receveur des Finances. Si la vt'nte a lieu à une date 
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autre que celle mentionnée dans le procès-verbal de la saisie ou si le procès-verbal 
ne contient pas indication de cette date, le comptahlc dresse un état des poursuites 
à exercer par Yoie Je signifi('ation de vente P 752 et l'envoie également au recew~ur 
des Finances. 

Les imprimé~ P 75!, P 7,}2 et P 72)3 sont les nu~me~ que ceu:x utilisés pour le recouvre· 
ment Jes contrihution~ .!iredt"~ el produits a~'iirnilé~. 

515-1. - SAIS!E-EXÉCUTJO!\ 

La saisie-exécution est réglementée par les articles 583 et suivants du colle 
de procédure civile. 

Cette saisie doit être pn~cédée d'un commandement à la personne ou au 
domicile du débiteur, fait au moins un jour franc avant lu saisie et conteJJant 
notilication du titre, s'il n'a déjà été notifi?. Ainsi, lor~fjllC le .-;ommandem{'"nt 
n'a pas amené le débitctLr à se libérer, le pereeptcur peut procéder à la saisie 
après un jour franc. 

L'agent 1lr- poursuites dresse un procès-verbal de saisie-exécution P 7574 

(cf. annexe). Il en établit en outre deux copies : l'une e~t. laisste au déhiteur, 
l'autre remise au gardiBn. L'original est prOtlnit au n~(·eveur des Finanees avec 
les autrB>'> aetes aceessoire'> ù l'appui d'un état de payement de~ frais de saisi~ 
et de gardien. 

Si une précédente saisie a déjà été faite, l'agent de poursuites ou l'huissier 
de justice sc Lorne à pro.-éder au récolement des meubles et objets saisis. 

En vue d'éviter le<; frais entraînés par l'ouverture des portes et, le cas échéant, 
par la remise en étal des meubles dont les serrures ont été forcées, l'agent de 
poursuites est autorisé à différer la saisie s'il ne trouve personne au domicile 
du débiteur (cf. Circ. no 199 du 21 oc:tobre 1948, B. S. T. n° 84 G de 1948). 

Il établit alors un procès-verbal de tentative de saisie et laisse au domicile 
de l'intéressé un avis l'informant que, faute par lui de se lihérer avant la date 
qu'illui indique, il pratiquera à son préjudice une saisie, même en son ahscnce, 
clans les comlitions fixées par la loi. 

515-2. - SAISIES MOBIUf:RES SPÉCIALES 

Outre la sai~ie-exécution qui s'appliqu~ à la généralité des meubles, le percep
teur peut avoir recours à des saisies spéciale~ à ct:rtains meuhles, telles que la 
saisie-brandon, la saisie des rentes constituées sur particuliers, la saisit: des 
navires. 

a) La saisie-brandon, ou saisie des fruits pendants par branches ou par 
racines, n'est qu'une variété Je la saisie-ex~cution. Elle est réglementée par les 
artides 626 à 63.') dtt eude de procédure civile. 
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Cette saisie donne lieu à l'étahlîssemf'nt d'nn procès-rerbal de saisie-brandon 
P 7575 (cf. annexe) dont il e~t établi trois copies remises respectivement au débi
teur sailli, au ganlifln qui est, en princip':', le gurJc ('h:.unpdrc, d au maire d(~ 
la commune Ju chef-lieu de l'exploitation. L'original est remis au receveur des 
Finances comme celui Je tous les autres actes de poursuites. 

b) lA sai~ic Jcs rentes constituées c3t rêglement~c par les urtides 636 à 655 
du code de proc€dure civile. 

c) La saisie des navires est r/:glée par l~:s articles 197 à 215 du mdc de 
commerce. 

515-3. - VEI\TE MOBILIÈRE 

Lorsque les débiteurs ne se sont libhé,; ni aprè5 le conunandement, ni après 
la saisie, leurs meubles peuvent être vendus. 

La vente mohilière est poursuivie dans les conditions prévues par les arti
cles 613 à 625 du t"ode de procédure civile. Elle ne peut êlre effectuée qu'apr0s 
autorisation donnée par le receveur des Finances, directeur des pour.:;uites, f'.llr 

la demande du pereepteur. 

La vente doit avoir lieu huit jours francs apr~s la saisie el •.lans la commune 
où celle-ci a été opérée. 1\"éanmoins, le juge des référés peut abréger le Mlaî 
de huit jours s'il a lieu de craindre le dépérissement des objets saisis. 

D'autre part, le président du tribunal de grande instance peut permettre 
par ordonnance de vendre les effets en un autre lieu plus avantageux (cf. C. pr. 
civ., art. 617). 

Ln vente est annoncée par quatre plMards an moins, afficht's <lan~ les cowli
tions précisées par l'article 617 du code de procédure civile. L'exemption du 
timbre prévue par l'article 1023 du code général de~ Impôts (d. supra n(l 511-14) 
s'applique au timbre de dimension de ces placards, ainsi qn'au timbre spécial 
de~; affiches supplémentaires, s'il y a lieu. 

La vente est faite pnr un commissaire-priseur lorsqn'il en existe dans la 
localité. Sinon, elle est effectuée par un huissier de justice ou un agent de pour
suites dans les formes usitées pour les ventes qui ont lieu par autorité de justice. 
Elle donne lieu à l'établissement d'un pmcès-verbal de vente P 7576 (cf. annexe). 

Le commî~saire-pri~eur, l'huissier Je ju4Î•·<: on l'agent de ponr~nite~ ~ont WnnR 
~ou~ leur re-;pon«al,iJitô de <lis<:ontinuer la vente alb'Îtùt <{llC Hlrl profluit est ~~~ffi~ant 
pour ~oldcr le montant cumulé .1e~ condamnation' duc~ ct .le~ fr:~i~ de pour~nik• ('Xpo~é-; 
(d. C. IH· civ., art. 622). 

n e~t défendu aux hui~~iers de justice, agents <le pour~uites et percepteurs de 
s'adjuger ou fi1ire adjuger aucun de~ objets vendus en conséquence de poursuite~ faite~ 
ou dirigées par eux. Toute infraction à cette prohibition jmtitie des peine.;; disciplinaires 
(cf. not:amme11t Hègl. (lu 21 décembre 1839, art. 83). 
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Le percepteur doit être présent à la vente ou s'y faire représenter pour en 
recevoir les deniers dont il est responsable. Immédiatement apri•s avoir reçu 
le produit de la Yente, le percepteur en dêliue quittam:e au saisi, ju:::qu'à ~·oncur· 
rencf' des condamnations dues. Il consern< le surplus justjn'après !a taxe Jes 
frais, mai,; il en délivre quittance à titre d'excédent de versement, avec enga· 
f!:CJil~·nt 1k rendre <;ompte de cet ex<:l·tlent et •le l•~ restituer au sai~i, g'il y <1 lien. 

515·4. - DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION 

Lorsque le produit des sai~ies.arri\ts ou saisies-exécutior;t <Ost insuffisant pour 
désintéresser tous les créandtOr:o<, le règlerncul se fait entrP, P.ux selon la pror}dure 
de la distribution par contribution. 

La contribution peut être amiahle ou judiciair~. 
La contribution amiable résulte de l'ac~ord unanime du saisi et des f:réan

ciers. Cet accord doit intervenir dans le •lélai •l'ml moÎg (ef. C. pr. •:iv., art. 656). 
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A t]éfaut de contribution nmiaL](', k rl'gieml'lll se fait dan~ les conditions 
prévues par les articles 657 à G72 du code (\p prO!:édure civile. 

Si la procédure !"St poursuivie il l'initiative elu pereeptt•ur, celui-ci doit 
tlCComplir les formalités de réquisition de contribution et rlf' sommation de 
produire prescrites par les articles 65R et 659. 

Si la procêdurc est poursuivie par un autrt\ eréancier, le percepteur produit 
ses titres et fait valoir le privilège qui garan1ille recouvrement des amendes 
<'t condamna lions pécuniaires (cf. r. proc. civ., art. 660 rt 661). 

515-5. - RÈGLES SPÉCIALES A LA VE!\TE ET A LA DISTRIBUTIO~ 
Dt:' PRIX DE CERTAINS ~JEGBLES 

515-51. - Fonds de commerce 

Lorsqu'un débiteur d'amende,<, et condamnations pécuniair{'s est 
propriétaire d'un fonds de eommen~P, le percepteur qui a été amené à 
saisir le matériel ou les marchandises fai,;ant partie du fonds peut, 
comme tout créancier, soit pourwivn• la \'entr !lr eps !qémcnls corporels, 
soit demander la ven le globale du fonds. 

a) VE'\TE SÉPAn~:E lJES ELf:ME'\TS COHPOHELS. - Si Je fonds de 
commcree est. grevé rl'inseriptions (du chef du vendeur ou de crt\anciers 
gagistes), la vente séparé{' d'un ou plusieurs éléments de cc fonds ne 
peuL, par application de l'article 20 de la loi du 17 mars 1909, être 
poursuivie qtt'après notification de la poursuiLt' aux créanciers inscrits. 
Ceux-1·i doiYent, en eiTet, être mis ('Il mesure cie drmandcr, s'ils le 
jugent à propos, qu'il soit procédé à la vente globale rlu fonds. 

b) Vc:»:TE GLOTIAT.E nu Fo;-..·us. -- Aprts avoir sahi les marehandises 
on le matériel faisant partie d'un fonds de COlllllll'rce, le pcreeptrur peul 
demaiHkr la vente globak du fonds, s'il estime que celte vente donnera 
tlll produit plus élcn~ que la ventr st'p;m;t, !h>s ~lémenl:, qui composent 
ce fonds. Pour demander la vente globale, le JWrcepteur ashigne le débi
teur d('\'ant le tribunal de commerce dans le ressort duquel esL exploité 
k fonds (rf. loi du 17 mars 1909, art. 15). 

Le tribunal imparlil au débiteur un delai pour se libérf'r. Passé ce 
délai, il orclonne la Vf'nte du fonds, nnrnnw, s'il y a lieu, un adminb
lratf'nr provisoire, fixe ll'S misrs à prix, déll'rminc k~ nmditions prin
eipah'S cie 1:1 vente d commet pour y ]li'Oet'ih'r l'olliekr public qui dn'SS\' 
le cahier des charges. 

Par ordonnance sur requête, le prl·sicknl du tribunal de commerce 
rl•gle 1<~ publicit\; extraordinaire qui, le cas échéant, s'ajoute à la publi
rité légalr prévue par l'artide 17 de la loi \lu Iï mars H109. 

515-52. - Navires 

Ln Vf'nti' drs navires et la distribution de leur prix de venlc est 
régh'mentée par les arlides 23 à :3:.! rk la loi \lu Hl juillet 1885 sur 
l'l1ypothèque marilinw. 
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Sl6. -- EXÉCUTION SUR LES IMMEUBLES 

Lorsqlll' la vente des 1\l(•ubks du ddliteur ne permet pas le recouvrement 
inh~gral de~ sommes dues, il' percepll'ur peut recourir à la saisie da la venle dPs 
immcuhl;:s, S'il y a pl11c.icur..; cream·-es, la distribution du prix sc fait par la procé.
dure de l'ordrr. 

516-1. S.\ISIE L\-L\-lOBli.IËRE 

La saisie immobili0re ne doit être rmployée t.~u'avec réserve et lorsqu'el](' 
eonstitue le Sl'ttlmoyen de recouvrer 1:1 créance du Trésor. ~-Jais, Jans ee cas, 
k percepteur tH' doit p3s hésîtrr à y avoir recours : les condamnations pl'cu
niaires prononcées contre un débiteur po~s~~dant des biens immobilier~ nt• 

~auraient être admises Pn sursl'ances. 
La saisie immobilil·re ne peut être effectuée qu'avec l'antorisalion dr 

l'adminh>lrati(JII (:('Jltrale. Le trésorier-payeur gi."néral adrCS!>(' a cel ell'Pt à 
la flirettion de la Comptabilib~ publique (bureau D.l) un rapporL indiquant: 

- ks anwndes d condamnations prononCét>s (date, tribunal, mont:mt); 
- ks rneaisscmenls opérés, les poursuites d(•jà clleclué('s ('t k r0sulta.t 

donné par la rliscussion préalable du mobilier; 
les diYrrscs possibilités de recouvrement; 

- la désignation et la valeur v éna Je des immeubles ainsi que lenr situation 
hypot.hérnire; 

- Jt> cas échéant, le régime matrimonial des époux d la situation dt•s 
inuneublcs par rapport il ec régime (propres, acquêts, dotaux, paraphernaux); 

- le montanl probable des frais de la poursuite. 
A <"e rapport, doivent Hrc joints : 
- Ull(' ropil• des ('Xtraits de jugement (ou des avis de déeision [ldminis

lratiw); 
- UIH' note adminislmlive délivrée à litre de renseignements par le 

eonservalnlr rks hypothèques et indiquant les inscriptions grevant les bil'lls 
à l'xproprier. 

Lorsque la saisie a été autorisée, l'agent de poursuites ou l'huis,;icr de 
justil:e rco;:oit le pouvoir spl'eial prescrit pur l'article 556 du cnde de proc\~dun' 
civile. Ce pouvoir est (lonm' et ~igné par le receveur des Finance!>. 

Si les immr'ubles sont en étaL d'indivision, le partage ou la licitation dui wn t 
être poursuivi~ préalablement il la saisie. 

Avant de ml•ttre à execution les poursuites, l'intére~sl• doit <\tn' pn'
venu um~ dernière fuis des conséquences de son refus de paiement. Huit. jours 
aprt·s eet avis, la procédure de saisie est entamée par la signilication d'un 
commandement. 

Le commandt'mrnt vau\ sai~ie des biens qui ont été dé~ignt's a partir de sa 
transcription au bureau dès hypothèques de la situation des birns. 

Les états sur cette transcription ne peuvent être requis du conservateur 
des hypothèques avant vingt jours écoulés depuis la date du commande
nwnt. 
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~i le cn\mdcr laisse écouler plu~ de qnatre-vingt-dix jours entre le comman
dement et la transrription, il ne pcnt reprendre les poursuites qu'en n:\ithant le 
commandement (cf. C. pr. tiv., art. 67:1). 

La procéJure de la saisie immobilière se déroule (:muile conformément aux 
dispMitions des articles 675 à 748 e du colle de procédure r-:ivile. 

516-2. -- VENTE ET DISTHJBllTlON Dl: PlUX DE VENTE 

T ,e rf>glement du prix d'une vente immobili~re entre les r-:réanciers privi
légiés et hypothécaires sc fait selon lu procéù ure de l'ordre qui est réglée par 
les articles 749 à ïï9 du code de procédure dvile. S'il n'y avait pas de créancier.:; 
privîlP:giés ou hypothé~:aires, le règlement se ff!rait sdon la procédure Je distri
bution par contribution (tf, wpra n° 5154). 

L'ordre peut ètre amiablfl ou judiciaire. 

1 !onhn awîab!e cfln~tilll<' m'" rôuni"n 1ks nêë.ncier~ in~e1il~ ,.;ous la pn~~i•kncc dn 
juge ;;ux urdn:> ct ,<ans forme parti1a1lière. Les erôam,icr" e~ ... ai~:nt de sc mettre <l'a<:<:ord 
rour ."e Ji~triLucr amiabiement le JHÎx rie l'imrneuhlc. 

Lorsque le rccevcur des Finances n'çoit un avis du greffier du trilounal le 
convoquant ,\ un ordre amiable, il doit tout d'ahonl s'assurer de l'exi<:>tenœ ct 

de l'exigibilité des condamnations pécuniaires; le cas échéant, il informe le juge
commissaire qu'il entend rester étranger à l'ordre. 

S'il y a lieu de comparaître, le receveur Ùf:S Finances doit se faire assister 
ou n:préscnter par l'a\'OUé du Trésor. En effet, bien quo le concours d'un avou.S 
ne soit pas indispc:nsaLle dans l'ordre amiaLle, il 511 r~vèle utile en raison des 
difficult,is que présente l'examen des dîYerses créances. 

A d.:-fJ.ut ,1,, r(·glt"mcnt amiable, le juge-toHUHi~-aire, aJJrès avoir C<Jll~lalé ~~n· le 
prod•.o-v1:rhai1[UC les crl'<lncicrs n"nnt pu ~e régler ••ntre em .. , J!roet:•le aux fornmlit1\s de 
l'ordre judiciaire (cf. C. pr. civ., art. 752). 

S'il y (l moins rle quatre cn?ancicrs În<;crits, l'ordre est rég-lé à l'amJi,nce (ef. C. pr. I'Îv., 
art. 773). 

Lorsqu'il nt peut en être ainsi, le receveur des Finances reçoit une somma
tion de produire dans les huit jnurs de l'ouverlure de l'ordre. Il remet alors à 
l'anmé du Tn':sor leH pièces justificatives de b créance du Trésor et lui donne 
tontes in;-tructions utiles. 

Les frais de constitution de l'avoué sont compri~ dans chaque "ol!or:ation 
ct prélevés sur la somme en distribution. Le rcec\'eur Jcs Finances doit les 
comprenrlrc dans les frais accessoires qui viennent. s'ajouter au montant (les 
condamnations. 

Le hordP.reau de colloration doit comprendn"!, en dehors du principal de la 
condamnation, l.es frais d'inscription hypothécaire et les autres frais accessoires, 
mais non les frais de produelion à l'urdre ùunl il est f11il distraction au profit 
de l'avoué. Le pereepteur encaisse la totalité de la somme attribuée par ce 
bordereau. 
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CHAPITRE 52 

CAS PARTICULIERS DE L'EXERCICE DES POURSUITES 

Les percepteurs doivent tenir compte des siluation~ particulilTl'S qui 
limilent les pour..,uites susceptibles d'être exercées contre le.~ débiteurs d'atnemlcs 
l'l ~.:undalllllalions \)écuniaires. 

JI t'Il t•st ainsi nohlmment lorsque les débiteurs sont mariés, sont en état de 
l'aillill\ ou de r~·gll'ment ju<liciaire, sont en étal d(' rontllnwce on ont (•té condam
nes i1 la eonfhr.ation générale des biens, 

521. - DÉBITEUR MARIÉ 

Le fait que les débiteurs sont mariés apporte certaines lüniles aux poursuites 
qui peuvent être exercées sur leurs biens en vue du recouvrement des amendes 
d eoudamnalions pécuniaires. Les limites sont, en général, celles-là même que 
h·s n'gimes matrimoniaux opposent, pendant la durée du mariage, à l'action 
de tout créancier. Toutefois, l'origine délictueuse de la créance donne parfois 
au percepteur des pouvoirs plus étendus qu'à un créancier ordinaire. 

Les biens sur lesquels les poursuites peuvent être exercées varient selon que 
les condamnations sont dues par le mari, la femme ou les deux époux el selon 
le régime matrimonial du débiteur. 

521-1. - CONDAMNATIONS DUES P AH LE lVIAHl 

a) Sous un régime de communauté, le recouvrement des condamnations 
1H~.cuniaircs ducs par le mari peut être poursuivi : 

- sur les biens propres du mari; 
-- sur les biens de la communauté (cf. C. civ., arl. 1424), à l'exclusion 

dt•s biens reservés à l'adminislralion el à la jouissance de la femme lorsque 
celle-ci exerce une profession séparée (cf. C. eiv., <.~rt. 22·-l- ù 22fi). 

b) Sous un régime de séparation de biens, les condamnations dues par 
](' nwri ne peuvent être recouvrées que sur ses biens pcr~onncls. 

c) Sous le régime dotal, les condamnations ducs par le mari peuvent être 
t't•couvr(·es sur ses biens personnels ainsi que sur les meu hies {lotaux qui sont 
la propridé ùu mari ou peuvenlêlre aliénes par lui (cf. C. riv., arl. 15:-ll). 
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521-2. - CONDAMNATIONS DUES PAR LA FE~B·Œ 

a) L'article 1 <124 du code eivil dispose que, sous un régime de commu
nauté, les amendes encourup:;, par h femme ne peuvent s'exécuter que 
sur la nue propriété de ses biens pi•rsonnels. Lê! jurisprudence considère 
que cette règle s'applique non seulement aux amendes, mah encore aux 
réparations civiles qui peuvent être dues à raison d'un délit (cf. Cass. civ. 
17 août 1881, D. P. 81-1-471). 

Toutefois, les condamnations dues par la t'emme peuvent ètre recouvrées 
sur les biens réservés à l'administration et à la jouissance de la femme, 
lorsque celle-ci exerce une profession séparée (cf. C. civ. art. 224 à 226). 
Le perct>pteur peut notamment saisir le traitement ou le salaire de la femme 
(cf. supra no 513-2) elles biens pourlcsquels il est établi qu'ils ont êté acquis 
avec les produits de la profession séparée. 

Enfin, il est signalé que font partie du passif apporté par la femme à la 
communauté, d'une part, les amendes et autres condamnations pénales 
prononcées contre t>lle avant le mariage eL, d'autre part, les frais de justice, 
répara lions, restitut ions et dommages-in térèts se rapportanl à des infractions 
commises avant le mariage, mèrue si les jugements sont poslérieurs à celui-ci. 
Ces diverses condamnations peuvent, en conséqttence, être recouvrées sur 
les hi.-ns de la communaul.é. 

b) Sous un rêgim~' de séparation de biens, Je recouvremenL des condam
nations pécuniaires elues par la femme peut être poursuivi sur ses bicns 
personnels, dont clle a la libre disposition (cf. C. civ., arl. t5:Hi). 

r) Sous le régime dolai, les condamnations pécuniaires ducs par la femme 
peuvent être recouvrées : 

- sur les biens par<~phernaux, biens de la femme non compris dans la 
dot et donl elle peut librement disposer (cf. C. civ., art. El76); 

- sur la nue propriété des immeubles dotaux. La jurisprudence considère, 
en efTet, quf' l'obligation de supporter les conséquences d'un délit constitue, 
puur l'ordn• social, une SUU\t'garde dont le resped importe plus que la 
eonscrvation mèmC' de 1<~ fortune stipulée dotalE' (Rcq. 10 juin 1879, 
S. J879-1-·tl9, D. 1880-1-418). 

D'autrC' part, peuvent être rec<m\Tés sur les hiens dotaux les amendes 
eL autres condamnations pénales prononcées avanl le mariage ct les frais 
de justice, réparations, restitutions ct dommages-intérêts se rapportant 
à des infractions conunise,s a\'ant le mariage, même si les jugements sm1t 
postérieurs à celui-ci. 

521-3, ~ COI\DAMNATIONS DUES PAH LES ÉPOUX 

Lt• n•eouvrenwnL ùes condamnations pécuniaires, dont les époux sonL 
l'un ('t \'aulrc tenu.'>, peut ètrl' poursuivi sur l't•nsemhle de leurs bi('US. 

Il en est ainsi notamment ; 
-·-- lorsque le mari et la femme ont été condamnés solidairement (cf. supra 

n" 2Jl); 
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- lorsque le mari a, soit en qualité de commettant, soit du fait de la loi, été 
déclaré civilement responsable de la totalité ou d'm1c partit: J.c,; condamnalion8 
prononcées con!!'c sa femme. Selon les cas, la re~;ponsabilit<; du mari est limitée 
aux réparations, restitutions, dommages-intérêts et frai,; de jllstice ou s'étend 
aux amendes (cf. supra n° 232). 

522. - DÉI!ITEUR MIS EN F AIIUTE OU L'l RÈGLEMENT JUDICIAffiE 

La mise en faillite ou en règlement judiciaire d'un débiteur a pour effet d'apporter 
au recouvrement des amendes et condamnations pécuniaires des restrictions tant en ce 
qui concerne les crPanœs dont le payement peul être rédamé que les poursuites qui 
peuvent 0tre c·xerc{:es au C(lllr~ de la faillite ou (ln ro'~gleuwnt jndiciüire ou apri;~; k11r 
clôture, 

522-1. - lŒ~THICTIUN::i APPOHTÉES AUX DIWITS DU TRÉSOR PAR 
LA FAILLITE 0\J LE RÈGLEMENT JUDICIAIRE 

La mise en faillite ou en règlement judiciaire d'un débiteur d'amendes et 
condamnations pécuniaires rend inopposables à la rnas~e certaines uéanecs et 
certaines sûreté~. 

les restrinions apport~es aux druits liu Trésor dépendent, d'une part, de la 
date de l'inù~·.etion et de celle de ia ùé(:bion pronow;ant les amendes tlt mndam
natîons pécuniainos et, ù'autrf'l pmt, de la dute du jugement déclaratif Jo.:: la faillite 
ou du règlement juùieiaîre ainsi que de l'époque de la ces<;af.ion ÙC'-~ payements. 

Si le failli est condanmé pour hnnqueroute frauduleuse, les frais de justice 
aff~ren!s à celle comlamr.ation ne sont pas oppn~al!lcs à la masst. 

522-11. - Infraction<; commises et snnetinnnées uvanl le jug('ment 
prmton~ftnt la faillitt· ou le ri'-glf'lment judiciaire 

Toutes les amende~ et condamnations pécuniaires erigibles avant le juge
mf:nt déclaratif de faillite ou de règlement judiciaire sont opposables à la masse. 

Les frais de justice, les amendes pénales, les amendes cl conli~eations 
administratives sont garantis par un privilège mobilier et par une hypothèque 
légale (cf. supra n° 511·1). 

Le~; autr('s condamnations pécuuiaires et notamment les réparations, 
restitutions et dommages·int.érêts on ia Ynlcur représentative des confiscations 
ne constituent, en principe, que tks cr~uuees chir11grap\Jain~s. 
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Ces GOJ\damuations peuvent toutrfois être assorli6 d'une }lJ'J•othèque jttdi
ciairc, à la Ùoui,Je condition que le jugement de cowlamnalion ~oit intervenu quinze 
jours au müÎll• avant la date t!e ce~~ation des psycnwntH d (jue l'in~cription ait êtô 
prise, an plu~ tard, le jour du jugement déclaratif de fD.illit~) ou ùe règlement judi
ciaire. n réodte, tn effet, de~ d;~po~itions Je rartidc 477 t!u t:ode de commerce, 
qui repren(l tlan'-' ~on lîne trohième les articles l à lill (lu dér-ret n° 55-583 du 
20 mai 1955 n·l>ttif aux faillite.' et Ièglemenh judiciaires, que toute hypothèque 
jaJiciaire garar.ti~"ant une o~elte antérieure eot inoppo~ahlc à la ma~>'e, lorsque le 
jugement a été rendu dnptli~ l'éJJOI[UC déterminée ]Jar le trihnnal cnmme étant celle 
de b ce.o~ntion de5 payement~, nu dans le~ quinze jours qui auraient pr()eédé cette 
épt>que. D'autre part, d'aprè'- l'artkk 479 olu "oole de commerrr, une hypnthi~qw·
judiciaire ne peul être in~erite v&!ablc-mcnt tpw ju~rjtl'au jMlt du jugement pmnnn
<;ant la faillite ou le règlemnnt jndi<'iaire. 

Lb artide, 477 ct 479 !lu l'ode de eommnce rend~1;t Reulement inoppo~alok~ 
à la ma~"" l'hypothicque ou lïn.-eription hypothécain' qui JWuvent ultérieurement 
être invoqué('~ t~ontrc le ft~illi avrè~ la dùture d~ ln faillit(~ {cf. infra n° 522-3). 

Si des cnnolainnations non w.~orties d'unfl hypothèrpw judidaire sont prothw
tiv!;'S d'intérôt.' nwratniws kL supra n° 115), le rlécnmptc tles int(•rêt~ qui peuvent 
être produit~ il ln ll.illite (l,:t être arrêté au jour àn jn;srmtmt pronou<;<utt la Jitillitc
(•\1 le règl<>,rnent judiciain• (C. eom., mt. 476). 

522·12. - Infractions commises et >~anctionnées il(lrès le jugement 
pronou~anl la faillite ou le règlement judi('iait·e 

Lorsque l'infraction sanctionnée par une condamnation judiciaire ou par 
une amende adminisl~ativ\' a ùé commise aprÈ-s le jugement prononçant la 
faillite ou le rt'glemcnt judiciaire, les amendes et condanmalions prononcées 
ne sont pas oppoRables à la masse. 

Le débiteur se trouvant dessaisi rie la totalité de ses biens, les poursuites 
ne pourront être utilement entreprises qu'aprf"s clôture de la faillite ou du 
règlement judiciaire (cf. infra n° 522-3). 

522-J 3. - Infractions commÎ!ôCI:i avant le jugement prononçant la {ail· 
lite ou le règl('ment judiciaire et sanctionnées après cc jugement 

Lorsque l'infraction a été commise avant le jugement déclaratif de faillite 
ou de règlem\mt judiciaire et que les t:ondamnations ont été prononcées après 
ce jugement, seules suut opposables à la masse les condamnations pour les· 
quelles la eréanee du Trésor remonte au jour de l'infraction, à l'exclusion de 
celles pour lesquelles cette créance n'existe que du jour de la condamnation. 

Peuvent ainsi être produits à la faillite : 

1° Les frrus de justice, car la créance résultant des fmis avancés par le 
Trésor public procède surtout d<os faits qui onl rendu les poursuites nécessaires; 
à l'égard de ces frais, le jugement llfl fait que constater et déclarer en faveur 
du Trésor publie nn droit préexistant (cf. Cass. civ. ll août 18.')7, D. 1857· 
1-342); 
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2" Les réparatiom, rt'stitutions et dommagcs-intérf\ts, car le droit à répa
ration naît du fait dommageahk et preml nais~ance au moment même où le 
délit a été cqmmis; le jugrment •l€' cc>nolnmnation ne fait tpte comtater ce 
droit. el en fixer la mesure. 

En revanehe, l'amende n'r:sl pas opposable à la masse c.ar elle n't<:xiste que 
du jour où elle e~t prononcée par la juridiction répressive (cf. Cass. 11 août 1857) 
ou par l'autorité administrarivt>. 

Les frais de justice sont produits à la faillitfl à titre privilégié, les répara
tions, restitutions rt domm:<.ge~-intérèts à titre chirographain~. 

Les frai>; olf' jnstire afférents ù une condamnation par contumace sont 
prononcés à titre définitif ct peuvent être rPrbmés à la failli!•: par privilège 
lorsque les fait> incrimirH-\s ont éto? commis avant le jugement ilédaratif de 
failtite. 

522-14,. -- BamJueroulc ft•audulcwm 

Lrs nrtidcô 614-B P.t 6H-l2 du t\odA de commerce disposent que les frais de 
la J-'OUr~uite en banqueroute ~imp\.-: 011 fnmdulcuc,e, intentée par le ministère puLiic, 
ne peuvent ètrc wh a la charge de la ma-~Ol. 

Fn eom'tqucn("e, le percepteur ne peut réd~ln<\r à la masse le payement ,-J,~s 

fmis de jtL<>tice "c rapportant aux jugements de condamnation en matière de banque
route simple ou de banqueroute frauduleu~e, qui ont été obtenus à la requête du 
ministère puLiif'. 

L'excrption ht st:ktem<::nt limit{·M aux pourmites en banqueroute simple ou 
frauduleu~e. Si la cundamnati<m \ci.'-e '\.gaiement d'autres faits (faux, HRage de faux ... ) 
et si ces fait~ ~OJJt ant~rir·:Jf" à la rlédarnlion Je faillite (d. supra n° 522-11 et 13), 
leo fwis qui s'y rattache!ü P'''tvent rtre n\damês au ~;yndic à titre privilégié. Lors
qu'il a étG statué bltr CPS difl"è1ents "hcf~ par une seule décbion dP ju~tiœ, le percep
teur doit deman<ler ;\ !c1 ,.,.ar b w·ntilaliton dt~' frai~. 

522-2. - EXEH.CFCE DES DROITS DU TH.ÉSOR AU COURS DE LA 
FAILLITE OU DU fi.ÈGJ.Ei\Œ:\1' JTJDICIAIRE 

Au cours Ù.:l la faillite ou du règk~ment jwliciaire, le percepteur ne peut plus, 
en règle générale, exerr,pr ile poursuites pour le recouvrement des amendes et 
condamnations pécuniaires. Il ,\oit produire à la faillite ou au règlement judiciaire 
pour les créances opposahles ù b masse afin de participer aux ilistributions des 
dt"nif'rs faites par le syndic ou l'aJminiiitratenr au règlement judiciaire. 
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522-21. - lmJm:sJSibilité pour le pcrcei•teur d'exercer de.'! pour.'!uite.'! indi
viduelles 

Le privilège général sur les meubles garantissant le recouvrement des 
frais de justice et amendes résulte, ainsi que les autre:> privilèges dll Trésor, 
de l'article 2098 Ju code civil. Toutefois, en cas .In faillite ou (le règlement 
judiciaire, le Tn;sor ne paraît pus pouvoir disposer pour ies frJ.is de jw>ticc 
et amendes du droit de ponnmite iuùividucllc qui lui esl reconnu par i'arti· 
de 1908 du code général des Impôts pour le recouvrement dr:s créances fiscales 
privilégiées. 

En conséquence, au cours lie la faillite ou du règlement judiciaire, le 
percepteur doit s'abstenir d'exercer des poursuites, aussi bien pour le rcrou
vrement des frais et amendes privilégit~es que pour celui des condamnations 
qui constituent de simples créances chirographaire~. 

En ro·;anl;he, ponr les ~:ontlamuntitm~ a:.~orlie~ J'une hypotl1èque légale ou 
jurlidaire, le pcrC<.'J•tcur a la fat:ulté, pendant un délai <le Jeux mois à compter du 
jugement pronrm<;ant la failliw, de Jmursuivre l'expropriation de~ immeubles grevés 
de Ce<' hypothèqiH'3. A défaut de p<mrsuite~ C:\.ercéc:; dans ce délai par !<.">< orêan· 
ciers hypothérairo~ tlll privill>giô~, sen! le syudi,; l'l~l admi~ à pourwivre la vente 
et il doit y procéder (lans le délai d'un moi,; (cf. C. cnm., art. 598, al. 2). 

Dans ces conditions, le perceJJteur ne doit demander l'autori~atinu nét;e~saire 
à la ~abie et à la vente des immeubles grevés de l'hypothèque dn Tré~nr <}IH' /il 
s'agit ùe créances importantes et que si, compte tenu de b ,·,deur de;; immcuhlc..;, 
le rang de ;;ou hypothèque permet au Trésor de venir utilement il la distribution 
du prix. 

522~22. - Production tle:ôi créances opposable,; Il la mw;>.e 

Lorsque des amendes et (:ondamnations péruniaires sont opposables à 
la masse (cf. s11pra n° 522-1), le percepteur doit produire ces créances à la faillite 
ou au règlcmr.nt judiciaire dans les conditiom; et délais fixés par les articles 508 
et suivants du code de conunerce. 

A cette fin, il adresse au syndic ou à l'administrateur au r~':gkment jurli
l'iaire, par rintermédiain~ du reeeyenr tles Finauees, une copie des ~~xtraits de 
jugements ou avis de décisions et un bordereau de situation. Sur ee hordercau, 
il indique les pièces rerniscs, les ,;on;nws rédamécs à titre privilégié (frais et 
amendes), à titre hypothécaire ou ii titre chirographaire f't, le cas échéant, les 
inscriptions prises pour garantir l'hypothèque légale ou judiciaire du Trésor. 

Lur.-qu'un jugement a alluué une Jln>vi,<ion au Trésur J'artie nivile, k perœp
teur peut pruùuire {•gall',ment par provision, même si le jugcmcr.t a di: fmjJpé <!"appel 
on d'opposition (Pari~, 27 juin 1902, D. P. 1903·2-423). 
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Couuue tout cré'-!uewr, le percepteur est convotjué à l'asscmblêo: des 
cn''lmciers fJUi, au cas de r~glement judiciaire, doit se prononcer sur l'octroi 
d'un cone(Jrdat au clébitfmr, mais il ne doit, en aucun t;as, prendre part au vote. 
Le concordat aboutit, en dfet, généralement, à une remise partielle de dette 
que les comptaLles du Tr0sor ne sont pas habilités à consentir. De plus, en c;c 
qui concerne les condamnations garanties par un privilège ou \HW hypothèque, 
le vote à l'assemblée du t·orH:ordat, même aecompagné de réserves, emporterait 
de plein droit renonciation à la sûreté si le concordat était accordé ct homologué 
(cf. C. com., art. 558). 

l.or~que le pcr•:epteur n'a pu produire à la friillite ou au règlement judiciaire 
d<LU~ les délais prescrit~, il peut se faire mlmettre au pa,sîf après que l'état des 
créanœ.• a été définitivement arrêté par le juge-commis-~aire. Conformément aux 
dispobitions de l'article 5l9 du coJ.e de mmmctce, l'admission e.o.t prononcée var 
le tribunal de commerce. Le Tro:'..;,or tloît alors supporter les frais afférents à cette 
production tardive. 

Le défaut Je production rend la créance du Trésor inopposable à la masse, 
mais cette créance subsiste à l'égard du débiteur aYcc toutes les sûretés qui la 
garantissent. 

522~23. ~ Distribution de l'a(.-tif de la faillite ou du règlement judiciaire 

Le Trésor participe aux distributions de l'actif pour les créances qui, 
opposables à la masse, ont été produites ù la faillite ou au règlement judiciaire. 
Cette participation varie selon la nature Jes créances produites. 

Pour les frais et amendes garantis par le privilège général sur les meubles, 
le Trésor doit être désintéressé sur le prix des meubles avant toute distribution 
de dividende aux créanciers primés par son privilège (cf. supra n° 517-2). 
En cas d'insuffisance du prix des meubles, il participe, si l'hypothèque légale 
a été inscrite, à la distribution du prix des immeubles dans les conditions 
exposées supra (n° 516-2). 

Pour les condamnations garanties par une hypothèque judiciaire, le 
Trésor vi~nt à son rang sur la distribution du prix des immeubles. S'il n'a pu 
être désintéressé intégralement, il vient à titre chirographaire pour cc qui lui 
reste dû dans les conditions précisées anx articles 536 et suivants du code de 
commerce, à condition que sa créanre ait été produite et vérifiée. 

Pour les rréances produites à titre chirographaire, le percepteur, bien que 
n'ayant pas pris part aux votes Je l'a-;semhlée des créanciers, est lié par ks 
décisions adoptées. Selon que le règlement jwJiciaire ou la faillite se terminent 
par tm concordat, l'union des créancier::;, ou un concordat par abandon d'actif, 
le percepteur reçoit des dividendes concordataires ou sa part au marc le franc 
dans le produit de la réalisation de l'actif elu débiteur. 

Le syndic otl l'administrateur du règlement judiciaire adressent au 
percepteur, comme à chaque créancier admis en règlement de son dividende, 
un chèque à son ordre tiré sur le compte de dépôt à la Caisse des dépôts et 
consignations {cf. C. corn., art. 502 et 603). 
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Lorsque le Trésor est crbmcicr de dividendes concordataires, il ne peut 
plus invoquer son titre primitif et la législation spéciale qui en réglementait 
le recouvrement. Soumis aux règles générales du règlement judiciaire, il doit 
comme tout créander observer les formalités imposées par la législation 
commerciale. 

:;22-3. - EXERCICE DES DROITS DU TRÉSOR APRÈS LA CLOTURE DE 
LA FAILLITE OU DU RÈGLEMENT JUDICIAIRE 

La faillite ou le règlement judiciaire sont clos soit par le jugement de clôture 
pour iusuffisance d'actif, soit par le jugement d'homologation du concordat, soit 
par l'assemblée de l'union des créanciers constatant l'achèvement de la liquidation 
de la faillite. Si, lors de cette clôture, le Trésor n'a pas encaissé l'intégralité des 
amendes et condamnations qui lui étaient dues, il se trouve encore créancier après 
la dôture de la faillite ou du règlement judiciaire, et l'exercice de ses droits 
varie selon que sa créance était ou non opposable à la masse. 

Pour les créances qui n'étaient pas opposables à la masse, le percepteur 
recouvre !fi libre exercice des poursuites. La prescription Je la peine qui avait été 
~uspendue pendant la durée de la faillite ou du règlement judiciaire reprend donc 
son cours. 

Pottr les créances qui étaient opposables à la masse, si la faillite ou le règle
ment judiciaire ont été clos pour insuffisance d'actif, ou si l'actif a été réalisé par 
les créanciMs en état d'union, le percepteur peut, en principe, reprendre les 
poursuites pour les sommes restant dues. En fait, l'insolvabilité du débiteur 
justifiera généralement l'admission aux surséances de la créance du Trésor. Si le 
débiteur a obtenu le bénéfice d'un concordat, celui-ci est opposable au Trésor 
comme à tout autre créancier. Le percepteur ne peut obtenir que les rlividenrlcs 
concordataires; il ne peut poursuivre par voie de commandement et de saisie 
avant l'expiration des délais accordés. 

Lorsque le débiteur concordataire a obtenu des délais asse-1: longs pour que 
l'amende à laquelle il a été condamné soit prescrite avant l'expiration des délais, 
la Chancellerie estime qu'il y a lieu d'appliquer l'article 2257 du code civil sur 
la suspension de la prescription. Le concordat a eu pour effet de changer l'époque 
de l'exigibilité de la dette du condamné et de la reporter à terme. Elle est donc 
devenue une créance à terme, telle que celle que prévoit le paragraphe 3 dudit 
article, et contre laquelle, dès lors, la prescription ne peut courir (Just., 28 juin 
1887). 

523, -·- DÉBITEUR EN ÉTAT HE CONTUMACE 

Au cas de condamnation par contumace, les biens du contumax sont mnsidérés 
et régis comme biens d'absents. Ils sont, en conséquence, placés sous le séquestre de 
l'administration des Domaines (cf. C. pr. pén., art. 633). 
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Le recouvrement des amendes et frais de justice prononcés par contumJ.œ peul 
être immédiatement poursuivi, sans qu'il soit besoin d'attendre que la condamnation 
soit devenue irrévocable par l'expiration du délai de vingt ans accordé pour purgnr la 
contumace. 

En conséquence, toutes les fois que le s6questre exercé par l'administr:tlion \k; 

Domaines sur les biens d'un contumax présente des valeurs disponibles, 1e direde11r 
des Domaines en informe le trésorier-payeur général et se concerte avct; lui pour 
arriver au payement des sommes dues au Trésor. 

De son côté, le percepteur consignataire d'un extrait d'arrêt rendu par contumac•: 
adresse. sans délai, au receveur des Domaines chargé du séquestre, un avertissement 
indiquant les condamnations pécuniaires prononcées P-t la caisse où elle~ doivent ètr•~ 
payées. 

L'envoi de cet avertissement est considéré comme une saisie admini~!rative n 
interrompt, en conséquence, la prescription. 
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G24. DÉBITEUR CONDAJ\-INÉ A LA CONFISCATION GÉNÉRAI,E DES 
BIE~S 

L<Hsqu'ttne juridiction pronmtee la 1~onfiseation dr• la lolctlill· ou d'tltll' 
fr:H'Iion dn patrimoine d'un condamnl•, l'alil·nalion <l<·s lJkns t\·vr·rmnl à l'l~tflt 
e~t pn11r~uiYie par l"admini~lralion des DomainC's (d. -"ll{llïi n'· 1 t:l-11). 

Si la conlbcation e~t totale el si le eotHlamné n'c~l JW~ nuni(• cl n'a aucun héritier 
réset·\·ataire, l'État deY\enl propriétaire de l'ensemble des hiens du r·otH!mnné. Ces 
bien~ sont alors appréhendés par l'arlministratîon des Domaines. 

La conflsration peut n'étre prononcée que pour une quoll• .. parl rl11 patrimoine. 
J)'au1rr p<nt. si le eondamné est murié, la eun!lseulion 11c porte que ~Ill' la part •lu 
r·mHimnné dans le partage de la t'OJtHIHtnauté ct, s'il a dr~~ drsn~ndanls ou tlcs ascen
danh, la eonfisŒlion ne porte que sur la 'lliOt)tP disponible (rr. L. pén., art. :P>). 
i hm~ l'l'S di \'l'I"S l'aS, ilnait une indivision entre l'Elut, que t'C[JI"é:,enlc l' wlminislrulion 
dL•S J)omaines, rt Je coudamnC>, le conjoint ou les hérilier~. Un ndmini~tr·atPut· provi
soire doit alor~ êll'(' dC>signé pour la gestion cl la liquidation de r.rlte indivision. 

L1 pflrl 11ui cloil n~venir à l'État et, évenluellemenl aux auLres ayants rlroil, 
n,• prut être d<~1r•nninée qu'après règlement des 1ldles k·1.:iLinws antl·rieure~ à la 
eombmnation (eL C. pén., art. :lH). Comme Loul crCandvr, Je lll"rceplcur chargé 
du recouvrement des amend('S <'L eondamnalion~ pécuniaires prononcées l'Il 

même lemps que la confiscation générale d1•s hi1:11s ou anl<;rir.-nrL'llll'llL doiL en 
ri\>JHaJ)(ll'r le règlement soit a l'administration (\(·s Dom:tirH'S, snil ù J'adrninis
lnltl'lll" proYhoire. 

Conformément ù l'article Hl de la loi du 21 mars Hl-t7, toute rJ(·dsîon judiciaire 
pronotwanl la coul1scation totale ou partielle d'un patrimoine esl publiée au Journal 
o[[itil'l et dans nn journal d'annonces lêgales du département il la ùiligcnce Liu minis~ 
ti·rc public. 

Lorsqu'il a eonnais~wn<"l' d'uni' décision de confiscation générale des biens 
soit pnr cette voie, soit par suite d'unt' mention snr un exlraiL de jugement ou 
J'arrêt, le percepteur doit faire connaître au din'cleur 1lPs Domaines le montant 
des eondamnations dont. il poursuit le recouvrem(•nt. 
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CHAPITRE 53 

DÉTERMINATION DES FRAIS DE POURSUITES 

A LA CHARGE DES DÉBITEURS 

}11in JYtjf 

Lorsque le recouvrement des amendes et condamnations pécummres nécessite 
des poursuites, les frais dus aux agents qui les ont exercée.~ sont acquittés par le Trésor 
dans les conditions précisées infra (chap. 81). 

D'autre part, des frais de poursuites dont la taxe est faite par le receveur des 
Finances s'ajoutent aux sommes dont le condamné était précédemment redevable. 

Selon la nature des actes de poursuites, il est ainsi mis à la charge du débiteur soît 
une somme forfaitaire calculée proportionnellement aux condamnations dont le recou
vrement est poursuivi, soit le montant réel des dépenses effectivement supportées par 
le Trésor. 

La détermination des frais est soumise à des règles particulière~ lorsque les pour
suites sont exercées contre plusieurs débiteurs. 

Les frais de poursuites mis à la charge des débiteurs peuvent, comme le prineipa! 
des amendes et condamnations p~nmiaires, être mmulés, r~rluits ou aolmis aux sur
séanœs. 

531. - FRAIS CALCllLf:S "FORFAITAIREMENT SELON I>E TARIF PRO
PORTIONNEL 

L'article 19 de la loi du 30 décembre 1928 prévoit qu'en ce qui concerne les 
commandements, saisies et ventes ayant pour objet le recouvrement des amendes et 
condamnations pécuniaires, les frais à recouvrer sur les débîteurs sont calculés propor
tionnellement au montant des sommes réclamées, conformément n.u tarif en vigueur en 
matière de contributions dircctPs. 

531-1. - TARIF DES FRAIS PROPORTIONNELS 

Par application de l'article 1912 du code général des Impôts, le tarif des 
actes de poursuites à la charge des redevables est le suivant 

- commandement : 3 % du montant de la dette; 
- :o;aisie, quelle que soit la nature de la saisie :tl %; 
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récolement sur saisie antérieure : 2 1i2 
signification de la vente : 1 ] /2 %; 
affiches : 1 1/2 %; 
récolement avant la vente : 1 %; 
procès-verbal de vente : 1 %· 

0/ . 
JO> 

A 6 - 531-1 
Juin JY(,I 

En cas de saisie interrompue par un versement immédiat du débiteur, le 
tarif des frais de poursuites est réduit à 1 1Jio. 

Le versement rles fonds peut être eJfectué soit à la c:li~~e du percepteur, ~oit e1lre 
les mains de l'huis~ier fie justice ou de l'a:!ent rie pour.cuites dans le~ cnnditions préd
e.:~,~~ supra (n° 511-23). 

Ce versement doit i'tre effectué au plus tan! dmls le délai d'un jour fmnc à compter 
de la sai~ie. Le calcul dudit délai s'effeduc dans les conJitions prévue~ l>ar l'article 103:1 
<lu cu< le de procé<lure civile; le jour de la sig:nificatiun et le jour où est cffectmJ k paye
ment ne sont dom: point comptés et si le délai expire un jour r.~rié, il doit •~Ire prorng(: 
jusqu'an lendemain. 

Lorsqu'ils effc.-:tnent une sai.ôie, les agNlh de puur;mite~ t'l huioûcr~ •l•· ju~ticr 
doivent signaler aux tlébiteuT~ la portée <l•: Ct'~ di~position~ o!ont il I<>!U st'Ta pw.~ihk 
1\e hénéfici<~r ~'ils se liLi:Teut en lCil!JlS utile. 

l.es frais de poursuiLes comporknt un minimum Jco :2 NF rmur l•~ r_ouunan
dement d de JO NF pour lc!:i adf's antre.~ •1u•~ le com!mllldcmeut. 

531-2.- ACTES ET COPIES COUVEHTS PAR LE TARIF PfWPOH
T!ONNEL 

Chaque élément Ju tarif proportionnel mncerne un exploit ou un procès
verbal unique ainsi que les copies réglementaires, 

Sont ain~i r~munéré~ par les sommes prévues an tarif proportionnel : 

- pour le cmmuandement :l'exploit original et la copie au débiteur pour~uivi; 
- pour la sai~;ie-arrêt : l'ell:ploit de saisie et la copie au tiers saisi (à \'exdusiun 

de la dénonciation et ole la contre--dê11onciation); 
-- pour la saisic-Lrandon : le J!rocès-verhal de saisie et les copies an saisi, au 

garde cbatnJiêtre ct au maire, y compris le visa dn maire; 
- pour la sai~ie-exécution : le procès-verbal de saisie et les copies an ~i~;i ct an 

gardie-n lorsque le saisi n'est pas gardien; 
-· pour le récolement snr saiHie antérieure : le procès-verbal Je récolement et le~ 

copie.'\ au saisissant, au saisi et au gardien, si le saisi n'est pas ganlien; 
- pour la signification de \"ente : l'exploit de ~ignificntion ct la copie au ~aisi; 
- pour le~ affiches ; le procès-verbal d'apposition, l'annexe ct le~ quatre affirhcs 

exigées par l'article 617 du code d" vroddurc civile. 

Le récolement avant la vente et le procès-verbal de vente ne comportent normale
ment pas de copiŒ. 

Les frais de~ actes ou copies non compris dans l'én1llnération qui précè<lc consti
tuent de:> frais acce~~oire5 dont certains doivent être mis à la charge deo débiteurs 
(cf. infra n" 532-l), 
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532. -FRAIS CAIA:ULÉS SELON LES DÉPENSES RÉELLEMENT PAYÉES 

532·1. - FRATS ACCESSOTRES HELA TIFS AliX COMMANDEMENTS. 
SATSIES ET VENTES 

Au cas de poursuites par voie de commandement, saisie et vente, les débiteurs 
peuvent se voir réclamer, en dehors des frais pruporlionncls, le montar1t d~!> frais 
accessoires qui sont réglés par le Trésor. 

Aux termes de l'artide 415 de l'annexe III Ùn code général <les lmpôh, k• opéra· 
tiun~ donnant lieu à la perception de tels frais acce~;;oire~ sont ks ~uivantes ; 

-- ouverture ùes portc5; 
-- notification au ~aisi en ms de ~~i-~ie-cxtJeution hors <le son <lomil·ilc ct eu -~•m 

nhsnJlce; 
- notification au maire ou au parquet dans les ca~ prévu~ par les artid•~-~ (Nl Pt fi'·) 

du eo<le de procédure civile; 
- remise des ao:;tes sous enveloppe; 
- établi~sement et remise d'une copie supplémentaire au mari en t'as <le pour-

suiteH •~ontre la femme; 
- levée Je~ état~ d'inscription grevant les fon<lb de commeree; 
- •léwmciation d.~ la saîsie-exéeution aux erf.,anciers inscrits sur k fond~ tic 

commcr.-:c; 
- d.Jnonciation de la saisie-brandon au garde dtalllJJêtre non présPnt à la Haisic; 
- ré.-:<Jlement lorsque le gardien a obtenu dét;harp:e pt qu'lm nouvmu gardil'n 

e>'t établi; 
~•1mmation au saisissant de faire vendre dan~ la huitain'"' !.,s olojl-1~ sai~i~; 

- garde des meubles ou récolt.-:.~ ~aisis; 
- tran:<port des objets saisis. 

Le texte susvisé compte également comm(} frai~ aceesH!IÎre;; 

- les honoraires du commissaire-priseur sur le produit de la vente et notamment 
le droit proportionnel à la charge du vendeur lorsque la vente a lieu dans une s:dle 
spécialement aménagée; 

- l'allocation due - en dehors du cas de saisie interromp1w - lorsque, après 
déplacement de l'agent de poun;uites, l'acte de poursuites n'est pas elfeetué à raison 
d'un incident provenant du fait de la partie qui devait être poursuivie. 

Les frais ainsi mis à la charge des redevables sont calculés, selon le cas, confor
mément au tarif des huissiers de justke, des agents de poursuites ou des commissaires
priseurs. En conséquence, lorsqu'un tarif ne prévoit pas d'émolument~:; pour l'un des 
actes visés ci-dessus, le redevable n'a rien à payer de ce chef. Tel est le cas pour les 
notifications au maire et la remise des exploits sous enveloppe quand la poursuite e~t 
effectuée par agents de poursuites ou huissiers de justice. Cependant, l'huissier de 
justice a droit dans tous les cas au remboursement des fraiB d'affranchissement des 
lettres recommandées prévu par la loi (cf. art. 4 du décret n<> 58-1040 du 30 octobre 
1958, ]. O. 5 novembre, p. 10020). 

Les dispositions de l'article 415 de l'ann~e III du code général des Impôts ne 
sont pas applicables aux poursuites notifiées par le service des Postes. Duns ce cas, 
les frais de poursuites sc composent tlonc t>.xclusivement dt"S fraiA fixés par le ta1if propor. 
tionnel san' aucun acePssoire. 
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Conformément à l'artide 416 Je l'armexe Hl rln coJe l!énéral des ImpÎ>t~, le~ 

autres frais accessoires tels que : 

-frais de trausport Je l'huissier Je ju!'\ÏcR; 
-- salaires des afficheurs; 
- frais d'insertion Jans les journaux, 

~ont supportés par le Trésor. 

Il convient également de considérer 1;omme frais acces,;oÎrŒ ù la charg-e du déLi· 
teur les frais des actes de poursuites notifié!> au mari d'une femme Ù<\bitrice d\uucn<lfls 
et condamnation.~ llécuniaires. 

En revanche, en ce qui concerne les cowlamnés mineur5, les actes de poursuite~ 
sont uniquement signifiés au père ou au tuteltr, le~ notifications fuites au mineur étant 
nulles. Il n'y a donc pas lieu à notification Slti•plémentaire entra1uant la pcrœption <k 
frais accessoire5. Il Cll. est uinsi même ,.j le p,:re 0u tuteur a été eonrbmn/; comme civil<~· 
ment r<\<ponsable du mim•ur; mw scn!e n<Jtilicution lf'UJ" f'.~t t:1.itc eu leur donhl(• <pwliti; 
d(' reprtl~H':nhmt du comLunn•\ d <k •·ivileuwnt r<'-J>Om ... l>)(~. 

532-2. -- FHAIS HELATIFS AUX INSCRIPTIONS HYPOTIIÉCAIItES 

Au cas J'inscriptions hypothécaires prises pour garantir le recouvrement 
d'amendes et de condamnations pécuniaires, il est réclamé au débiteur, au titre 
des frais de pounmiles :le coùl de~ botdereaux d'inscription et Je renouve1lcment 
et au titre des recouvrements pour le eompte de divers bénéficiaires : le salaire 
tin conservateur des hypothèques. Enfin, le débiteur qui demande la nvliation 
(\e l'iuse.ription tloit a~quitler la taxe dü publicité foneit':re. 

532-21. - Coût 1tes bordereaux d'inscription 

Pour l'établissement des bordereaux d'inscription ou de renouvellement, 
les comptables du Trésor doivent utiliser les formules d•un modèle réglemen
taire dont ils doivent faire l'aequisition au bureau de l'Enregistrement ou à la 
conservation des hypothèques (cf. infra no 812-3). 

Le coût de ces bordereaux est compris dans les frais de poursuites mis à 
la charge du débiteur. 

532-22. - Salaire du conservateur des hypothèques 

Le débiteur est tenu de payer le salaire du conservateur des hypothèques 
(cf. infra n° 812-2) dont le Trésor ne fait pas l'avance el qui n'est, en consé
quenee, acquis au conservateur qu'autant qu'il est recouvré sur le condamné. 
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L'article l"' {lu Jécrd du 29 uctuLre 1941.! modifié l-'ar le d\~act du 4 janvier 
1954 détermine ce salaire de la manière suivante : 

1° pour l'enregistrement ~ur les deux registres dont la tenue est JHC~r-rite par 
l'article 1er de la loi du 5 janvier 1875 (art. 2200 C. civ.) ct pour la reconnais!>ancc 
dœ dépôts d'actes ou de bordereaux à transcrire, à mentionner ou â inscrire, confor· 
mément â l'article 1er de cette loi : 0.20 NF; 

2<> pour l'inscription de chaque droit d'hypothèque ou de J'rivilëge sur les 
sommes ou valeurs énoncées au bordereau : 

-- jusqu'à 2.000 NF .................... . 
- de 2.000,01 NF à 4.000 :'\IF ...... . 
-- de 4.000,01 NF à 8.000 NF ...... . 
-- de 8.000,01 NF à 12.000 NF ... , .. . 
·- plus de 12.000 NF ............. . 

aver; un nùnimum de perception de 1 ;.JF. 

0,25% 
0,1.5 ·; .. 
0,10 '/;', 
0,06 •;.;, 
0,03% 

Le salaire du conservateur des hypot.hëqucs n'est pas compris dans les 
frais de poursuites qui sont perçus au profit du Trésor mais figure parmi les 
condamnations ct frais recouvrés pour le compte de divers bénéficiaires. 
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En eon~;:queun·. lor~qu'um~ inseripliou u dl- priS(' ou renOU\"(•k•l' 
sur les immeubles d'un 1ldJih•ur, Je pertt·pkur mmignalairc 1lc l'exlrail 
in~cril dan~ la l'Olonne 1 1 « fl;para lion~, n·~L i 1 ut ions, domnwges-in L (·n~ ls 

eL rrais l) d ù h1 rubrique eorre~pondanLC' de l'exlr:liL de jugl'nwnl le 
lllOntant du ~abirc du eouservalpur des hypolhi:·ques qul' rv derni<.'l' 
indique pour ordre sur h· l10nlt:reau d'in~eriplion hypoll1l·;:aire. 

Les s::tluires dus aux eon~erYaLeurs des h~·polhl·qul'~ ~onl uinsi 
insrrih au compte n" :)ï-:$ï Crmdmmwlio/1.'> pr;r-uniaircs f)(TÇIII'S al/ 
profil d1• diPrr.~ .~r·rvirc~, rollerlivilis IJ!J rHyWJismr·.<; el ks somnH'S reeou
\Tl·e~ ~out allrihuées aux hl·nl;fkiaires dans ]('s condilion.~ prl;\ïles 
pour Je.~ l'\'COU\'rl'JIIl'Hls dr· l'r•lle n(lltll'l' (d. infra n" \!2:\). 

532-23. -- Taxe de publicité foncii-re 

L'inscription IIP l'lr\•polhi·4ue légale ne donno: pns lü·11 ù exigihiliLe 
de la Luxe de puhlieill' fonck-re et lp Trésor esl displ'ns;> de t<.'lll' la'a: 
pour l'i11scriptinn rh- l'h)-'jmlhi'l]lll' .iiHlir·iuir<_' (t:L in{r11 n" t\1:.!-1). 

Toutefois. ronrorm{·uwnl. au:!'' alînl·a di·l'artide 011 du curk <..:éll..:'r:tl 
•k~ Impüls. lors de la l'>tdintion d(• el'lk inscrîplion, une lllxt· (•gate' ;\l'die 
q11i n'u lJHS élé pcn;ue Lor~ 1le l'inscrit• lion doi1 dr(· payée <.~Il ~us dl' !il \axe 
duc il 1'n1Tasiun de lu radiation. 

Le délJill•Hr qui a inlü;mlenH•nt r0~ll• k~ tondnmnal io11~ miws ù ~a 
l"harge l'l qui ne 1lé~în· pus laisser su!Jsistrr l'iu~criplion jusqu'il lu péremp
tion h1gale dt• dix HilS doit dmw, pour obl<.·nir la rar\ialinn mème partielle 
rie cette inscripliou, payer la ta:..e de puhlil'ité fontii•re il la fuh '>Ill' J'ins
eriplion d sur la radiation. 

C•:ll<.· lHX\' e~l alors versée dircdcmenl par J;; débiteur au rons(·n·uleur 
des hypothi·ques. En nm'>l'qucrn·c, die 1\C tloi\ jmuais êti'C t:ornprise dan~ 
le ll\onlunl de~ J'ruis de JlOIUl'~llilcs mis ù la r·har~e du coudumuù ou 1ks 
condumnntion~ dont l1• rl'('Oil\"l'l'llWnt est as~uro.\ IHJ\Ir le <·ornple de diYr·r~ 
béné Jiciuin·~. 

532-3. FH.-\IS HEL-\TIFS .\l'X S.\ISIES L\J:\lOHJJ.Ii·:llES 

Le~ dispo\ilion~ 1k l'nrtiek 1\ll:! du I'Od(' J./•n('J'al rll's lmpr'll'> ~·appliqlll'lll 
t'Xdu.~iVI'Illl'nl aux adrs de pnursuile:, qui onl pour objd la realisa lion d('S 
fM'tillé~ mohilit•n·~ de'> redevables. lks lors, b ;.ignificnlion d'un COIIrliiHn

demenl il lin dl' saisie immohili(·n' JH' donne pa~ lieu ù la mise ~~ la charge 
du d(~hileur des frais pn'vu.~ par Jedil article. 

Le Tré.~or doil seuknwnl réCIIJll;I\'1' ks frais quïlu ('-:\]!Osés. Sd•!ll qttt• le 
cahier des charg,·~ dahli ('il vue de L1djudica\ion pn'·voil ou uon ([Ill' l'adju
dicataire ks paient l'Il jl!ll~ Ile .~on prix, ("I,'S rrais d('\"fllllt (•[re n;diltlll·~ Ù 

l'adjttdiealrürc oll prde\"é~, ù lilre privi!égil', 1·11 m0mc Lemps qui' ks aulrt!> 
frais expos(•s pour parvenir ;'1 l'adjudi··alion, sur 1<.· prix Je venl<.', 
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533. -DÉTERMINATION DES f'RAIS EN tAS DE POURSUITES CONTRE 
PLUSIEURS DÉBITEURS 

La détermination tles frais rie pour~uites ubl'it à des rl·gks particulières 
lur:;que plusieurs d~bileurs sont tenus ensemble soit Ùl' la LolaliLé, soit d'ul!e 
fraction des condamm.rlions prononcl·cs. Il en esl ainsi uotanunent pour h·s 
cundrunnés solidaires, le cundamué l'L ks personnes ('ÎYilrmrnt rcsponsabks. 
le condamné el la caution. 

Lorsque, rks le tk\1111. des poursuite.~ d en raison de la solvabilill· cerl:lint• 
des (k;biteurs, le pcrecpleur di\'isl' la rldle ct IH' l"l;clumc ù ehucun d'eux qu'ttlll' 
parlic des condamnaliuns prononcees, lrs frais quP doit supporter rh:H[Ih' 
débiteur sonl calculés en fon clion dl'S poursui Lt•s qui sont. t•xc-ret;t's ù son t'IH'Oill re 
et de la somme qui lui est n~danH~t'. 

En reYanche, si le percepteur exerce ~imultam;nwnl et pour k l'lTOU\Tl'ilH'lll 

de la ml:mc crùmce des poursuites contre chacun Iles dl·bileurs. le~ frais soul 
majorés du suppkment de dépenses enlraîn0 par la plumlilé des poursuîl1'~. 

Les débiLeurs sonl, en prîncipt', lnnts enst•mhk au pait'nwnl tic e1•s fn1is. 

533-1. - CALCUL DES FH.\IS AC C.\S DE POUHSUlTES SJ:\lCL
TA:-\ÉES 

533-11. - Actes de poul'tinitcs figurant au tarif prolwrtionncl 

Pour l'lwquc ratégorif' 1l'ades d1• poursuiit•s par YOÎI' d1• t·omnwu
dt•mcnt, ~aisie ou Yente donmmt nornwlf'ment lieu il l'exigihililt; du 
seul tarif proportionnel, 10 montant des frais est liqnidé tk la lll:lt!Îl·n• 
suiYflulc nu cas de poursuiles simultanl·es pour \lill' mè.lllC créanec• : 

1° l'un des acl<..•s dt• poursuiLes esl rémunérl~ cotHHH' tl'onlinain· 
par J"applieutiOll dU tarif jlfOJ>OrtÎOilllt'l Ù J'\'!lS('\lllJ!e 1kS SO\llllh'S l]li('S: 

2° pom ehanm clrs autrrs al'l('S (\(> poursuit(•:<, il y a lil'll (\"ajoutl'r, 
à litre de frais accessoire~, le montant des dl·pl'llses eO'eeliYl'lllent 
supportées à raison rlr ces actes. 

533-12. - Actes de poursuites ne figuraut pa~> au tarif proportionnel 

Pour les acles de poursuites qni lW tigunml pus un tarifpropurtîonud, 
les frai~ à rl·clanwr aux ddlitcurs pom·suivis simnltanl·mrnt n•présen
lent les dépens!.'S eO'ecth·cment expo~l·es, comme dans le eas fk pour
suites contre un débih'lll' nnique. 

533-13. - Renouvellement des t•oursuites 

Lorsque les j.)Qlli'SlliLes déjà exercées se r0vdcnt in~ullisanles, le 
prrc<>ptenr e~t anwm\ soit ~~ cu Lreprendre de nou\'eaux débiteurs, soit 
à rxercer de nollYclks lHHlrsllih•s à l'l·gard d(•s HH'mt•s débill'lii'S pour 
la fraction des condamnations rrsl<ml ù n•couvn·r. Il s'agit alors de 
poursuiles enli(·remcnl distinctes {les premii·n·s qui domwHl lieu i1 
l'appliculiou d'un nouvl·nu tarir proportionnl·L 

-2.;;:4-
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Pour é\'iler (il''> [rai" nbti.~ifs, ces nuuvdk~ poursuil\'s Il:' peuw·nl 
être exercù·~ qm· ~i un fnil nouvt•atl a )ll'rlllis ik supposl'r solvable 
un dt;hikur que l'enqw.:-L,· fuile lor~ des poursui le-~ initiales a\·aîl hil 
eun~itk·rt·r t·omnw insolnthk t•l qui, pottr ce ntolif, n'~wail pa-. dl· 
t•nlrepris. Il en csl ainsi notammenl lorsqut• k dé hi leur log(~ <.'Il tllt'ubk; 
acquiert ries rnnthk~. lorsque le ùl·biteur sans lravaillrouvt• lill etllploi 
rl·mun0rall'ur, lorsque k contlawnl· incarclTé repr<.•ud ses orrupalions 
nprt\~ t·la:·gissP!ll('llL ou lorsqu.· h· petTt•plrur esl inl'ormt· tk l'vxisl,·ttet' dt• 
biens ou dt• rr(•anct·s ÎtH'Oilllll'> au ddmt de l'enquèle. 

La n\gularilt' tk·~ ponr.\uiles ;tin,;i excrc(·t•s t•sl dahli;: par Jto faiL que 
le débileur est !"L'Venu ù lltcil!t•llrt' forlunt• ou qth\ :tu lori:;{·, apn•s une 
prcmit·re sai~ie, à sc lihlTer du ~olde par :H·omplc~, lïnll·re,s~-· ne s't·sL 
p:ts eonlormé aux t•Hgagellll'tlls souscrits. 

Lorsqut• dt·~ dl>bil(~\lt'~ sonl lt~nus t'llSI'mb!P dt• la lola lill' de" coudnHitJa
liuns prononcl•es, ils doin·nl L;gakment ~llPJl•lt'll'l' lb frais •h-s ]Hlllt>·Uile" 
exctT(~\'S pour le ro:etHl\Tl'llll'lll dr ecs condanmalions .. \u cas dïnsnlv:-~hitik 
de cctütins tle n·s dl·hileurs. k paiement •k ln iulalik (h·s J'r:tis 1k poursuites 
pt•ul, l'Il print'ipt', l·lrc n.:•damé au:-. ault'>.'~. 

']'oulrroh, {'t'~; rr:tÎS Ill~ pn:n•nl jaliWÎ~ t'-Lrl' IIIÎS :'1 ]a dtarg<' ,]e, l'l'lk\<thh•s 

qui se sonl lilwrl·s s:n1s puttr.~uill's; lt•ur montant doil tqrl' r<'·parli l'Ill ri' l1·s 
seuls tkhil,urs dTecliYI'IlH'nt poursuiYis. 

J)'aulre part. lor~qu·uri d:.!bitcur n'est lenu tjW' d'un~· fradhn ih·~ 

t·ondamnaliuns protJOtlrt't'S (r;oUtmnwut s'il t'Sl poursui\·i en qualité de 
t:ÎYÎII'menl respuusahk 011 sïlu'a dé dt·dar0 solidnirt· tJLI<: pour un l'par! it• de" 
COJl(](l!lllllllÎOrtS), iJtl\' fH'lllllli dr\' rédttllll; ljll() ks frais de JHHlrSttile~ {'E)l\{'<:r

ll0\11( rc>1 te fraeti.,n, au mont:llll di' laque>! li' Jt> tarif proporlionnd sem donc 
seul appliqué·. 

531. - AN~UJ~ATION, RÉDUCTIO~ ET ADlliSSiüN AliX SURSÉANCES 
DES FRAIS DE POURSEITES 

Aucun lcxle m· k pré\'O~<tnl expn•ss(;nwnt, les frai.\ de poursuilt•s mis~-~ la 
eharge des ddJit(•urs d'anll'THk~ d I'Ondamnaliuns péeuniain·s IlL' Jleii\'Vlll 
---- eonlrairPmrnt aux C'ITt'llll'nls suiYis t'Il maliiTe (l'imptHs dirt·cl\ -- f:til'v 
l'ohjl't d'une remise grncieu~e totale ou pnrlidk. 

En n•vanrhe, ils doin:nt l'Ln· annull·~ ou n:·duils d'ullin· lur~,q<IL' k prinl'ipal 
dPs :mwn•ks d enndamn:dions f::~il l'objet (l'annululioll 111\ dv J\•dudîntl. 
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Celle annulation ou ré<.lut:lion du principal peut notamment rt'sulter d'une 
mesure d'amnistie, d'un décret de grâce, d'une décision de justice portant réfor
mation d'une décision antérieure ou prescrivant la confusion des peines, d'une 
annulation sur avis de la Chancellerie. 

Au cas où le principal de la condamnation est annulé, les frais de poursuites 
sont également annulés. 

1 .orsquc le principal de la condamnation est seulement réduit, il convient dt• 
réduire, dans la même proportion, les frais de poursuites calculés selon le tarif 
proportionnel. 

L'annulation ou la réduction d'office des frais de poursuites pris en charg'<' 
est justifiée par une mention de rt·férence à la décision qui a entraîné l'annula
tion ou la réduction du principal. 

Enfin, lorsque les sommes restant dues par un débiteur au titre des amendes 
ct condamnations sont admises aux surséanccs, cette admission aux surs;ianccs 
concerne également les Irais de poursuites afférents i1 ces eondamnations ct qui 
n'ont pu Hre recouvrés (cf. infra n° 913-51). 
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CHAPITRE 54 

INSTANCES OCCASIONNÉES PAR LES POURSUITES 

Les débiteurs d'aJuemks l'\. eonJamnations pl·cuniaires nu lm;llle d('s tiers 
peuvpnt coJltt•sler dt>vtllzl ks trihumwx civils la validité ou la rL;gul:lrik des 
pnursnitf's exercées pour le recouvrpment des somiiH'S ducs au Trésor. 

De leur eôlé, les comptalJle~; dtt Tn'•sor peun·nl (•xercer des actions tendant ù 
éviler que les débiteurs llt' se rendent insolvnhles par h·ur fraude ou leur nl·gli
gt>ncc. 

Les diverses inslnnces ainsi engag~es sonl suivies par k S('rvice du 
recouvrement. 

541. - CONTESTATIONS RELATIVES A LA RÉGULARITÉ OU A LA 
VALIDITÉ DES ACTES DE POURSUITES 

A l'occasion des poursuites exercées pour le recouvrement des anwiHks t'L 
condamnations pt'•cuniaires, dt•s contestations peuvent t·tre soulevées sur la 
régularité ou la validité des poursuites. Ce sont nolamruenl les oppositions il 
commandement, à sai:Üe ou à \'ente formées par les dd1iteurs el les reven(]ications 
d'objets saisis formées par les tiers. 

Ces contestations sonl dr la eompdrncc du trihunal civil, mais, par appli
calion de l'arlicle :n df' la loin" 17-H65 duR aoùt l!.l-17, dies doivent ètn• portées 
devant le tn;soril'r-paypur gém;ral avant tl'ètre ~oumises au tribunal. 

MI-l. - CO?dPI~TE::--rcE DES THIHC:\AL:X CIVILS 

Les tribunaux civils :>ont compdenls pour connaître des eonlcslatiom, 
sur la n:gttlarité ct la validité des actes dl.' poursuites exercées pour le n·eou
vrement des amendes ct eondamnations pécuniaires. 

En reYanche, ils sont incompdents lorsque ll'S eontestations portent 
sur un autre objet et notamment : 

a) sur l'l.'xist.ence, la quotité ou la portée des condamnations prononec;('S 
par les tribunaux répressifs. Il en f'St ainsi, en partieulier, lorsque le ddJiteur 
contest(' l'étendue de la solidarité, (]e la responsabilité eh·iic, invoque UIW 

erreur matérielle dans la liquidation des condamnations ou sP pretend 
anuü~tié ... Dans ee cas, le tribunal eivil doit surseoir à slaluer el imparlîr 
au débiteur Ill! dt:lai pour se pourYoir en interprdation devautla jurididion 
qui a pronom·c; 1<1 condamnaliou; 

• 
J,..c> "-
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b) !>Hr le Uien-rundé ou la validité d'une décision administrative prunou
<::mt une :mH'nde. l'ne jurisprudence constante reconnaît, en effet, qu'en 
W'rlu du principe de la séparation dt's pouvoirs, l'interprétation et le conlrùle 
de la h'•galité ùes actes adntinistralifs individut-ls 1-ont de la compétence 
exclusive des juridietions administratiws; 

c) sur ks deJllll!Hies de délais rlc paiement ou de discontinuation dt•s pour
suites. Il n'appartient pas aux tribunaux répressifs d'accorder (l:'n dehors 
du sur.,is préYn par la loi du 2ü mars 1891) des délais pour l'exécut.ion des 
condamnations pécuniaires qu'ils ont prononcées (cf. Cuss. crim. 18 décemhre 
18,10, B. Cass. 18-tO, nM 356 et 357). On ne saurait admettre que les t.ri
hnnaux civils jouissent de pouvoirs plus {>.tendus 1.>l il ne leur appartient pas 
(]avantage d'accorder des délais de paiement, m~rlll' s'ils leur étaient demandt;s 
par application de l'article 12-ll du t'ode civiL 

Lorsque les conlelitations ne sont pas de la compétence du tribunal civil, 
H va de soi t(UC le juge des rdèrés sc trouve ègalemenl incompétent pour 
~Laluer par provision et pour 1'-0nnaltrc les nH'surcs nh~!IH' urgentes relatives 
ù ('l's in.;;taHI'es. 

541-2. - EXA:\IE:J PRÉALABLE DES CO:JTESTATIO:.l:S PAR LE 
THÉSOHIER-PAYEUI\ GÉKÉHAL 

L'article :)2 de la loi duR aoùt 1917 dispose que:« Lorsqu1•, dans le cas 
de poursuites exercées pour le pakment des amendes, frais de justice ct toult•s 
condamna lions pénmiaires rt confiscations recouvrés par les percepteurs en 
exécution de décisions rt,>ndues par !el-. tribunaux répre:<.sifs ou par l'autmité 
administrative, il est formé une opposition ou une demande en revendieution 
d'objl'ls :.aisis, cetll' opposition ou cC'tte demande ne peut, à peine de nullité, 
ètrr portl·e devant ks tribunaux civils, qu'après avoir été soumise, appuyée 
de toutes justilîcatiom uliles, au trésorit•r-payenr général du département 
dans kqud lt>s poursuites ont dé exeret't's 1>. 

Ces dispositions out pour ]Hlt d'évit('l' que ne soient soumises aux tribu
naux civils rll'S oppositions à ponrsuitt>s ou revendicalions d'objets saisis 
qui, si t'llt>s étaient portées din·elenwnt: devant it' tn'sorier-payeur gt;nhal, 
pourraÎI'nt, en raison 1111 bien-fondé des prèlenlions des inlén·ssés, t'tn' 
aecueillies immédiatement, 

Ll' trésorier-payeur gt'néral ùèlivr{' à l'auteur de l'opposilion ou de la 
rnendication rt•et;pissé de son mémoire ct slalue dans le mois du dt'pôt de cc 
llH;rnoire. A dt·faut de rlécision dans ce délai, comme dans le cas oU la décision 
rendue ne lui donne pas satisfaction, l'opposant ou le revendiquant peut assi
gner le comptable poursuivant devanl le tribunal civil. L'assignation, signi
fiée avant la notification fle !:1 décision du trésorier-payeur général ou, à 
ddaul, aYant l'expimtion du ddai d'un mois prédlé, est nulle. 
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541-21. -- Dépôt d'un mémoire par l'oppo~;ant ou le revendittnant 

Le mt;moin· e\l pré~enté soit par l'întér('SSt~ -opposant ou rcv~·n
diquant- lui-lllt~me, soil par un mandataire n:~gulî1·r. Lorsquïl s'agiL 
d'un incapable ou !l'une ~oeil· tc;, la demande cst l•tahlie par sou l<'(Hl~
senlanllégal justifiant de ses pouvoirs. 

Le llléllloire peut être établi Hll' papi .. :r libre. La loi u'a imparti 
aucun 111'•lai ~péciallHHll' sa produetion. 

JJl·s que le mémoire lui a éll· remis, le ln;sork·r-pnyeur .L:·t·ul·ral 
ùl·line ~ l'inh're~st\ nn n'eépissé dc dl·pùt. Ce rl·t'l·pisst; doit (•\rt• dale; t·L 
~igné: il indique la nalurc tle la ùenHIIHk, l'ohjd el b datt• dt• l'adt• 
altaqu(·, k notubre ct la nature des pièces produitl's. 

Alin cl'i·Lre en mesure d'établir, au ens d'assignation ullérieure, si 
cette assigna lion esl prématurée, le trz'soril'r-payl'ur général doit, dans 
tous les cas où k Htémoirc est transmis par la poslP, eonst'l'\ t'l' 1\·nn·
loppe dans laqm•lle il dail conlenu. 

5·U~22. - Rapports du percepteur et du rcCC\'CUr des Hnancel'i 

Jks n··n·plion du mémoire, lt' trésorîer-pay('L!r gl·nt•ral t'Il cotlltltll
nirpte un~: ('(~pit• au JW!'tepteur en lui prcscrivrmt tl'da))lir tllt r:tpporl 
détaillé snr l'a !Taire. 

Cc rapport doit Co1uporter essentiellement un c·xpost: i:hmnologiqut• 
complet dçs fa ils, l'origine des ponrsuiles, les conditions dans ksqu...J]p•; 
l'oppo~ilion ou la n•ven1lieation M' soal produites et, dans la me~url' 
du po~sihk. répondre point 1wr point aux arguutenh invtHjttl·s 1Lw~ Il' 
llli.;JllOirt•. 

Le rapport du pt•rccpteur est transmis au n•t•t•veur tk~ Fiaani.T" 
qui dndie l'ailairc du point de vue juritlique l'l donn1• ~on avis ~ur ln 
\'alc•ur dt•s arguments de l'opposant ou dtl revendiquant. 

Les rapports du pet'Ct'pleur et du receveur des Fin<~nn·;, doivt•ul 
être dahlis nttssi mpidt•Hwnl que pos~ibk pour permellrl' au lrl·sorit•r
J!<l)'CUr gl·nl·ral tk• ~t· prononePr dans lt• dèlni d'un moi~ <jui lui ,•;,l 
imparti (cf. infm n" 311-2·1). 

541-23. --- Examen du mémoire par le trésorier-payeur généml 

J.or~qu'il e~l eu poSM's:-.ion des rapporb du 1wrcepleur el du lt'l·e

veur dt>s Finance:-;, le lrl·sorier-payeur général examine Il> mo:•muin· th• 
l'oppos:mt ou du revt•ndiquanl tian~ ~a furme l'l dans sun ulJjl'l. 

L'opposilion ou la n·vendieation irrégulil·n: l'Il la form~ doin·nl 
ètre rejct(;Cs pour ce seul motif. Il t'tl esl ainsi noltHllllll'Hl \'ll eas dt• 
dépôt par une personne non qualifi1'•e ou dt• lh'faul de juslificatiot!, 
]\lais sî l'ex<Jmen du dossier fait apparaitrP <JlH' h·s poursuill'S sonl 
e!Tcctivemelll irréguli(·rcs, k h'l'sorier-paycur gl~n0ral doit pn•s!'l'in· 
Hll percepl<"ur de les abandonner ou d'en limiter ks {':t\lses. 

Il peul arriver qu'à J'appui de son opposition le !l0hiteur invoqut· 
des argumenls qui ne reli·vent pas de la compétence tlu tribun~tl civil 
(ef. infm n° :).Jl-1). Ll' trl·~oril'r-payeur gt;nl'l'al dnil ulors n·jl'l.t•r 
l'opposition. 

-'k'i-
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Toutefoi<. l'exl.IHH'Il du dm;si('r peul fail'l' appar:o~itn· tjllt~ les conll·s
tations soulevées, et notamment celles portant ~ur l'obligation de la 
personne poursuivie, sont sérieuses. Dans cc cas, plutôt que de laisser 
s'engager immédiatement une instance devant la juridiction comJH:•
tenle (tribunal répressif en interJlrdation, juridietion adnünistralÎ\'P ... ), 
le trésorier-payeur général doit procéder à toutes cousu!lations ck 
nature à permettre d'appn>cier le bien-fondL' (les argum\'nb invoqut'•s. 
Il peut ainsi consulter utilement le parqnf't de la jurididion qui a 
prononCL' la condamnation ou l'autorité qui a infligt· l'amende admi
nistrative. 

Lorsque la requête est régulière t•nla forme el port,• wr la régularilt'• 
ou lu validité des pourHiiles, Ir trésoril:'r-payeur général tl oit examiner 
tous les motifs de droit ou de fait invoqués par l'opposant ou le n•ven
diquant auquel il fait df'mander ou donnPr toutes explications utiles. 

Les questions rdatiws à la forme df's actes de poursuîb:s doh:enl 
être étudiCes avec un soin particulier. Les tribunaux, t•n effel, appn;cient 
souvent avec rigueur les conditions de forme impost:es par la loi. 

Lorsqu'il apparaît qut> l'acte (le poursuites ('st rffectivenwnt ,·ntadH·· 
d'un v-ice de forllle, le tn:sorier-payeur général doit aC{'Ueillir l'oppo
sition et prescrire au pcrccvteur de n·prcndre les poursuilt's sur dvs 
t•rremenls réguliers. 

La revendication d'objets saisis doit ètrc rcjelt~e lorsque les titn•s 
invoqués var le revendiquant apparaissf'IÜ enlaehè; de fraude ou th~ 

simulation. 
Si la revendication t'St formée par une femme st\parée de bil'ns qui 

a loué personnellement h~ local où sc lroun·nt lrs meubles litigi(·ux, 
l'habitation commune dt's époux entraîne, pour la posst·s~ion dt>s llll'll

bles de la femme, un caractère (·quivoque qui sufllt à Inir!' (··earl er la 
présomption de propriétê édictée par l'article 227fl clu colle civil. Il 
appartient alors à la femme d'appor1.f'r la preuve de st•s droits de pro
priété sur les meubles sai~is (Cour d'appC'i d'Aix 2:~ nonmbre 1\l:IR, 
Circ. 211 janÙl'l' Hn9, UIIIH'XE' III). 

541-24. - Notification de la décision dn tréwricr-payeur général 

Le trésorit:r-pay('ttr w··nl•ral doit slaluer dnns h· mois du dépùL 
du mémoire. Il notifie, par lettre ret·ommandù• avrr acru~é de n'•;'(']l
tion, sa décision à l'intére~sé- et lui rem·oir, t•n nH~me lemps, les pii·ces 
justificatives produites. 

En cas de rejd total ou partiel de la requête, ile~L pris ('OJlÎl' •k l'es 
pièces intégralement ou par extraits en prévision du cw> où l'atraire 
serait ultérieurement porlèe dt>\"ant le tribunal civil. 

Lorsque le tré~orier-pay<>ur génêral n'a pas pu statuer a\·anl 
l'expiration du délai d'un mois, il ne doit jamais notifif'r Hux intéressés 
les décisions de rejet prises apr&:; l'rxpiralion dr er délai. Seule~. 

parmi les déciûuns rendues tardivement, doivrnt (~\re nolifi~·es Ct'lles 
qui font droit aux r(~clamations des inléresst~s. Toute difikulté c~t. ainsi 
CvitCe quant ù la n•eevabilitl; des demandt'S qui peuvent lolre ensui le 
pré:;ent~es au tribunal ('iYi!. 
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1 .a dl·l'ision 1lu tr~~orier-p:l)'l'Uf g~nàal est t·gah•menl porll·e à la 
rnHHetÎ~~alH'f' dn percepteur qui, selon les ens. continue le:; poursuites, 
les ahan1lonnr ou l~n li mill' la pnrtéP. 

541-3. - 1:\STA:\CES DF.VA:\T LES JUHIOICTIO)IS CIVILES 

Lorsqur• la d(·cision du tr(•soril'r-paycur génônd m• leur donne pas salis
l'nt: lion, l'oppo~nnl 1111 lo.· reYPndiqltnnL peu>:ent assignt•r le comptahk pour
'-UÎYHHL d\•,·anl llo lrihunnl riYil. JI l'Il t·~L de même si Hllt'lliH' 1lt·dsion n'a êt(• 

rl'ndue d:111S k 111oi~ du dL;pùt du mémoire. 

L'a~~ignalion signilit-e :want la uotilil'ation dt.~ ln 1kà-.ion du Lré.~orier

pnyrur ~·.én(•ral 011, ù dd'aul, avant l'expiration du délai d'un mois ù eompler 
dn dl.'P'H du 111l·mnire C'."l nullt•. 

En eas tk tkcisilln dl' rt•jd, soit t·\.pnss(', snil in1plil'ill' par l'expi
ration dn dt'ohJÎ d'un mois ~u:;vis(•. aucun dt· lai spù·ial n't'sl imparti à l'opposant 
ou au H•vendiquant pour saisir le tribunal. 

L'oppo~ilion aux acte~ de pnur~uites \Hl la revendi!:alion <l'objets saisis 
dt"\·ant Je lt'ibunal ch-i! sont jugé-t'S t·omnw en malil•re sommaire, c'est-à-dire 
jugée~ ùl'uutlkm•t•, nprl·s ks 1lélais de dtation ~chus, sur simple acte, sans autres 
pron;dures 11i formalih;s {t'f. C. pt·oc. el\·., art. l!).ï). r·:JJcs sont dispensé-t'S du tour 
dt• rôk .. t jugt>es d(•s qu'dies >.onl tHl·Lcs, il l'mulknee pour laquelle J'assiu;nation 
est donné-t•, on ù eellt· où les JHH'fi('s ou l'une d'entre elles sc présentent pout' 
('(>llt:!m·c. Ellt·s tlP JIC\1\'('lll drt' remht'>, qu'exceptionnellement el toujours il jour 
/Lv·. 

L'article ;{:_! 1le la loi du K aoùt Hl.J-7 lW tlispi>SC pas expressément comme 
l'nrtidr HJIIJ du t'ode ;t(•n<'ral dl's Impôts qm• "le trilHJnal statue exclusivement 
uu \li o\Ps justi(l('ation>. soumhes au rhcf tlt' st'n-iee "· 11 préeise toutefois que 
l'opposition ou la rC\'endkulion doit 0trP S•!umise, appuyée de touh•s juslifi
('alions utiles an trésorier-payeut· gém\ral ·'· Il en résulte que toutes Je;, pii't:I'S 
jn<otilkali\t•s et dreomtam·es de fait suseepli!Jles d't\tre inv<HJUées par l'intéressé 
•loi\'ent Hn· produites uu trésorier-payeur g:{•néral. 

Si le tri huna! est ~ahi d'arguments on de documents r\ont le trésorkr-pnyeur 
génén;J n'a pas ('U connaissancr, il y a Heu de conclure a JïrrecevalJilité de la 
denwnde pour nnn-nhst'rYation de l'article 32. 

Si tolllt•fois Je tribunal prenait en considération des drconstancc~ de fait 
ou pièces ju~tiflt'alives nouH'lies et si, rn raison tle ces élétnents, il donnait gain 
(Je cau~t· au dt•nwndt•ur. relu i-d n'rn 1levrait pas moius ~~tre condamné aux dépens. 
J.'inqanrr aurait pu, Pn etret, t1lre évitée si le trésorier-payeur gém'ral aYait été 
:1 Ill l'me dt• eon naître les urguments ou 1loeuments en question. Il y aura donc lieu 
de condure ~uhsidiaircuJeut à Cl' <Jnt', <Juel\e que soit la solution de lïustancc, 
l'adYcr~aire soit ~·ondamné :'t dl's dépen~ qui n'unl é-té exposés que par sa fau il'. 

·- 'JA.I .. 
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542. -- INSTANCES ENGAGÉES A L'INITIATIVE DES COMPTABLES 

Comml' tout créandcr, le percepteur peul exercer les actions qui temleut à 
l·viter les conséquences de l'insolvabilité que le débiteur t>st susceptible de provo
qu('r ~oit par sa négligence, soit par sa fraude, Contre le débiteur négligcnl, le 
percepteur peut recourir à l'action oblique. Coutre le débiteur ùe mauvaise foi, 
il peut utiliser l'action patJ!icnnc ou l'action en déclaration de simulation. Ce~ 
trois actions tendent à rendre possible, au profit du Trésor sur ks biens (]Ui en 
sont l'objet, l'exercice du droit de gage général établi par l'article 2092 du cod~· 
civil. 

542-I. - ACTIO:-.J OIJLIQCE 

L'action oblique pn;vue par l'article 1166 du code CÎ'Vil donne au créancier 
la faculté d'exercer, lorsque le tll~bit.eur le nt>g\ige, Lous ks droits et actions 
de l'(' lu i-ci, ù l' excep lion de ceux qui sonltoxclu~ive ment attacht·s ilia pc-r~onne. 

Le perceptPul' ne peul don(' agir que dans la mesure où l'action ne met 
pas en euuse d;:>,s droits extra patrimoniaux ou morm1x el ol\ elle ef:.l suf:.cep-
1ihk d'aboutir à faire rl'ntrer dans le patrimoîn{' du débiteur des biens saisis
sables. 

LI' percepteur peut également recourir aux voies d'exécution que le dêbi
tcnr néglige d\•xl'rccr. mais, dans ce cas, il doit meUre en cause ce débiteur 
(Cass. civ. 25 i>eptembre 1940 et 21 janvier 1!)42, D. 1D13-J-l:,B). 

L'action ohlique ne pt'ut être utili~éc que si 1<' rléhiteur n'agit pas luî
lllt~me ct s'il est insolvable. 

Lorsque le pcrct>ptl'ur cxero:-e ainsi l'action de son débiteur, il peut évi
d~·mmel!t sc voir opposer toulPs les exception~ qui étaient opposables ù ce 
dernier. 

Les biens el créances obtenus à la suile d'une action oblique sont réinté-
1-{1'\;s dans le patrimoine du débiteur d deviennent le gage commun de tous 
ll's en;anciers. L'action oblique est done particulil•rement profitable au per
cepteur lorsqul' ~on titre est préférable à ceux des autres créanci<>rs. 

542-2. - .'\CTIO~ PAULIEK:'\E 

L'aclion paulienne, prévue par l'artidc 11G7 du rode ch·il, permf't au 
néaneier d'attaquer, en son nom personnel, les actes faits 11ar ~on débit('ur 
en fraudt• (Jr ses droits. 

542-21. . - Champ d'application 

Le percepteur ne peut pas, par celle action, conte~ll·r les ades 
mettant en jeu des droits exdusivemenl attach~s ù la personne du 
débiteur ou ayant trait à des biens insaisissablrs. 
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En ce qui coneernc les par lages (d nolanu1wnl !Ps parlngt·:- de ~uret>.~
sion el ùe communauté), le percepteur ne peut n·C"tHlrir ù l'ar! ion pau
lienne. Conforml·nwnt à l'article HX2 du Co(k tivil, pour l·vi\.er que le 
partage ne soit fait en framle (]p ses droits, il a k droit d'y inl<:rwnir it 
se~ frais, mais il ne peut attaqm'r lill parlagt' eonsonuné, ù moins tou
tf'fois que ce partage n'ait dé effectué sans lui et au mépris d'une oppo
sition qu'il aurait rormét•. 

512-22. - Condilions d'c'l:erciec 

Pour que l'aclion paulienne pnisst' ,~\n• inlt•nlt;t', ks l'!HHlilions ~ui
vanles doiwnt ètrc remplies: 

11) le percepteur doit établir que k dl·hiLvur l'SI insolvahlt• au mouwnl 
où l'action PSL inlenke el que l'acte altfH[m; lui a t·au~é un vrl·jndi('c en 
provoquant ou en augmrntant et'Lte insolvahilik. Avflnt !le rt'('Oili'Îr ù 
l'action paulienne, il hli srrn donc soUYl'lÜ nl'ee~~:nin·, l'Il prati(]lll', de 
di~Cl\t('J' tous les dénwnts npparents du 1w!rimoint· dt• son (khiteur; 

li) l'arle atlaqué c\oit, d'autn· part, l~Lre fraJHlnh•ux. 
Eu ct• qui C'OIH't'l'lll' les ad('s il titre graluil, il suflit d'd<il!!ir la 

fraude (\u d1;hiteur. If ailleurs, la seule eonnaissann· que k dl·hill'llt' a dt• 
son insolvabilité est wuvrnt ri'lt'llll<' par k" tribunaux romme une 
présomption suflisante (]e l'exislenct' di' lïnlt·ntinn fraudukust·. 

En cc qui concerne les actes B. titre onl•rf'UX, il fant dl·montrer a la 
fois l'inknlion fraudukust.' du débiteur d celle dt• la p:utie qui a Lruilé 
avec lui. 

Si le bil'n en cause a élé cédé à un "ous-acqtH\reur, les conditions 
d'cxerl'ic·t• d1• J'adion paulieJHJe doivent f>tre remplit·~ non seulempnt il 
]'(·gard dr, l'aeqtH'reur primitif mais encore de ee sous-acquéreur. 

c) la fraude (]oit avoir t;té eommise contre le créancier qui intente 
l'action paulienne. Le prn:epteur !loit, Pn conséquence, avoir un <.lroil 
né antàirurement à l'acte Jitigif'ux. Il lui f'St toutefois possible d'alta
(jl\Cr par l'a dion paulienne un a ete frnmlulf'liX anl(\J'ÎPilr au jugenH.·nt (]l' 
oJIIdanuw.Lion, à la condition que cet ach' soit posl6rieur au fait dl·Hc
tueux t'l IJU'il résulle (\es circon~lances qu~· le ddinquant a ehNeh!:~ t'li 
l'at'compliss;mt ù se soustraire aux conséquences de sn future condam
nation. 

542-23. - Effets 

L'ac! ion paulif'nne n'a pas pour r~·sultal d'aunuler l'ade allatjlll;, 
mais seulenwnt de le rendre inopposah!C' au ert'•andf'r qui l'a inlenlt;e. 
Le percepteur qui agit par l'action pnuliennc n'a done pas ù naindrP k 
concours des autres crt'anciers du 1\l:hittlll' sur k hien nu 1<:~ nl•::m('~' qui 
sonl l'objet de l'acte attaqué. 
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512-3. -- ACTION EN DÉCLARATION DE SIMULATION 

En cas de simulation, le créancier peut, selon son intérêt, soit s'en tenir 
à l'acte apparent, soit se prévaloir de l'acte véritable. Il exerce, dans ce dernier 
cas, l'action en déclaration de simulation qui a pour objet de faire déclarer 
fictifs ou non sérieux les actes dont l'exécution serait de nature à préjudicier 
à ses droits. Cette action ne poursuit pas la nullité du contrat mais le rétablis
sement de la véritable situation juridique des parties et tend à faire déclarer, 
au regard du créancier qui l'intente, qu'une valeur, qui par l'effet de l'acte 
incriminé sf'rait l~trang(·re au patrimoine du rlébiteur, en fait réellemrnt 
partie. 

L'action en do;'claration de simulation peut être intentée dès qu'elle 
pn'scnte de rintérèt pottr le créancier. Elle n'est soumise à aucune des condi
tions restrictives de !"action paulienne. Elle peut, en particulier, être exercée 
même par un cr6meier dont le titre est poslérieur à l'ade incriminé et sans 
qu'il soit nécessaire d'établir Je caraclère frauduleux de cet acte. 

543. - SUITE DES INSTANCES PAR LE SERVICE DU RECOUVREMENT 

Les instances devant les tribunaux civils sont suivies au nom du percepteur 
chargé du recouvrement des amendes et condamnations pécuniaires sous la 
direction du receveur des Finance'> ct du trésorier-payeur général. Pour suivre 
ces instunccs, les comptables doivent avoir recours au ministëre d'un avoué ct 
peuvent faire appel au concours d'un avocat. Ils exercent, le cas échéant, les 
voies de reeours ouvertes contre les décisions faisant grief au Trésor. Ils doivent 
consulter l'administration centrale en cas de difficultés el lui rendre compte des 
ch'eîsions présentant un intérêL de principe. 

543-1. - ROLE DU PERCEPTEUR 

Lt·s instances relatives au recouvrement des amendes et condamnations 
péeuniairf's sonl suivies, tant en tirmande qu'en délrnse, au nom dn percep
tt•nr consignataire de l'extrait ott 1lc l'avis de tkeision. 

La jmisprudcucc a d'ailleurs décidtl que lt•s comptables du Trésor avaient 
seuls qualité pour représenter le Trésor dans les actions intentées devant les 
tribunaux de l'ordre jmlidaire et tendant au recouvrement des amendes {Riom 
19 octobre 19~>3). 

Lorsque le perceptt•ur estime nécessaire d'intentf'r une action (eL supra 
u0 ;) 12), il dahlit et adr!'ssc au trésorier-payeur général, par lïnternu\diaire 
{\u rl'cevcur des Finances, un rapport dêtaillè sur l'affaire. 

Ct• rapport doit indiquer notamment : le monlanl des eondamnalions 
prononcées, les sommes recouvr~es, les poursuites déjà exercées, les biens 
HH'Uhles cl immeubles possédés par le débiteur, Il donne, d'autre part, Ioules 
précisions util!'S sur la nature et la portée de l'action t>nvisagée. 
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Lorsque 1<~ percepteur est assigné à la suite d'une opposition à poursuites 
ou lrune revendication d'objels saisis, il transmet au trésorier-payeur général, 
par l'intermédiaire du receveur des Finances, l'assignation aœornpagnée des 
docunwnts Ili~Cessaires. Si la contestation n'a pas Clé préeédemment soumise 
au trésorier-payeur ~(-nérul, il établit le rapporl prévu supm (n° 541-22). 

:H:~-2. ttÙLE lJL; BJ<:CEV.I:;i'J{ DES FINA"Jt:ES ET IJII THJ;:SOI\IEH-
1'.:\YEOH (;J::NtRAL 

I.e re~·(,\·cur (h~~ Finances l:tudie avec soin le mpporl !Jar lequel h: pcrn:pteur 
pro}JoSe J'engager une instance. S'il y a lieu, il fait préciser ou conlrôlcr les 
ren~eignements d les faits exposés dans le rappmt. Il étudie ensuite l'affaire du 
point de vue juridique et examine les arguments favorables au Trésor ainsi que 
ceux susceptibles d'être invoqués par l'adversaire. Il donne enfin son avis motivé 
sur l'opportunité de l'action envisagée et transmet le dossier pour décision au 
tœsorier-paycur général. 

Pour les instances dans lesquelles le percepteur est défendeur et qui out 
Ir~ plus som'eut déjà fait l'ohjcl d'un examen par le tn~sorier-paycur général 
(d. supra n° 5-1.1-2), le reecvcur des Finatwcs peut généralement se borner à 
lmnsmettrc l'assigiMtion el à compléter, s'il y a lieu, le rapport ct le dossi•lr 
précét!emmeJit établis. Si l'afuire n'a pa:; déjà été !!oumisc uu trésorier-payP.ur 
général, le receveur ùcs Finances établit le rapport prévu supra (n° 541-22). 

Le trésorier-payeur général décide de la suite à donner à l'affaire et renvoie, 
avec ses instructions, le dossier au receveur rles Finances. Celui-ci se met immédia
tement en rapport avec l'avoué du Trésor en vue de la rédaction des conclusions 
à soumettre au tribunal. 

543-3. - COI'COUKS D'UN AVOUÉ 

Le ministère d'avoué est obligatoire pour présenter aux tribunaux civils les 
t":ondusions du Trésor tant en demande qu'en défense. 

En règle générale, le mandat de représenter les percepteurs dans les iustanccs 
concernant le recouvrement des amendes et condamnations pécuniaires doit être 
confié à l'avoué agrègé à l'Agence judiciaire du Trésor. Toutefois, lorsqu'en raison 
(le <:irconstanc<~s particulières, la re111ise du dossier à cet avoué IJrésente des 
im·onvénients, le trésorier-payeur général peut autoriser le receveur des Finances 
il .<;'adresser à un autre avoué. Il en rend alors compte à l'administration œntrale. 

En dehors des droits d émoluments tarifés, l'avoué ne peut prétendre à 
aucun honoraire, à moins tjU'il n'ait effectué. des démarches spéciales indépen
dantes de \'élaboration et de la mise en œuvre de la procédure. 

- 215-





A 6 - 543-3 
Juin J<J()l 

Ues ilouoraires parl.il:U!ir,rs peuv,;nl a!or~ è.!r~ demanJPs par l'avuuô d;ms lns 
conditions prévues par l'article 82 du décret du 2 avril 1%0 fixant le tarif des 
avoués, Les honoraires spéciaux qui sont accordée; par le trésorier-payeur général 
doivent être fixés à 50 NF pour les afli:tires de difficulté moyenne ct peuvent être 
portés à un maximum de 200 NF lorsque l'instance présente une importance ou des 
difficultés excédant celles de la moyenne des affaires. An-dessus de ce montant, 
l'autorisation de l'Administration centrale doit être demandée dans un rapport 
motivé. 

Le trésorier-payeur général est autorisé à mettre avoeal ù la harre lon;quc 
l'importance, les difficultés de l'affaire ou toute autre circonstance lui panr.i~sent 
rendre opportun le dénloppement oral de la thf.l"e de l'administration. En revan
che, lorsque l'affaire est simple (incompAtence, irreccvubililé), il snllit de dépu,;~·r 
ries conclusions soigneusement motivées. 

Les honoraire~ que le trésorier-payeur général peut al!ow<r sans i:tr•~ ~Jn:cia
kmcnl autorisé par l'Administration centrale, doivent j\tre fixés à 150 NF <on 
première instane•~ et 200 ~F en appel pour les affaires de difliculté moyenne. 
Ils doivent être sensiblement moins élevés pour les affaires ne soulevant pas de 
diHieulté particulière et, à l'inverse, ils peuvent être portés à un maximum lle 
500 NF lorsque l'instance présente une importance ou des diff~r:u\tés exeé<lant 
celles de la moyenne des afl3ires. 

Lorsque des honoraires supérieurs lui paraissent justifiés, le trésorier-payeur 
général doil demandrr l'autori~ation de la direction de la Comptabilité publi•Jue 
(bureau D.l-Amendes). 

543-5. - EXERCICE DES VOIES !JE RECOUI\S 

Les décisions rendues par les tribunaux civils peuvent être attaquées par la 
voie de l'opposition, s'il s'agit de jugements ou d'arrêts rendus par défaut, ct 
par la voie de l'appel, s'il s'agit de jugements en première instaure. Les jugements 
ou arrêts rendus en dernier ressort peuvent faire l'objet d'un pourvoi en eas~<llion. 

5,1,3-51. - Oppoiiilion contre les jugl~ment,; pa1· défaut 

Afin d'éviter cles jugements par défaut qui ne peuvent IJUe rcturrlcr la 
solution des affaires et entraîner des frais inutiles, les comptable~ doivent 
toujours défendre aux instances engagées contre eux. 

Lorsque l'adversaire tlu Trésor est cun,\amné par défaut, le jugt>uH•at e't JIOll 

a~enu ~i, dans les six mois, il n'a pas été signifié à la rcr~•mnc ou au .J.,midle Ju 
défaillant (cf. C. pt. civ., art. 156). 
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Si la signitieation a été fllite à personne, le défaillant a un d.:Jai J'un mui~ }JUUI 
faire opposition, Dans le cas contraire, l'opJIO~ition (:~t recevable tm.1t que le ju~;c
ment n'a pas été exécuté au vu et au su du r'léfaillant, uu pendaut le moi~ qui ouit 
la connaissance que le défaillant a eue du jugcmilnt (ef. cod., art. 153 et l5fl bis). 

L'opposition régulièrement formée a pour effet ùe ~~~~pendre l'e:xt-,·-~~tion du 
jugement, sauf si cette exécution a été ordonnée nonol1stant opposition (cf. eoJ., 
art. 159). 

L'opposition ne peut jamais être reçue contre un jugement <Jni a débouté d'lwe 
première opposition (cf. eod., art. 165). 
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543-52. - Appel des jugement8 rendus en premii'-re instance 
Certains jugements sont rendus en premier et dt•rnîer rc~~orl ct He 

peuvent 11tre attaqués par la voie de l'appel. Ainsi, les tr·ibunaux civils 1le 
première instance connais~cnt en dernier re~~ort des ad ions personnelles 
et mobili&res jusqu'il la valeur dt• 90.000 francs 1le prindpal el dt•s actions 
immobiliCrcs jusqu'à 8.000 francs de rcYenu, tlélerminé ~oit r.n rente, soit 
par prix de bail (cL loi du 11 avril 1838, art. ter, rédaelion de l'art. 10 de la 
loi no 51-G8G du U mai 1951). 

Lorsqu'un jugement suscepLiLle d'appel n'a pas dê rendu conformé
ment aux conclusions présentées au nom du Trésor, c'est au ln'•soricr
paycur général qu'il appartient d'apprécier s'il y a lien d'exerel'T cette 
voie de recours, Lorsque l'allaire présente fles difiicullés, il cousulle 
l'administration centrale dans les conditions précisées infra (n" 5·13~6). 

L'appel doit êlre intf'rjèté dans le délai d'un Illois franc. Ce d1;lai 
court, pour lf's jugements contradietoirf's, du jour tle la ~igni!ication à 
personne ou à domicile ct, pour les jugements par défaut, du jour où 
l'opposition n'est plus recevable (cf. C. proc. ci v., arl. -111 d H5). 

Pour les ordonnances de référé ct pour les jugement~ d'avant dire 
droit, le délai d'appel est réduiL à quinœ jour~ ù compter de la signi
fication (cL eod., art. .Sml, 451 et 452). 

L'appel a pour rfTet de suspl'ndre l'exécution du jugement, il moins 
que l't>xécution provisoire n'ait été ordonnée (d'. 1'{!11., arl. 458). 

543-53, - Pourvoi en cassation 

Le pourvoi en cassation n'est possible que contre lr·s déci~ions rl'n
dues en dernier ressort, Il ne permet pas de di~ctliet· de nouveau le~ 

faits de la cause et ne peut être fondé que ~ur des eousi1h;rations de 
droil. 

Les instances ch~\'HIIt la Cour dr cassalion sonl, tant t'tl d~HllliHI(' 

qu'('n défrnsr, s11ivies par l'administration ct>ntrah•. 
Le délai pour former le pourvoi étant de deux mois ù ('olllpll·r d11 

jour de la signification rie la décision (cf. loi du 2:1 jui!lellfl17, art. 17), 
le trésorier-payeur géncral doit imml'diah·ml·nt porter ù la connais
sance de la direction de la Cum p tahiliLé publique ( lllll'C<IU 1) 1 -.\mendes), 
les décisions lui puraissaul suscepliLk~ de lair~· J'objt•L d'un lHHl!'\'oi 
en cass:.~tion. ,\ ('i'l elh>t, il Ptahlit un rapport donnant l<nt~ n·nseigne
ments utiles sur l'a!Taire et prl·cisant notamment la dale 1h• la ~igni

lication. Tl y joint une copie inll·grale de la déri~i,m. 

543-6. CO~SULTATION DE L'.\D\Il~lSTlL\TIO.:-.< 

CEI\THALE - CO.\IPTE HE.:\DU 

Le lrésorit·r-pnyrur génl·ral doit consulter la tlirl'diun de la Compla
bililt; publique (bureau DI-Amendes) au sujet des nHaires 1nùenlant (Il_>~ 

difficultés Ildrticulières ou md tant en jeu des inll~rêts imporlan\s. 
Il établit alors un rapport dl·lai!lé sur l'afTaire. ù· r~lpporl sigtwk, k cas 

~·~ehéflnl, ks points négligl·s par Sl'~ subordonnés (cf. BUJHII n°" :-J 1:1-1 rt .-Jt:-; -2) 
ou l'opposant. Il duane, d'autre part, l<tnL en ce qui tolln'rtH' ~t-~ l'ails qul' ll' 
droit, son opinion sur les argunwnl.s invoques de pari el (raul re el J'ail. connaî
tre son avis motivé sur la suite dont. l':dfaire lui pamît susceptible. 
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A eet exposé, sont jointes toutes les piêces utiles et notamment : 
- la ou les copies des extraits de jugements ou d'arrêts ou des avis de 

d~cisions administratives. Les copies cl es extraits suffisent en général; elles 
doivent être collationnées avec soin et certifiées conformes à l'original; 

-lorsqu'est contestée la portée d'un jugement ou d'un arrêt, il y a lieu 
de joindre également la copie intégrale sur papier libre de ce jugement ou 
de cet arrêt. La copie est ordinairement fournie gratuitement par le grefiier, 
sinon elle est prise au greffe par un agent du comptable; 

- l'original du commandement et la copie de la copie remise au débiteur; 
- les originaux ou les copies des act<:s de poursuites autrf's que le cnmw 

mandcmer1l; 
- l'exploit d'assignation et, le cas échéant, la copie des ades visés par 

cet exploit; 
- la correspondance qui aurait pu être échangée en vue d'aboutir à une 

solutîon amiable; 
- évPntueUement, une consultation de l'avoué ordînnircment chargé de 

suivre les affaires contentieuses de la recette des Finances; 
- lorsque l'affaire a déjà été portée devant les tribunaux, la copie du 

jugement ou arrêt qui a été rendu et des conclusions qtli ont été déposées au 
nom du Trésor et de la partie adverse. 

Lorsqu'à la suite d'une instance relative au recouvrement des amendes et 
condamnations pécuniaires, il a été n•ndu un jugement ou un arrêt paraissant 
présenter un intérêt de principe, le trésorier-payeur général adresse une 
copie de cette décision à la direction de la Comptabilité publique (bureau Dl
Amendes). 

JI en est ainsi, en particulier, lorsque le tribunal ou la cour ont tranché 
une question qui n'a pas été réglée dans la présente instruction, t't ce, quel 
que soit le sens de la décision rendue. 
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CHAPITRE 55 

PRÉLÈVEMENTS SUR LE PÉCULE DES DÉTENUS 

Lorsque les débileurs de condamnations pér:uniaires sont détenus dans un établis
sement pénitentiaire, le recouvrement des pénalités donl ils sont redevables peut être 
obtenu au moyen de prélèvements sur leur pécule de garantie et leur pécule disponihlfl. 

Le montant des condamnations dues au Trésor et les modifications qui peuvent 
survenir dans la situation des détenus sont portés à la eonnais,;ance du greffier-comptable 
ou du surveillant-chef de l'établissement pénitentiaire. Le grefficr-comptablfl ou le 
surveillant-chef effectuent les prélf.vcments sur le pécule et versent les fonds ainsi 
recueillis aux pcrœpteurs, sous la surveilla ur~: el le contrôle (lu trésorier-payeur général. 

551. - PÉCUI.E DES DÉTENUS 

Lorsque des prévenus, des condamnés ou des personnes soumises à la contrainte 
par corps sont mis en état d'arrestation, un (~ompte est ouvert à leur nom dans les 
écritures de l'établissement pénitentiaire où ils sont incarcérés. A ce compte sont impu
tées les sommes qui leur sont dues uu qui leur reviennent : sommes dont ils sont 
porteurs à leur entrée eu prison ou qui leur parviennent au cours de leur dètcntion ct, 
le ('.as échéant, ::;ommes provenant du produit de leur travail. 

L'ensemble des sommes qui fip;1uPnt ù r:e rompt.e (:onstitu<'l 1 .. pt1c11le rlu d{~terJH 
d. C. pr. pén., art. D. Hl9). 

Ce pécule peut : 

- soit former une seule masse laissée à la disposition du détenu, c'est le péculn 
disponible; 

- soit former deux masses, l'une le pécule disponible, étant toujours laissée à la 
disposition du détenu, l'autre étant, 

- si t'intéressé subit une peine privative de liberté, destinée à constituer 
un fonds de réserve dont le montant lui sera remis lors de son élar
gissement, c'est le pécule de réserve; 

- si l'intéressé est débiteur de condamnations pécuniaires prononcées au 
profit de l'État ou d'une partie civile, affectée au payement de ces condam
nations, c'est le pécule de garantie; 

- soit former trois masses, pécule disponible, pécule de réserve, pécule de 
garantie, si le détenu subit une peine privative de liberté et est également débiteur des 
condamnations pécuniaires précitées. 
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552. -- PÉtUU~ UE GAitAN1'1E 

Le pécule Je garantie, affect{• au payement des eondanmatiuns pt'·r:uniain;,; pro· 
noncées au pmfit du Trésor public d (]r, la partie ,-î1-ile, est inHitu{; par l'urtide D. :-l2:'l 
du code de procédure pPnale. 

Ce pécule est alimenté norrnalemeut avec une parU.-~ cl,~s .~omrnes pnw•~nanl du 
travail pénal, mais il peut l'être également, sous ç:ertnin.-:s c<l!l<lîtîons, avec mJC partie 
des sommes étrangères au produit Li11 travail. 

552-l. -~ DÉTEl\l:S POUH LESQUELS Il. Y A LIEU \ COi';SI'ITliTION 
DU PÉCULE DE Go\RANTIF. 

Le pécule de garantie est çonstitué :pour les prévenus 1léteuus à titn• préveHiif, 
déjà redevables envers le Trésor ou la partie civile à la suite de décisions prononcée;; 
par une juridiction répressive, pour les personnes soumises ù la contraiute par 
corps et pour les condamnés,\ litre définitif détenus pour \'ext'·•·11tion ,J'une pciw: 
privative de liberté. 

Pour les pr~venus détenus, ce pécule est ennstitné dè!l que le grcl!icr-comptable 
ou le surveillant-dwf sont informfs que le~ Îlll{·res5<:3 sont redevables env•:rs le 
Trésor on envers une partie r.ivile. 

552-2. - AFFECTATJOI\" DU PÉCULE DE G_AftAJ\TJE 

Le pécule de garantie est affecté en premier lieu au payement des amen<k~ 
et des frais de justice dus par le détenu à l'État à la ~uitc dc condamnai ions pénales. 

Lorsque ces condamnations pécuniaires ont été arquittées, il est affecté à la 
réparation du préjudice subi par la ou les victimes de l'înfraetion, État ou parti
culier; les sommes qui y sont inscrites sont vcrs•:cs en règlement des réparations, 
restitutions et dommages-intérêts alloués judiciairement aux parties civiles qui 
ont fait connaître au ministère public près la juridiction ayant prononcé la condam
nation leur intention de poursuivre le recouvrement de leurs créances sur cette 
fraction de pécule (cf. C. pr. pén., art. D. 325). 

En ce qui concerne les prhenus, le pécule de garantie est affecté au payement 
des condamnations pécuniaires prononcées à leur encontre par des juri•lictions 
répressives au cours de poursuites di5tincLes de celles qui motivent leur détention 
préventive, ou des frais auxquels ils ont été condamnés par un~ ju!'idiction répres
sive d'instruction au rours des poursuites qui motivent cetl•; détention (cf. C. pr. 
pén., art. 216). 

Le pécule de garantie n'a évi;]emment de raison d'être que !ji des con•hm· 
nations pécuniaires sont ou restent à acquitter envers le Trésor ou env.:rs la partie 
civile, que ces condamnations résultent, pour les prévenus, des décisions indiquées 
ci-dessus, ou, pour les condamnés. des jugements en vertu desquels ils sont 
détenus ou d'autres décisions de justice. Constitllé .lès le moment oü l'aJminis-
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tration pénitentiaire a connaissance (le ce que le détenu est débiteur de condam
nations pécuniaires, ce pécule cesse, en consé(lllcncc, d'être alimenté aussitôt 
que le montant de ces condamnations pécuniaires est remis ou soldé, et ce, de 
quelque façon qu'ille soit. 

S.'i2-3. - PHODUlT DU TRAVAil, 

L'article 720 du code de proeédure pénale, relatif à l'obligation au travail à 
laquelle sont assujettis les condamnés à des peines privatives de liberté pour des 
faits qualifiés crimes ou dtlits de droit commun, permet l'application au payement 
des condamnations pécuniaires, prononcées au profit tlu Trésor public et de la 
partie civile, d'une partie des somrncs attribuées aux détenus sur le produit de 
if·ur travail. 

L'article D. 327 de ee code précise que la portion nccor(ltt aux coHdamn(:S 
sur le pruduit de leur travail est répartie cunune suit : 

- une moitié est aftCctée à leur pécule (lisponihle; 
- un quart est affectt': à la constitution de leur pécule de garantie; 
- un quart est affecté à la constitution de leur pécul<l Oe réserve; cc pécule 

ne peut faire l'ohjcl d'auctme voie d'exécution. 
Lorsque le pécule de réserve atteint une somme fixée par arrêté du ministre 

de la Jnstiœ, actuellemcut 150 NF (cf. C. pr. pén., art. A. 41), le quart prévu pour 
la formation de cc pécule est versé au pécule disponible. 

Il en est de m~me du quart prévu pour la consLilution rlu p~cule tle garantie, 
lorsque les condamnations pécuniaires prononcées au prof1t du Trésor public N 

de la partie civile ont été acr1uittées. 
Les prévenus et les personnes contraintes lW sont pas astreints au travail 

mais peuvent demander à travailler (cf. C. pr. pén., art. D. 62 et D. 570). Dans 
ce cas, Ia portion accordée aux intéreSséfi ><m le proauit d·~ leur travail est (Jnti~re
ment vets(~e à leur pécule disponible. 

552-4.- SOMMES POSSÉDÉES PAR UN DÉTENU AU MOMENT DE SON 
ARRESTATION OU REÇUES PENDANT LA DÉTENTION ET ÉTRAN
GÈRES AU PRODUIT DU TRAVAIL 

Les articles D. 326, D. 328 et D. 329 du code de procédure pénale fixent 
l'affectation qui doit être donnée, par l'administration pénitentiaire, aux sommes 
possédées au moment de leur arrestation par les prévenus, redevables envers le 
Trésor ou la partie civile à la suite des décisions prononcées par une juridiction 
répressive, par les personnes soumises à la contrainte par corps et par les condamnés 
à titre définitif, ainsi qu'aux sommes qui leur échoient. 

Ces sommes sont reçues et conservées par le greffe de l'établissement péniten
tiaire où les intéressés sont écroués si les détenus n'en out pas demandé l'envoi à 
un tiers ou la consignation. 
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552~41, ·-- Souune.~ imputable!'! an péculj~ 

Les somrnc~ reçu<'~ ct conserv<':es par 1<-: greiTc de l'éto~Lib~etllCllt pénitcutîairc 
sont eon.<iclhécs eorrhn" ay,mt un c:.lnlctère tllimentaîrc dans la me·,un: où clk~ 
n'excèdent pas cha'I'W moi~ la <onmw fixêe par arrtl<:i Ju ministre de la Ju~ticc, 
actuellcrnenl 50 NF (cL C. pr. pén., r.rl. /L 42) et die<: sont dès lor~ eutièrement 
versées au pécule di,ponihle ju~qu'à crmcurrf'nce Je cette wmme. Pour le surplus, 
elles reçoîveut une affcdaiÎon di!férente sdon qu'il s'agit de 1\étenu~ 1:n étal de 
détention fH<':ventive on ~illlliiÎ'i ;i b contrainte !•'Ir ,;orp-;, 011 d(' détenus olojd d'tmc 
conr!amnalirnl t!éfinitive. 

a) DÉTENUS EN ÉTAT HF. DÉTE'iTION PHÉVENTin: 011 SOllll,\lS A LA CON· 

TRAINTE PAR CORPS 

Si l'avuir ,lu détenu olépas~.e le monl,ml de ln provision alimenln.irc mDIISlH~llc, 
le surplttH est affecté pom le~ troi.o quarh il. ~ort pécule disponible et pour le quart 
à soo pécule de l{arantîe. 

Pour le~ indivühts en ~lat de détention prôventive, le pécule disponible reçoit 
les fonds de~tin{$ liU péeuh: dll garantie lorsque les c:onrlanmations pécuninîn~~ ont 
ét.\ acquittées. 

b) DÉTENUS K\l EXÉCUTION D'UNF. CONDAMNATION DÉFINITIVE 

Si i'a:voîr du cowbmnt~ à titre d~finitif rlépu~se le montant rle la provJHWll 

alimentaire mcn~mellc, le ~urplus c,\ coumi~ à la m~rne répartition que le prooluil 
de ~on travail, e'e~l·Ù·dire : 

- une moitie c~t vcisee su pécule disponible; 
- un qu.:~rt au J'éeule de r.;~ervc, dan~ la mesure où ce p6culc n'atteint pa~ 

150 NF, ct au péco1le dispnnillle fHHif l'cxcétlent; 
- un qmut au péc•1io> •!e garuntic, si des condamnations pécuniaires sont ducs 

envers le Trésor public on une purtic civile, et, sinon, au pécule lli~ilOIJ.Îhle. 

Bien entendu, le pé•:uh' dhponihie reçoit également les fonds olestinés uu 
pécule de ré'icrve, lot·~que ce l'écule utteint la somme de 150 NF, ain~i que les fonds 
destinés au Jlécule de garanlif" l<Jnque l•:s •·ondamnations pécuniaires orlt été 
acquittées. 

Sont ainsi réJmrtis, notamm<'nt : 

- les fond~ dont sont portenr~ le~ individm qui sonr 1Ïcrouti.~ ou réintégrés 
en verlu d'une condamnution définitive; 

- les fonds inscrit~ uu péeule disponible des individus qui viennent à faire 
l'objet d'une telle condamnation alors qu'ils se trouvent en détention préventh·e 
(cf. C. pr. pén., art. O. 328). 

c) DISPOSITIONS APPLlCAHLES AUX DIVERSES CATÉGORIES DE DtrENUS 

En ce qui conrc,rne les ~omrm:,' reçues par le." détenus, par dérogation aux 
dispositions exposées ci-<lessus, le:< 8Hmmes a•rxquelle.<:' le \égi>;lateur a donné ou 
reconnu une affectation particulière 1loivent être intégralcmcnl ver~ées au pécule 
disponible, quel que snit leur montant. Il en est ilin~i pour les pre~tations fami· 
Hales ou le~ bupplément~ tl'ordrc familial rattachés aux traitements ou pensions, 
les rentes allouée.~ aux victime2 d'accidents du travail et les pensions des victimes 
civiles et militaires de la guerre. 

Sont, en outre, intégralement versés aq pécule disponible les traitements affé· 
rent~ aux décorations militaire'>, ain~û que la retraite dL• combatlunt, auxquels le 
législateur a conféré un r,aractère tl'în~aisi;;~ahilité absolue. 
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552-42. - Sonm1cs non imtmtables au Jlécule 

Si le oléwnu demmule que son avoir ~nit envoyé à un lier.", cet envni o~t wumi~ 
à l'autoridation du ehef tle l'tlll.lJlb~oment pénitentiaire et, en outre, lorbqu il s'agit 
,!'un prévenu, à l'at•tord de l'aulorilé judiciaire. 

Si l'envoi de l'avoir n'est pas autorisé ou ~~ le détenu demande qu'il ~oit consi· 
gné, la cmJ.Signation est faite à la Caisse de~ dl•pûb et cnnsignations sur l'ordre du 
direeteur de i'établis~ement pénitentiaire, au titre des run."ignatious diverses ordon
née~ dan~ l'intérêt de I'.Ét;~L oJu d'une administration publique Joar une loi, un 
déeret ou uue déci~io!l ndministrative, dans les conrlitions prévues par l'instruction 
gënl•rale ~ur le contentieux et le ~ervice des consignations du l'" avril 1938, arti
cle 152-16°. 

Le borolo;reau rcmb au receveur Je~ linance~, en f!Ualité <le prépo~é tle la Cais~e 
des dépôts ct n>nsigrtali<Jns, contient tou~ reru;cignements sur la nature des fonds 
consignés et sur l'identité du détenu au nom duquel ils sont dêposés. 

Les sommes consignées doivent être re,tituées après la libération ou le décès 
du détenu, soit au détenu hli-mèmc, soit à ses héritiers. 

Lorsque le détenu est rlébitenr d'amende~ <~t de condamnations pécuniaire~. 
leur recouvrement peut être poursuivi ~ur le montant des fonds consigné~, dam 
les condition$ prévues s11.pra (n~ SH-22). 

552-5.- RÈGLES PARTICULIÈRES AliX PENSIO!\S INSCRITES AU 
GRAND LIVRE DE LA DETTE VIAGÈRE ET À LEURS ACCESSOIRES 
OU AUX AVANCES ALLOUÉES AVA!\T LA CONCESSION DE CES 
PENSIONS 

Les arrérages des pensions civiles ou militaires de retraite, des pensions mili
taires d'invalidité, des pensious de vidimes civiles de la guerre, des pensions 1lc 
révcraion ou d'ayants cause (le fonctionnaires, de militaires ou de victimes de 
la guerre, ainsi que les avances ou allocations provisoires d'attente servies avant 
la concession des pensions continuent à être versés aux détenus, lorsque ceux-ci 
n'ont pas été condamnés à une des peines entraînant suspension du droit à la 
jouissance desdites pensions. 

Dans cette hypothèse, le surveillant-chef ou le greffier-comptable de l'établis
sement pénitentiaire est habilité à toucher lesdits arrérages, s'il est en possession 
des livrets de pension. 

Les peines qui comportent b su~pen~ion olu ver~mneut de la pen~ion comJJrennent : 

- les J•eine~ afflictive~ et infamante~ : peine rie mort, rèduûun criminelle à pcrpé· 
tuité, déteution criminelle à perpétuité, réduûon criminelle à lemps, détention crimi
uelle à temp~; 

- le~ peine~ ~implemeut infamantes : bannis~emcnts et dégradation civique, 
auxqudlc~ ~'ajoute la o\e,lilulÎf!rl prononcée par application du rode de ju~tice militaire 
ou maritime. 

La suspension n'a d'effet qu'à I•artir Ùu jour où la condamnation est devenue défi
nitive (le reliquat des arrérages qui pourrait être dû au perL~ionnaire devant alors être 
affecté au règlement de ~es condamnation~ péeuniaires) et cesse, en priucipe, avec l'incar
cération que cette condamnation entraine. 
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Les arrérages de pensions ne peuvent être sais1s pour débet envers l'l;:tat, 
entre les mains du comptable qui e~t chargé de procéder à leur paycrncut, qw; 
dans la proportion du cinquième de leur montant. 

En revanche, dès l'instant où ils ont été inscrits au cvmpV de pécule d'un 
détenu, ils deviennent saisissable:; pour la tota!ité, sous réserve qu'ils n'aient pas 
un caractère alimentaire tenant aux droits éventuels de Gréanciers d'aliments, ou 
au défaut de la provision mensuelle définie supra (nu 552-4-1) et qu'il ne s'agit pas 
d'arrérages de puil5ions militaire:; d'invalidité, de pensions de victimes civiles 
de la guerre ou d'ayant cause de victimes de guerre. 

Lorsque le détenu titulaire d'une pension a des jJcrsunnes à sa charge, les 
sommes envoyées à litre d'aliments à ces personnes sur le pnHJ11it 1le la pensiou 
sont insaisissables dans la mesure où elles n'exeèdent pas le ti~rs (lu montant des 
arrérages perçus. 

Cette yuolit6 Ju lie~ peut être versée aux cn&:meicto ol'aiinwnl~,;, la ~uik d'une 
actiou en rGdam~tiun inltnlée par eux, ou d'une JdGg..tÜPll fUite il leur vrohl par le 
détenu. Dans l'un eomme daru; l'autre ca~, le ver~eweu: e.-;l effedué, ~.;Il& "-ulori&ation 
de la Jireetion de la DllttC puLlütue, pur !tJ tré~urier-payeur gbnéral :h~Jgriiila.iœ, en 
vertu, ~oit des oppo5itions qui lui sont ~ignifiêes puur exécntiun, "oit de . .; JéeiHion'i de 
justice attribuant de~ pensions alimcutaiTeo ct eontenant la dau~c y:ue cc~ J,en~iuns 
doivent ~tre prélevée', sur le~ penûons des dél,iteur~, -oit de, nutilicatiuns qui leur 
sont faites d'actes réguliers par le~queb le~ pen~ionuairc~ eux-mèmes décLuent délé
guer dans le même but une portion déterminée Je leurs arrérage~. 

Aprè~ avoir fait l'objet, le cas échéant, de b retenue du cinquième cl du prélève
ment du tiers visé aux deux uumêro, précéJ.enb, les arrérage~ J.e pen~ion revenam 
au dêtcuu ~ont lJorlé~ à &un crétlil: 

- :.'il ~'agit d'une vensiou de relmile civile ou milit.ure vu de b r,;l·eroiva J'uuc 
pension de ectttl natu[e, J.m., le~ même~ condition& que le~ uulre~ rccelle~ élr<lügères 
au produit du travail (cf. supra n° 552-4); 

-~'il ~'a1:,oit d'une pen~ion mili~aire tl'im·aliditf, J'une pc11sion <le vidime civile 
de la guerre, ou d'une J!Cn~ion d'aydnts <;.HJsc t!e victime de guerre, par voie t!e verbC· 
ment intégral au pécule Ji~JHmible, <JUd 'JU'en ,_oit le montant. 

553, - PÉCUU ~ DL~PONIBŒ 

Le pécule disponible d-es détenus peut être utilisé pour l'aeqni!tcment rh~s condam
nations pécuniaires, soit pendant le cours de la détention, au moyen <h: versements 
volontaires, soit lors du décès ou de la libération d,:s rlétenus ou nprè~ leur évasion. 

553-1.- VERSEJ\ŒNTS VOLONTAlHES EN COUHS DE DJ<~TF~NTlON 

Il est toujours possible à un détenu d'acquitter les condamnations pécuniaires 
dont il reste redevable, au ;noyen de prélèvements \'olontaires sur S(ln pécule 
disponible. 
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553-2. -- VERSEME:'<TS LORS DE LA LIBf:RATION. DU DÉCÈS OU 
APRÈS ÉVASION 

J,urs de la lihémtinn PU du décès d'un d~tcnu, ou après son évaAion, les sommes 
ligur.-:nt ~u pêcuie disponible sont appliquées d'office au payement des condam
n~tions p~cuuiaires dues au Trésor (cf. C. pr. pén., art. D. 323, al. 2). 

553-3. -- DÉTE';l'S TITùLAlHES DE PEI'iSIONS DE VICTIMES CIVILES 
ET !vliUTAliŒS JJE LA (7llERRE 

! e< nrrtwges .le~ pen~ inn; miliwircê d'iilv<~lidité ou de victime~ civi\c.'i .-!,-.la guerre, 
<~imi <j•:c Je~ dyanL~ <;<tuse <~e \'iclirnc~ \il· guerre, eJttrent dans la cutégorie des HHnmc~ 
,:<JMjUC!i.:o le lêgi-hlêcur a domcé ou rcco;mu une affectation particulière, ct qui t!oivenl 
ê;rc lnic,ée:_ iutê;rnlctnent à la di~poRition de~ détenu~ au cours de leur détention. La 
\otnlité de ces ;~;-thage• e•t, en coJ.~é\jUenec, versée au péctùe disponible des tlélE~nu~ 
(cf. supra n° 552--il). 

Toutefoi,, eonfot':-uémenl ntx article." L. 10,} el L. 106 Ju code des penoions tuili
tair''' ,\'invalidité e~ \!e victime~ de la guerre, le~ arrérages des pensions de victimes 
civile.· '•d rniii~dre,- de b guerre pcuw•nt ètre saiû~ entre les rmdru; clu comptable chargé 
de k11r JMp~rnenl ju•qu'à concurrence du cinquième de km· montant, notamment pour 
déh~t enven~ l'f:t<tl. C'ect au percepte;tr consignataire tle l'extrait ,Je jugement ou d'arrêt 
(Ju'incombe le ~oin Jo pratÜp1er la ~r:i~ie entre les main~ du comptable chargé du paye
lJlent des arrérages de la ren~ÎOJI. 

Pour faciliter le rccou-;Tcment des condamnations pécuniaires dues au Trésor 
pubHc, il a été conn•nu, en accord avec le Département de la Justice, que le 
surveil\ant-dwf ou le grelli.er-comptahle d'un établissement pénitentiaire qui est 
appolr' à toucher les arrérages de pensions pour le eompte d'un détenu (cf. supra 
n? 552-5) doit eu informer le percepteur chargé du recouvrement des eondamna
tions pécuniaires mises à la charge de ce détenu. 

L(; greffier-comptabk ou le surveiUant-ehf'f doivent signaler également toutes 
les pensions payt-•_:s <tu litre du code des pensions civiles et militaires de retraite 
qui, h;en qu'elles ne ~oient pas intégralement versées au pécule disponible comme 
les pensions de victimes de guerre, sont, conformément à l'article 79 de ce code. 
saisissubles jusqn 'à rrmcurrer.ce du cinquième pour déhflt envers l'État. 

T.tl grellicr-comptable ou le surveillant-chef doivent établir un avis qui men
tionne :les nom cl prénoms d11 débiteur, la cour ou le tribunal (le cas échéant, la 
chambre) ayant prononeé la condarmmtion, la (]ate de l'arrêt ou du jugement, 
en mf-me temps qu'il précise la nature et l'origine exactes de la pension. 

Cet avi,; est aùressé au trtsorier-payeur général Ju département du siège Je 
la cuur ott du tribunal, et transmis au percepteur consignataire de l'extrait dans 
les conditions pr{yues (tf. infra n° 554~1) pour les relevés de comlamnations P 764. 
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554. - Df;TERMINATION DE 1>-~ BETTE DES DÉTE:'IUS 

La détermination (les sommes dues au Trf.sor par les détenus au titre dt~s cowbrn
nations pér.uniairf:s est faite dans des rondîtion,.; différentes selon que lu pcrsonnd 
de l'établissement pénitentiaire comprend ou non 1111 grd1icr-comptable. 

Dans le premier cas, le grefiier-comptahle est chargé de suivre les prél(.n!meuts 
effectués; dans le second, cc soin incombe au perccplcnr <ln siège de l'établissenwnt 
pénitentiaire. 

Pour eonnaî:tre le montant des condamnations }'éeuniaires dont 1111 détenu est 
redeYable, le percepteur (ou le greffier-comptable) communique au percepteur consi
gnataire de l'extrait de jugement un relevé de condamnaliom, sur le(jUel re tlernier 
indique les sommes restant dues par le détenu. 

554-1. - ÉTABLISSE!\.IE:'IIT DES HELEVÉS DE CONDAM:'JATIONS 

554-ll. -- Greffier-comptable 

Dans les maisons centrales et les établissements pénitentiaires les pius 
importants, qui ont un greffier comptable, celui-ci connaît en principe toutes 
ies condamnations encourues par les détenus avec leur date, la nature et le 
lieu de la juridio:tion qui les a prononcées. Il en est informé : 

- soit au moment de l'incarcération {personnes contraintes pM corps et 
dùenus écroués en vertu d'une condamnation définitive); 

-- soit par la réception d'un avis Je eondanmation ou lors de la uotillcation 
Ju jugement ou de l'arrêt (détenus en état de d,l,tention préventive, d/oji'tconrlaru
nés par une juridiction répressive au cours de poun,uites distinctes de edks 
qui motiv!"nt la détention préventive des intéressé:> ou condamnés par une 
juridiction répressive au cours des poursuites qui motivent leur dùention 
préventive; détenus ayant fait l'objet d'une condamnation Jéfinilivfl au cours 
Je leur détention). 

554-12. - Percepteur 

Dans les maisons d'arrêt, de justice et de correction n'ayant pas de grellier
comptable, le surveillant-chef adresse, au début de chaque mois, au percepteur 
dont il relève, la liste des détenus pour lesquels il a cu connaissancr~, llans le 
cours du mois précédent, de condamnations : 

- détenus en état de détention préventive, déjà condanu11':s par une 
juridiction répresshc au cours de poursuites distincles de celles qui motivent 
la détention préventive ou condamné::; par une juridiction répressive d'instruc
tion au cours des poursuites qui motivent la détention préventive; 

- personnes contraintes par corps; 
- détenus écroués en vertu d'une condamnation défmilivc et détenus 

ayant fait l'objet d'une condamnation définitive au cuurs de leur détention. 
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Cet éta-t nominatif des détenus écroués (cf. annex~ a) indi'lue lfl nom 
et le numéro J'écrou de tous les détenus. Lors'lue le détenu provient d'un 
autre établissement pénitentiaire, il en est fait mention. 

Il est joint à cet état de~; fiches individuelles indiquant toutes les condam
nations encourues, ain"'i que le lieu de naissance du détenu et la date présum60 
de sa libération. Les versements effectués en l'acquit Je chacune des pénalités 
sont ultérieurement mentionnés sur ces fiches. 

Le percepteur laisse les fiches dans l'ordre des numéros d'écrou. ('l'oule 
la correspondance échangée doit, en conséqucnœ, porttor l'indication rlu 
numéro d'écrou à côté du nom de l'intére55é). 

Le rel~·é de condarnna,tions tenant li mt de commission extérieure P 76i 
(cf. annexe b) n'est étahli que pour les détenus qui ont été écroués à Cétab!isc>e
ment en provenant de l'état libre. 

Pour ceux provenant d'un autre établissement pénitentiaire, le relevé 
qui les conr.erne doit être transmis lors du transfèrement au comptable dtargé 
du nouveau lieu ck détention, dans les conditions ex:posées infra (n° 555-3). 

Les grefli·~rs-comptables établisseut le relevé des conrbnmations Jlans 
un délai maximum de huit jours ù r,ompter : 

- soit du jour de l'incarcération (personn1;s cou train tes par r:orps, •léteuus 
t"1-roués en vertu d't:ne ~:ondamnu.tiun définitive); 

- <;oit du jour de la réception de l'avis de condamnation ou de la no ti li
cation du jug<'èment ou de l'arrêt (détenus en état de rMtention préventive ùéjil 
r:omlamnés par une juridiction rêpœssive au cours de poursuit~s dislineles •-'e 
celles qu.i motivent la détention préventive; ,Jétcnus en état de détention pré
venl.ivfl r":ondamnés par une juridiction r{pre~s.ive d'instruction au cours des 
poursuites qui motivent la détention préYentive; détenus ayant fait l'objet 
J'une condamnation définitive au cours de leur dl·tention). 

Dans les quarante-huit heures de la r,1,·eption des fich.:s, k percepteur 
chargé d'une maison d'arrêt, de justice ou dt correction, étab!it des rdevés 
pour les jugements ou arrêts dont lBs extraits n'ont pas été pris en charge p:tr 
lui. 

554-14. - Mention,; 

Sur cc relevé, ih; <.loivent porter : 

les nom et prénoms du condamné; 
le lieu de naissance; 
le numéro d'écrou; 
la date des condamnations; 
l'indication Ùe<> trilmnanx (le r:as échéant, des ehambn:~) qui ft,; ont 

prononcées; 
--- !a date présumée de la libération ou qu'il s'agit d'une per;.mne 

contrainte par corps ou fl'un détenu en état de dé~ention pr~vf'ntive. 
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Afin d'éviter des recherches infrurtu<:tlses, il iœ.porte de veiller soigntU· 
sement à l'e-;:<.~etitude des mentions rclntin~s au jugement dr~ condamnation. 

La mcnlion de h date pré~umù• .J,. la !iltù·dtiuh n'a qu'u•le vakur indicative, 
b duré,.-, d!• la •lEtention pouvant être inf(~rio·m•· ;:. •·dL· l'l'OIWII·~éc ]'dT le jugement 
•le o;oomdarnnati(!n. Il en e>'t ain~i. notamrncnt, lor,qw Je o·omlannH; héuéflrie d'un<" 
me~ure Je grà('e, de la \il,érali<lll cnnrlitiomvlk ou d'nllt' réduction <:'11 rai"nn olt: 
l'exé("Ulion !le la peine au régime o:elluh•ire. 

Tontefoi~, ('e renseignement )Jermct aux pcrrcplcur~ {:on~ignatuirc~ ole~ exl1ail~ 
de ~~ti~filire, en premic~ lieu, aux dcnmndf'~ de rcnceÎI!ll!~mf'nl~ cnm:ernmtl de~ 

o!êtenus lihéralok~ dtm~ 1111 délni ra)J]1T<wh0. 

554-15. - Envoi 

Lorsque le drtenu s'est vu infliger plu~i~urs r·ondamnations dans des 
départements différents, il est établi un relevé de cow1anmalions distind 
pour chacun de ces départements. 

Les relf>\·és sont adrcss?s directement an trésorier-payeur général du 
département ol1 ont étô prononcÙ!S les condamnations et transmis immédia
tement au percepteur con!<Îgnataîrc des extraits rl,~ jugr"IHmt. 

P,Jf cxceplirm, p<Jilr le~ conJu.nmntion~ pronoad·r·~ olan' le d\,pal'toment de la 
Seine, ce·' rdevtls sünl PHI-PY<''' dirc .. ·tement à ln tH:-.,,.nir prîn<:ip.tl•: ,]es anJrmle~ 
Je Paris (1' 0 division) et à la r.,ed!e ,;c, 1\iU<'n,:,.,. do Pari· (2" divJ.,ion) [<-L .>upra 
n° 442]. 

554-2. - COIVIMUNICATIO:r\ DES HELEVJ~S AU PEHCEPTEUR CONSI· 
GNATAIRE 

Le percepteur comignataire drls extrait~ de jugement doit mentionner, 
sur les relevés de condamnations P 764 qui lui sont <'ommuniqué~, le:; sommes 
restant dues par les mndamnts ou iwliquer que leur dette est intégralement 
acquiU~e. Il les renvoie enwite an eomptahlc chargt de l',tlah\issement péni
tentiaire. 

Le percepteur consignataire indi<jUe le montant des somnws re~tant dues 
pour chacun des jugements dont l'extrait a 1:té pris en charge par lui. 

Au cas où l'ertaines condamnations mentionnées au tableau ne figurent pas 
sur les hordereanx de prise fln charge, le percepteur doit faire des recherches 
auprès des greffes d<:s cours et tribmuux qui les ont prononcées, pour provoquer 
la délivrance des extraits. Si des difficultés spéciale<> se pré~cntent, il en est référé 
au parquet. 

Dans la colcmne " Observations "• sont éventuellement mf:ntionnées les mc
sures prises pour inkrrnmpre la prc,;;cription. 
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LJrsque les condamnations pécumanes ont été intégralement pap~c.;, la 
nwntion \\ payt~ "• ainsi que la date du dernier versement, doivPnt être portécc-> 
dn.ns les colonnes 4 à 6. 

J .e r-omptable mentionne sur l'extrait de jugement ou J'anèt le lieu 1le 
détention du con•lamné, ainsi que le numéro d'écrou ct la date présumée de la 
lih;;ration qui figurent au P 764. 

Après avoir annoté les relevés de condamnations P 761·, le JWreeptt~ur coll5i
gnataire les renvoie directement ÙMJô' nn délai de dix juur,. au pen·<~pk:ur ou 
au grdlier-comptahle dont ib émanent. 

554-3. - E'}tPLOI DES RELEVÉS DE CONDAM:"JATIONS 

Les relevés de <:'ondamnutions tiennent lieu de commission extérieure. 
Jusqu'au jour du décès, Je la libération, du transfèrement Ju condamné ou 

du payement intl·gral de sa dette envers le Trésor, ces rele~és restent entre les 
mains du comptable chargé de fétahlissement pénitentiaire, qui y inscrit succe';
sivemenl les sommes vers""e;; pour le compte des détenus, 

Dès réception des renseignement;; portés sur les relevés P 764, les fiches 
sont complt'tées par l'indication du montant des frais Je justiœ, amendes et 
autres condamnations à la charge du condamné. 

En outre, dans le cas d'établissement n'ayant pas de grefficr-complaLle, 
le percepteur dont dépend l'établissement informe le survcillanl·chef des sommes 
dues par le eombmné, en les mentionnant sur l'état nominatif d'entrée. 

Cet état est transmb au surveillant-chef, dans un délai maximum de vingt 
jours à eompter de la réception. Il importe, en effet, que les sommes dues soient 
notifiées avant !'(:largissement des détenus. 

Si, dans le délai total de vingt jours, les renseignements relatifs à certains 
condamnés ne sont pas parvenus au percepteur, l'état est néanmoins transmis ù 
l'établi.,sement pénitentiaire. 

555. - MODIFICATIONS DA!\'S LA SITUATION DES DÉTENliS 

Des renseignements sont échangés entre les percepteurs consignataires des extraits 
et les comptables chargés des ~tahlissements pénitentiaires, au »ujd des modifieations 
qui peuvent intervenir dans la situation des détenus. 

Il en est ainsi : 

- lorsque le perceptf\Ur consignataire de l'extrait de jugement ou d'arrêt effectue 
lui-même des recouvrements ou a connaissance d'une modification de la dette du 
condamné; 

- lorsque le détenu est transféré dans une antre prison, est libéré ou s'est ar.<{uitté 
intégralement de sa dette. 
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555-l. RECOUVREME:'{TS PAR LE PERCEPTEUR COl\SIG\"ATAIRE 

Le pcrc~pl•lur consignatair<'- de l't:>xtrail dr; jugement on <l'arrN r.\11it ponr
suivre !P œf'OUIT•?meut df's eon<lamnations pécuniaire~ dn~s par le-; détrnns Bllr 
lPs biens et créances de ceux-ci. 

Afin 1l'éYitPr des trop-perçus, qui 'kvraient ultérieurcm•mt être rc~litués, le 
percr>pteur doit s'assurer auprès du comptable chargé ,J,o~ l'établissem~:nt péni
kntiaire du mofllant des prélèvcmAnt:< qui auraient ilPjJ. dé OJ!Ùés sur le ru'cuk 

5.'i5-2. -- MODIFICATI0-:'-1 DE LA DETTE 

Si, au cours ùc l'emprisonnement, le montant Iles condamnations pt;,·u
niaires due-s par le détenu vient à être modifié pour une n.lllse qut"lrnnque, ou 
si un reeouvrement partiel est effertué par k po•rcepteur, celui-ci doit, par un 
avis de rcrmwrement partiel ou de mvdificntion de$ corulnmnativn.'i dm:s par 
un détenu P 769 (~f. annexe), en informer dirl:'ctement le comptable charg•~ ,le 
l'établissement p~nîtentiaire, afin que la delle soit diminuée 11'autant sur le livre! 
1le pécule du CDmlamné. 

Lorsque le p;;rl'epteur consignataire a en<'aiss•: l'int,:gralité des sommes dunt 
le détenu hait encore redevable, il demand<:' que lui soit renvoyé J~-; rdevé ,J,~ 

condamnations ùabli au nom Je ,.,~ <lêtenu. 

555-3.- TRANSFÈREMENT DES DÉTEl\TS 

En cas de transfèrement d'un <létenu, le rdevé de condamnations P 764 
qui le roncern•~ est immétliatement adressé au percepteur ou au grdlier-eomp!able 
ehargé de l'établis~ement pénitentiaire dans lequel le cond::tmtH'· a été transféré. 

Dans les établissements gérPs par un surveillant-chef, celui-ci avertit le 
percepteur dont il relève du transfèrement des dhenus, en lui faisant connaître 
le montaut des prélèvements dfectués et qui seront compris dans le prochain 
versement trimestriel. 

Le percepteur est alors en mesure, de même que le greffier-comptable, de 
mentionner sur le releYé P 764 les sommes affectées au règlement des condam
nations pécuniaires jusqu'au jour du transfèrement. Le comptable chargé de 
l'établissement où le détenu est transf.:ré connaît ainsi le montant exact tle ln 
dette de ce détt-nu. 

En outre, le percepteur consignataire de l'extrait d'arrêt ou de jugement 
est averli du lransfèremenL des r!Ptenus et de la trammis.~îon du relevé rie condam
nations P 764 par un avis de transfèrement d'un rUtenu P 770 (cf. annexe). 
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Sur cet avis, le greŒcr-comptable ou le perteplt;ur Lie t'anci~n {:iaLiissemcnt 
pénitentiaire mentionnent le montant ùc~ prélèvements affectés au règlement 
des condamnations jusqu'au jour du transfèrement. 

Les renseignements portés à r.et avis sont reproùuil3 à l'extrait de jHgt!ment, 
dans les conditions prévues snpra (n° 5~1-2). 

PAYEMENT INTf:GRAL 

Lorsque les prélèvements opérés ont été suffisants pour couvrir le montant 
des condamnations restant dues par un détenu, ie rdc\ é P ï64 r;st immédiate
ment adressé au percepteur consignataire de l'e1drait 1\r. jugement. 

555-5. ~ LIBÉRATION DES DÉTENCS 

Chaque mois, le surveillant-chef Lran.,;met au percepteur du si,:Og(! (le la 
prison un état de: sortie des déten-us libérés on décédés (cf. am1ew 11) au <·ours 
du mois précédent. Cet état est établi dans l'ordre des numéros d'écrou cl men
tionne le montant des prélèvements effectués depuis le rlernier verS(!ment tri
mestriel. 

Dès réception de l'état de sortie, les fiches concernant les condamné-; qm 
y figurent sont retirées, par le percepteur, du fichier des condamnés ~n cours 
de peine. 

Les pcrceiJLeurs et greffiers-comptables renvoient directement aux perccp· 
teurs consignataires les relevés de condamnations concernant ces détenus. 

Pour faciliter les recherches du percepteur com;ignatairc, il doit être fait 
mention : 

-- en cas de mise en liberté : de la nouvelle résidence à laquelle le libéré 
a déclaré se retirer; 

- en cas de décès : du domicile ùes héritiers présumés ou qui se seraient 
fait connaître. 

Ces renseignements sont reproduits à l'e.xlrait de jugement ou (l'arrêt par 
le percepteur consignataire. 

Le trésorier-payeur go;lnéral doit ,-ciller à ce que la deuxième partie des 
relevés contienne l'indication exacte du montant total des prélèvements mœcssîfs 
opérés sur le pécule. 

Le renvoi des relevés est mentionné par le percepteur sur la partie P 43 E 
réservée à l'enregistrement des releflés de cuudamnatùms tenant lien de rommis· 
sion extérieure (cf. annexe b) du registre d'ordre P 43 ou par le greffier-comptable 
sur un carnet spécial d'enregistrement. 
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556. - EXÉCUTION DES PRÉLÈVEMENTS 

556-I. - ENHEGISTREME.:Vr DES PHÉLÈVEME~T::l 

Pour faciliter les prélèvements et permettre leur contrOle. le~ grdfwrs·<·omptaL!n~ 
et les surveillants-chefs tiennent un reghtre, êtabli par année, ct ~ur k<ttl('l oonl rnp<Jr· 
tées les indicalion~ suivante~ 

l'année; 

numéro d'écrou; 
nom et prênoms; 
date présumêe de libération; 
montant des condamnations pêcuniaire~; 
report des sommes retenues le> année~ prêcéd<·nte,; 
l'inscription sur douze colonnes cleo prélèvements effedué'i dw<ItW lli'IÎ>i de 

- total de~ prélèvements; 
- reste à payer. 

Les détenus sont insnits sur ce regi~tre Ùa11s l'ordre <le leur arrivée. 

556·2. - !MPUTATIO\f DES PRÉLÈVE'>IENTS 

Lorsqu'un détenu est débiteur (le plusieurs condamnations pécumaues, les 
prélèYements doivent être, à défaut de stipulation expresse de sa part, imputés, 
cu premier lieu, aux condamnations les IJius anciennes. 

556-3. - DÉLIVHA~CE D'UNE QUITI'AJ\CE 

Lors de la libération des condamnés 011 de leur transfèrement, il leur c;;t 
donné quittanœ des prdèvements opérés sur leurs avoirs. 

A cette fin, un journal à souche du modèle utilisé par les rwrcepteurs est 
remis aux grefiiers·comptables et surveillants-chefs par le percepteur de la 
résidence. 

Les prélèvements opérés sur les condamnés encore détenus ne donnent pas 
lieu à l'établissement d'une quittance. En conséquence, le total des sommes 
inscrites au journal à souche ne correspond pas aux prélèvements opérés pour 
le compte du Trésor et le journal n'a aucune valeur comptable. 
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556.,t.. PHl~LÊ\'EMENTS OP(:Hf::-: A \'A'\IT \OT!FlCATION IJE LA 
DETTE DES DÉTE:'\US 

Le!' suneiHants-ehcfs Pl ~rP/b·r3-•·ornplable~ ont la faculté <l'"p•'·n·r dP<; 
retenues préalahlc•mcnt à la noti/i,·atiuu dP.Ia <lt:itf1 d1·~ d{tc-nu~ l'::r les I'<!Jnptal•l•:s 
du Tn~sor. 

A cet dfet, les grol!icr~ (ks c-.mrs et tribunaux doiYeut porter >'nr h·s extraits 
desliués à l'exr;r·utirm dt:~ pP(nes corporelles une nwntion sonuna;n: indiquant 
le montant de~ ~ontJïu•s rlues au Trésor. 

Ces rc-m'I'Îgt~··Ttwnts ne ,.,,w·erntnt 'i<l<_' la •krnî,'>re ,.,,,,,Jam,,a;i<Ht t•rnll<JW't'••·
H~ sont fc-ttfliÎ~ à \l•th les établi~~~·,twnl.~ l'('llikntiairPS oü ~ont ·lt'•tt>rm~ di~s 

condamnés Ù des p<5inos corporelle~. 
L<:s agent~ <k l'administration l"'uit"nliairc sont alors ctt nwsiH<: •k pro

.:éder irmn?,Jialo'lll"llt au fP.COU\T('Illfml dr~5 t'011<larunatiom; d <Ir l'<'rsr:r an> 

eomptah!.~s •ln 'l n>sor :r.<. sommr·s uiuû p<orçurs. 
CPu.-.:-('i w: doiw·nt junwis rf'fu~r:r les v~.:r~o'!I!PlllS qui ~ont oŒ·rl~'- mt·m·~ 

s'ils n'ont pas CIH'or<: assur(: la pri~r t:n ("har;;<' th·s ··nnJ,wmalions, par suit•; du 
retard Jans la tn.n,_n,i~~ion des t·xtr.tit~ dt' jug-em•;ut'l. 

r .es \·cr'Jetlll'.nts sont port.:s n.u SnllS-I'OnllJle HeœtiP~ ù. ,.,;gulari.,er du compte 
u0 3ï-002 Op,;rotions ù rf,Jssr::r, puh imp;Jtés directenwn1 à Lutle!o~ qnïb o'oBt-er
nent. après la prise en .--harge ro'·~ulil·n·. 

Si o·ette irnputation Cüt apparaître un trop-perçu, l'P:-..o·t:deut <:st trJ.nsporté 
au sou~-··ompte F.xn:,fr·nts de 1'/!r:>ement du compte n'' :r;-.()27 /<.-•,1'/tPs di!!i'fsr·s 

et tCIIll à la disposition 1le l'intére~~(: . 

• ')57. - VERSEI\ŒNT DES FO~DS Al:X PERf~EPTELRS t:O:'JSIGNATAIRES 

Le~ fonrls pré!Av,'·s sur le péwle des détenu~ sont 'er,;és aux pcrcr;p\PilrS con,;i
gnataires des extraits, flans tles eondiiions différentes, ~elon que les prélt-H~mr:nts 
ont étr'~ elli:-dués par un sur\'eillant-chef ou par un gre!lier-('Omptahle. 

557-l. - VEH.SEMENTS EFFECTliF:s 1--'.-\H LIN SUHVEILLA'\l'l'-CHEF 

Au •ldnJt de chaque trimestre, le snrveillaHt-chef verse an pen~l·pteur les 
prélèvement,;; opt-rés au cours des trois mois pn'·dclenls. Ces }Jrélèvements sont 
récapitulés sur un borderr!ar; des somuus vers,;es ù !11 s11ite de prllèvements 
sur le pér11lr des 1Mtenus (cf. annexe) indiquant, dans l'ordre des numéros d'écrou : 

le numéro d'écrou <lu tond<tmné; 
sc~ nom et prénoms: 
le montant des versemenb au dernier jour du trimestre; 
r'·ventuelh•ment, le tran~fèrement, la libération ou le décès. 
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Le:s versement5 effectues en numt'raire Oll au moyen d'un chèque de vuP· 
ment postal donnent lieu ù la délivrant'<' d'une quittanœ globale par le pen~cp· 
teur du siège de l'établissement pénitentiaire. 

Ce comptable informe le percepteur consignataire du montant des ven;;e
ments eflCctués pour son compte au moyen d'un avis de recouvrement P 109. 
Toutefois, il renvoie le relevé Je condamnations lorsque le versement représente 
l'intégralité des sommAs restant dues au Tr~sor. 

557-2. ---VERSEMENTS EFFECTtltS PAR \''i GREI<'FJER-COMPTAHLE 

Le greffier-comptable est l'hargé de l'envoi trimestriel aux percepteurs rl)nsi
gnataires des fonds prélevés snr les avoirs des détenus. 

Lorsque le percepteur consignataire n'est pas celui du lieu de la d{,lenlion, 
le greffier-eomptahle lui fait parvenir les fonds par chèque de virement postal. 

Les indications nécessaires pour permettre l'imputation des sommes versées 
sont portées : 

- sur l'mrîs de virement, gj relui-ei coneerne un seul comlamnP; 
sur un étal transmis dirertement au percepteur r;onsignataire rl L'onte

uant une mention de référence au <"hèquc de \lrement, lorsque ce chèque ronrerne 
pluAiAHTS détenus. 

Les reçus de chèques de virement remis par le service des postes sont annexrs 
à la minute de l'état trimestriel demeurant dans les archives de la prison. 

Les relevés de condamnations P 764 ne sont renvoyés au pMœpteur cou~i
gnataire qu'au cas de libération, de décès du condamné ou de règlement intégral 
de sa dette. Toutefois, ces documents peuvent être eommuniqués. sur demamk, 
à la trésorerie générale du département intéressé, à charge de rcm-oi à l'üahlis
sement pénitentiaire. 

558. SURVEILLANl:E ET l:ONTRÔLE 

Le payement des condamnations pécuniaires dont les détemH sont l·cdcvables 
est effectué sous la surveillance du trésorier-payeur général <]ni proeède notamrnent 
à des vérifications au bureau du surveillant-chef ou du grcllif~r-comptahle. 

Une vérification sur place est faite chaque année et plus souvent en t'as de néces
sité_ Le trésori•Jr-payeur g{.néral peut se faire remplacer par un receveur de~ Finmwes 
ou par un inspecteur principal du Trésor. 
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553-l. 
<~ÉRÉ 

VÉRIFICATIO:\ D'UK ÉTAflfJSSE\'ENT 
P".R U.~ SLIH.VEILLANT-CHEF 

A 6 - 558-1 

Pf:NITENTIAIHE 

Lorsque l'établissement pénîtentiairfl IlS!. gr;ré par un surveillant.t:lll'f, ra:Tnt 
vérificattlur s'assur'; rk l'cil\oÎ an rwn·•~pte'..lr (·lwrw' ,j,, ret f·tahlissenwnt : 

- rln Tf'levé IIDnlinatif (d. supm u" 0.34-12) ok~ ("(Hlrbmnés •~n!r(:J au cours 
du mois précédent et ries fieh.:s in<lividue\lr-s <jUÎ dr•iw•nt a,Tompagrwr , . ., ro:lo•vii; 

- de l'avis rk tnmsfi'Temenl d!•s Jr~knu~, irHliquant lf'"s pn:];,,.,.mf'nls 
effec-tués; 

- de l'état de sorlîe (cf. supm n" i'i:)S . .)) <le~ r·ondarnw;s lih<'·n'·s ou d<'·o·o'·,\o';~ 
au cours du mois préd"·dent. 

Le contrôle porte, en outre, sur : 

la constitu1ion du pé<:ule Jo: g:<trantie aver: k produit rlu tra\·ail ou a,,.,. 
les sommes ne provenant pas du travail; 

le payement des o:onrlamnatiom; à l'airle du péculc di~poniblr•; 

-l'inscription meusuel\r; Jf;s prélf:w:ments ~ur lr· n•.gisln· ,.;p/·da[; 

- la clélivrano:" Je quiltann·s Ù soudw, lon oh1 lran!<f,'.r,•nwnt u11 oit~ la 
libération (les <l&tenns; 

- le versemer1l trim<:!<tri<'l d··~ fond~ an pcrn·p\o·nr di3f!!;l'' ,J., !'!·tablisse
mcnt pénitflntiaire 1)1 la pro,Juo·li<m <lit h<onl•T<":tll (<-f. ·'II(ITtl 11" ;),)7-l) ,],.;; 1-'<JI!l:Jws 

versé<..:s au l"'fi'Cp!Anr. 

553-2. VÊRIFICATIO!\J D'lL'\ ÉTABU<-;SE\IEVf Pl~:\: ITE\:TfAIHE 
f;fJ{f"; PAf{ LJ~ GREFFIEH-COMPTABLE 

Lors<1ue l'établissement l"~liÎlcnti;tin· t•;;l /;!/r{· ]•ar tllt grell"t••r-•-••rnJ•Ialolo·, 
l'agcnL vérificateur s'assure : 

- pour lfls détf!nus qui \-if'lllll'lli ,r!~lr" in("arcf-rfs ou ont fuit l'objet ol'tm'~ 

condamnation définitive, •JUe l1• n·len~ do• •·owbrmwlion \l'nant lil'u d•~ r· .. mm·~
sion e:\.térieure P 76-1- PSt établi 1'1 r•n.-oy•: Pli fWITf')'lt:ur cu:uip:natair'· ,Jaq;; i1·;; 

huit jours rle l'incar•·Cmtion; 

- pour les ..Jét<'lli.!S <fatl~ft·n'•~, fjll<" \io relt•\(• p 7(v-l. <'~t tran~mis ;( j",::ablis
selllenl pr'·nitfonli:Jire uù 1<• rlr'-!i•nu P~t iransfhé, et que l'aris dP tnm~fi_.rc,JJf•Jlt 
P 770 e;:t adressé au percepteur <"Otl<>ignatain:, an~·· lll<'n1ion ,[,_.., s<HlHtlf'~ t•r(·
levées et à eomprcndrc dam; it' prochain \"o'rscmenL lrimestrid; 

- pour lfls détenus lihéds ou décé,Jés, que le relevé Je eon<lamna'Îous 
P 764 est renvoyé au pen:qJteur •-ousigPutaire, ~nee indication ,],~ la uoun·llo• 
résidence du lihér(· ou .-lu dümiril<': d<"~ liéritif'r3, f'n cas <],_, dé(·ès. 

Le contrôle porte ér,aleml:'nt suries olivers \Joints énu:u{;rt·~ ;,upw (n° ::ï.'"J?-l-1). 
Toutefois, il est rapf-•ell~ qup f:'t'~t atn iliv1•r;; Jll'rr:q>h'tlrs ron~ig1~ataîr•~s qu•· !, 
greffier-comptable nrlresse trirne;:tri,lkm•:nt !,~ produit <ks i'r.'·l<'"l"t·m.,n:s. 
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558-3. - SUITE DONNÉE AUX VÉRIFICATIONS 

Les trésoriers-payeurs généraux ou leurs représentants ne doivE'nt pa~ p~rdrr 
de vue que le personnel des établissements pénittntiaires n'Pst pa~ sous kur5 
ordres et doit être seulement gui(lé et con,;eillé. 

Ils signalent à la direction de la Comptabilit{• publique (scrviee des l~tuol<·~ 
ct bureau Dl-Amendes) les irrégularités graves ou le,; (·as de mauvaise vol<mt/ 
évidente, pour lesquels il apparai1r-1it néces~ain~ de d<lnl>ln•i•~r des san!'lion~ ù 
l'administration pénitentiaire. 

558-4. - FOUHNITUJŒ D'IMPRll\IÉS 

Les journaux à souches et les relevés P 764 ~out fournis aux surveillunts
chefs el grefiiers-comptables par le l-'''r<"'JIIeur du sif~ge de 1\~tahli~sement pêni· 
tentiaire. 
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